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PRÉFACE 

 

 

 
Le Comité économique et social européen a commandé le présent rapport afin de dresser un 

état des lieux de la situation de l'économie sociale dans l'Union européenne et ses vingt-cinq États 
membres. La réalisation d'un tel exercice suppose d'avoir cerné au préalable le noyau identitaire 
commun à toutes les entreprises et organisations qui relèvent de ce secteur, le tout obéissant à un 
objectif on ne peut plus concret, qui est de lui permettre de gagner en visibilité et d'être reconnue. 
Quelles sont ces entités? quel est leur nombre? où sont-elles situées? comment ont-elles évolué? 
quelle importance revêtent-elles? comment la société et les pouvoirs publics les perçoivent-ils? 
quels problèmes résolvent-elles? comment contribuent-elles à créer de la richesse, à la répartir 
équitablement et à assurer cohésion et bien-être social? Telles sont les questions auxquelles nous 
entendons ici répondre. 

 
Le présent document a été rédigé par deux experts de l'organisation que le Comité 

économique et social européen a choisie à cette fin: le Centre international de recherches et 
d'information sur l'économie publique, sociale et coopérative (CIRIEC). Rafael Chaves Ávila et 
José Luis Monzón, qui en ont dirigé l'élaboration et ont assuré sa rédaction, sont tous deux 
membres de l'Institut universitaire d'économie sociale et coopérative de l'Université de Valence 
(IUDESCOOP-UV) et de la commission scientifique internationale du CIRIEC pour l'économie 
sociale. 

 
Pour la rédaction du présent rapport, ils ont pu compter sur le soutien ininterrompu et les 

conseils d'un comité d'experts formé de Danièle Demoustier (Institut d'études politiques de 
Grenoble, France), Roger Spear (Université ouverte de Milton Keynes, Royaume-Uni) et 
Lisa Frobel (Université d'Östersund, Suède). Les recommandations qu'ils ont formulées à notre 
adresse ont été des plus précieuses à chaque phase de son élaboration, depuis la conception du 
plan de travail jusqu'à la supervision de la version finale, en passant par la méthodologie et 
l'élaboration de questionnaires. Les observations d'Apostolos Ioakimidis, de la direction générale 
Entreprises et industrie de la Commission européenne, nous ont été tout aussi profitables. 

 
Les auteurs tiennent à exprimer leur gratitude aux membres de la catégorie de l'économie 

sociale du Comité économique et social européen qui, réunis à Bruxelles le 29 mai 2006, ont bien 
voulu débattre avec eux d'un document de travail qui reprenaient les définitions conceptuelles de 
l'économie sociale et les critères méthodologiques utilisés pour réaliser le présent rapport. Leurs 
informations, remarques et suggestions ont été d'une grande utilité pour poursuivre le travail et le 
mener à bonne fin. 

 
Les rédacteurs ont également eu la chance de bénéficier de la collaboration de spécialistes 

du secteur renommés et reconnus, issus des organisations représentatives des différentes branches 
de l'économie sociale. Nous nous devons de mentionner expressément Rainer Schluter et Agnès 
Mathis, de Coopératives Europe, Rita Kessler, de l'Association internationale de la mutualité 
(AIM), Lieve Lowet, de l'Association internationale des sociétés d'assurance mutuelle (AISAM), 
Jean-Claude Detilleux, de la Conférence européenne permanente des coopératives, mutualités, 
associations et fondations (CEP-CMAF), Emmanuelle Faure, du Centre européen des fondations 
(EFC), Enzo Pezzini, de la Confédération des coopératives italiennes (Confcooperative), Alberto 
Zevi, de la Ligue nationale des coopératives et mutuelles d'Italie (Legacoop), et Marcos de 
Castro, de la Confédération espagnole des entreprises d'économie sociale (CEPES). 
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De même, le présent rapport n'aurait pu voir le jour sans l'assistance et l'implication du 

réseau des sections nationales européennes du CIRIEC et de sa commission scientifique pour 
l'économie sociale. Grâce à elle, nous avons pu créer un maillage serré de correspondants et 
collaborateurs dans tous les pays de l'Union européenne et tirer parti du capital de recherche 
accumulé de longue date par le CIRIEC sur plusieurs aspects théoriques déterminants: nous lui 
sommes redevables de toutes les investigations qu'il a menées en la matière. 

 
L'une des ambitions principales du présent document, l'analyse comparative, pays par pays, 

de la situation actuelle de l'économie sociale, n'aurait pu aboutir sans le facteur déterminant qu'a 
été le concours, dans 24 États membres de l'UE et deux pays candidats, la Bulgarie et la 
Roumanie, de nos 52 correspondants, universitaires, experts de tel ou tel secteur ou hauts 
fonctionnaires. Avec autant de professionnalisme que de dévouement, ils ont chacun répondu à 
un vaste questionnaire sur l'économie sociale dans leur pays. Fabienne Fecher (Belgique), 
Carmen Comos (Espagne), Stefano Facciolini (Italie), Phillipe Kaminski (France), Günther 
Lorenz (Allemagne), Luca Jahier (Italie), Gurli Jakobsen (Danemark), Olive McCarthy (Irlande), 
Constantine Papageorgiou (Grèce) et Magdalena Huncova (Tchéquie) se sont impliqués 
activement tout au long du processus de réalisation des enquêtes, en nous faisant don 
d'informations et de conseils d'une extrême utilité. 

 
Margarita Sebastián, du CIRIEC-Espagne, a joué un rôle décisif pour constituer le réseau 

de correspondants et en assurer la coordination, tandis que José Juan Cabezuelo a dépouillé et 
classé les volumineuses informations transmises par nos correspondants: nous sommes heureux 
de rendre hommage au travail d'excellente qualité qu'ils ont accompli. 

 
Ana Ramón, des services administratifs du CIRIEC-Espagne, et Christine Dussart, du 

bureau de Liège, ont assumé les tâches d'administration et de secrétariat requises pour réaliser le 
présent rapport, qui a été rédigé en espagnol avant d'être traduit en anglais, d'excellente manière, 
par Gina Hardinge et la société B.I.Europa. Directeur du CIRIEC, Bernard Thiry a mis à notre 
disposition toute la toile tissée par cette organisation et s'est employé personnellement à 
rechercher des informations profitables pour le rapport et à en améliorer le contenu. 

 
Nous considérons comme un privilège d'avoir eu l'occasion de diriger la réalisation du 

présent rapport qui, escomptons-le, devrait îuvrer ¨ faire reconna´tre, selon l'appréciation 
formulée dès 2006 par le Parlement européen, que l'un des piliers sur lesquels repose la 
construction européenne n'est autre que cette économie sociale qui place au centre de ses 
préoccupations la personne, l'être humain, raison d'être et finalité de ses activités. L'économie 
sociale est l'économie des citoyens hissés au rang d'acteurs responsables de leur propre destinée, 
l'économie où les hommes et les femmes décident en toute égalité, car n'est-ce pas eux qui, en 
définitive, écrivent l'histoire. 

 
 

Rafael Chaves and José Luis Monzón 
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CHAPITRE 1 
 

PRESENTATION DU RAPPORT ET OBJECTIFS 

 

 

 
1.1 Objectifs du présent rapport 

 
Le présent rapport a pour objectif général de réaliser une étude conceptuelle et comparative 

de la situation de l'économie sociale dans l'Union européenne (UE) et ses  
vingt-cinq États membres. 
 

Pour y parvenir, il recourt à trois instruments et objectifs intermédiaires qui, jusqu'à 
présent, n'avaient pas été suffisamment bien définis. Le premier consiste à définir avec clarté et 
rigueur les contours du concept d'économie sociale et des différentes catégories d'entreprises et 
organisations dont elle se compose. 
 

Un deuxième objectif intermédiaire sera d'identifier dans chacun des États membres de 
l'UE les différents agents qui, quelle que soit leur structure juridique, font partie de l'économie 
sociale dans l'acception délimitée par le présent rapport, de manière à pouvoir procéder à une 
analyse comparative des différentes définitions nationales en rapport avec ce concept. 
 

Enfin, dans un troisième objectif intermédiaire, nous nous proposons de brosser un tableau 
récapitulatif des principaux ordres de grandeur de l'économie sociale européenne, de repérer les 
aspects les plus significatifs du cadre législatif qui touche ce type d'entreprises et d'organisations, 
ainsi que les politiques publiques mises en îuvre, de constituer un ®chantillon de cas 
représentatifs de cette réalité socio-économique et d'analyser la contribution que ce pan de 
l'économie apporte au développement socio-économique et à la construction européenne. 

 
 

1.2 Méthodologie 
 

Le rapport a été dirigé et rédigé par les soins des professeurs Rafael Chaves et José Luis 
Monzón, du CIRIEC, assistés par un comité d'experts formé des professeurs D. Demoustier 
(France), L. Frobel (Suède) et R. Spear (Royaume-Uni), qui ont débattu avec eux tant de son 
canevas et de sa méthodologie que de sa version finale et les ont aidés à identifier les diverses 
catégories d'entreprises et d'organisations qui, dans chacun des pays de l'Union, font partie de 
l'économie sociale. 
 

La commission scientifique du CIRIEC pour l'économie sociale et ses sections nationales 
ont joué un rôle des plus important pour fixer les critères distinctifs de l'économie sociale et 
trouver des correspondants et collaborateurs dans les États membres de l'UE. 
 

Les informations, conseils et suggestions des organisations représentatives des 
coopératives, mutuelles, associations et fondations ont contribué dans une mesure privilégiée à ce 
que l'enquête par questionnaire menée dans tous les pays de l'Union européenne soit élaborée en 
bonne et due forme. 
 

Pour ce qui est à proprement parler de la méthodologie utilisée, la première partie du 
rapport s'est fondée sur la définition que le Manuel pour l'établissement des comptes satellites 
des entreprises de l'économie sociale (coopératives et mutuelles) donne du secteur 
entrepreneurial ou marchand de l'économie sociale, à partir de laquelle il en a été établi une autre, 
qui est applicable cette fois à l'ensemble du secteur et s'efforce de réunir un large consensus 
politique et scientifique. La deuxième partie du présent document bénéficie de l'étude que le 
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CIRIEC avait publiée, en 2000, sous le titre The enterprises and organizations of the third 
system: A strategic challenge for employment ("Les entreprises et organisations du troisième 
système: un défi stratégique pour l'emploi", Bruxelles). 
 

La réalisation du second objectif du rapport, quant à elle, a exigé, de juin à août 2006, un 
gros travail de terrain sous la forme de l'envoi d'un questionnaire dans les vingt-cinq États 
membres de l'Union européenne. Cette enquête a été envoyée à des témoins privilégiés, dotés 
d'un savoir d'experts tant sur le concept d'économie sociale et les notions qui lui sont liées que sur 
les réalités de ce secteur dans leur pays. Les spécialistes que nous avons ainsi consultés pouvaient 
tout aussi bien être des chercheurs universitaires que des responsables des structures qui fédèrent 
et représentent les entités de l'économie sociale, ou encore de hauts fonctionnaires des 
administrations publiques nationales disposant de compétences en la matière. L'initiative a abouti 
à un résultat fort satisfaisant, puisqu'elle s'est traduite par la récolte de cinquante questionnaires, 
en rapport avec 24 pays de l'UE. Pour la Slovaquie, les informations ont été rassemblées à partir 
d'autres sources. Nous avons également obtenu deux questionnaires pour les deux pays candidats, 
(Bulgarie et Roumanie). 
 

Tableau 1.1 Questionnaires complétés 

 

Pays Nombre de questionnaires 

complétés 

Autriche 2 

Belgique 2 

Danemark 2 

Finlande 2 

France 4 

Allemagne 3 

Grèce 1 

Irlande 2 

Italie 5 

Luxembourg 1 

Pays-Bas 1 

Portugal 3 

Espagne 3 

Suède 1 

Royaume-Uni 2 

Nouveaux États membres  

Chypre 1 

République tchèque 2 

Estonie 2 

Hongrie 2 

Lettonie 2 

Lituanie 1 

Malte 1 

Pologne 3 

Slovénie 2 

TOTAL  50 

 
Enfin, s'agissant du troisième objectif intermédiaire du rapport, qui était de relever des cas 

emblématiques de l'économie sociale européenne et de procéder à une analyse prospective de sa 
contribution au développement économique et à la construction européenne, nous avons recouru, 
pour l'atteindre, à la consultation du comité d'experts et de spécialistes des différents secteurs, 
ainsi qu'à des débats menés avec ce même comité et au sein de la commission scientifique du 
CIRIEC pour l'économie sociale. 
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1.3 Structur e et résumé du rapport 
 

Le rapport qu'on a sous les yeux a été structuré comme suit: 
 

Après le présent premier chapitre, consacré à une introduction et à la définition des 
objectifs, le chapitre 2 retrace l'évolution historique du concept d'économie sociale, en reprenant 
les données les plus récentes sur la reconnaissance qui lui est octroyée dans les systèmes de 
comptabilité nationale. 
 

Le chapitre 3 commence par formuler une définition de l'économie sociale compatible avec 
les systèmes de comptabilité nationale et, de là, identifie les grands groupes d'acteurs du secteur. 
 

Le chapitre 4 récapitule les principales approches théoriques en rapport avec la notion 
d'économie sociale, en en relevant les similitudes et les différences. 
 

Esquissant un tableau d'ensemble de l'économie sociale telle qu'elle se présente sur le 
terrain dans l'Union européenne, les chapitres 5, 6, 7 et 8 soumettent à une analyse comparative 
les diverses définitions en rapport avec l'économie sociale dans les différents pays, exposent les 
données quantitatives disponibles, soulignent les traits les plus remarquables du cadre légal qui 
lui est appliqué dans chaque État et des politiques publiques qui y sont déployées à son égard et 
se terminent par une présentation d'exemples représentatifs d'entreprises et organisations 
d'économie sociale. 
 

Enfin, les chapitres 9 et 10 du rapport étudient l'apport de l'économie sociale au 
développement socio-économique et à la construction européenne, exposent les défis et les 
tendances auxquels elle est confrontée et formulent des conclusions, tandis que des références 
bibliographiques clôturent l'ensemble. 
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CHAPITRE 2 
 

ÉVOLUTION HISTORIQUE DU CONCEPT D'ECONOMIE SOCIALE 

 

2.1 Les associations populaires et les coopératives à l'origine historique de 
l'économie sociale 

2.2 Étendue et champ d'activité de l'économie sociale d'aujourd'hui 

2.3 Identité moderne et reconnaissance institutionnelle de l'économie sociale 

2.4 Vers la reconnaissance de l'économie sociale dans les systèmes de 
comptabilité nationale 

 

 

 
2.1 Les associations populaires et les cooperatives à l'origine historique de 

l'économie sociale 
 

Historiquement parlant, l'économie sociale apparaît liée en tant qu'activité aux associations 
populaires et coopératives, qui en constituent l'épine dorsale. Le système de valeurs et les lignes 
de conduite du mouvement associatif populaire, tel qu'il s'est cristallisé dans le coopératisme 
historique ont également servi à articuler le concept moderne d'économie sociale, structuré autour 
de trois grandes familles d'organisations, les coopératives, les mutuelles et les associations, 
auxquelles on a pu voir s'ajouter, à date récente, les fondations. Par leurs racines historiques, ces 
rameaux constituent en fait des expressions inextricablement liées d'un même élan associatif, 
formant la réponse que les groupes sociaux les plus vulnérables et mal protégés ont apportée, par 
le biais d'organisations d'autoassistance, aux nouvelles conditions de vie créées par l'évolution 
du capitalisme industriel des dix-huitième et dix-neuvième siècles. Les coopératives, les sociétés 
d'entraide mutuelle et les associations de résistance traduisent la triple direction prise par le 
mouvement associatif susmentionné (López Castellano, 2003). 
 

Bien que les institutions de charité (fondations de bienfaisance, confréries et hospices) 
et les associations de secours mutuel aient connu un grand développement tout au long du 
Moyen-Âge, il n'en reste pas moins que c'est au dix-neuvième siècle que le mouvement associatif 
populaire, le coopératisme et le mutualisme ont pris un essor extraordinaire, à partir d'initiatives 
lancées par les classes populaires. C'est ainsi que dans la dernière décennie du dix-huitième 
siècle, on assiste en Angleterre à la multiplication des "sociétés amicales" (friendly societies). De 
même, des mutuelles et sociétés d'entraide se créèrent en grand nombre à travers toute l'Europe 
(Gueslin, 1987). Durant la seconde moitié du dix-neuvième siècle, le mouvement mutualiste 
enregistra également une croissance notable dans des pays d'Amérique latine, comme l'Uruguay 
et l'Argentine (Solà i Gussinyer, 2003). 
 

Dans leurs premiers balbutiements historiques, à la fin du dix-huitième siècle et au début 
du dix-neuvième, les premières expériences coopératives qui se développèrent en Grande-
Bretagne traduisirent une réaction spontanée des travailleurs de l'industrie pour surmonter les 
difficultés posées par leurs rudes conditions d'existence. Néanmoins, la pensée socialiste 
développée par Robert Owen et les anticapitalistes ricardiens comme William Thompson, George 
Mudie, William King, Thomas Hodgskin, John Gray et John Francis Bray devait bientôt exercer 
une influence marquante sur le coopératisme

1
 et entre 1824 et 1835, il noua des liens étroits avec 

l'associationnisme syndical, les deux courants se présentant comme l'expression d'un unique 
mouvement ouvrier, poursuivant un seul et même objectif: l'émancipation des classes laborieuses. 

                                                 
1
  C'est en 1821 que George Mudie publie le premier journal coopératiste owénien, The Economist. À Brighton, William 

King édita de 1828 à 1830 The Co-operator, mensuel qui contribua largement à répandre les idées coopérativistes 
(Monzón, 1989). 
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Les huit congrès coopératifs qui se tinrent en Grande-Bretagne entre 1831 et 1835 coordonnèrent 
tout à la fois les coopératives et le mouvement syndical; c'est d'ailleurs à l'occasion de l'un d'entre 
eux que fut constitué le Grand syndicat national unifié (Grand National Consolidated Trades 
Union) qui réalisa l'union de tous les syndicats britanniques (Monzón, 1989; Cole, 1945). 
 

William King devait intervenir de manière directe et décisive dans le développement du 
coopératisme britannique. Son influence s'exerce sur la fameuse expérience de la coopérative de 
Rochdale, fondée en 1844 en Angleterre par 28 ouvriers, dont six disciples d'Owen 
(Monzón, 2003). Les célèbres principes coopératistes qui en régissaient le fonctionnement furent 
adoptés par toutes sortes d'autres coopératives, lesquelles, en 1895, fondèrent à Londres 
l'Alliance coopérative internationale (ACI) et apportèrent une contribution remarquable à 
l'émergence du concept moderne d'économie sociale

2
. 

 
À la suite du congrès de l'ACI tenu en 1995 à Manchester, ces principes définissent les 

coopératives comme des entreprises démocratiques, qui réservent la prise de décisions à une 
majorité de membres utilisateurs de l'activité mise en coopérative, de manière à ne pas permettre 
à d'éventuels membres investisseurs ou capitalistes d'être majoritaires, et qui ne procèdent pas à 
l'affectation des excédents sur une base proportionnelle à la participation au capital. D'autres 
aspects qui distinguent les coopératives des entreprises capitalistes sont que les droits de vote y 
sont égaux, que le capital social, obligatoirement souscrit par les sociétaires, n'y reçoit qu'une 
rétribution limitée et que dans de nombreux cas, un patrimoine coopératif est constitué, qui est 
impartageable, y compris en cas de dissolution de l'organisation. 
 

Depuis l'expérience de Rochdale, les coopératives ont retenu l'attention de plusieurs écoles 
de pensée. Les études qui ont abordé le phénomène ont effectivement pour caractéristiques de 
transcender les frontières idéologiques et de multiplier les angles d'analyse. Socialistes utopiques 
ou ricardiens, chrétiens sociaux, qu'ils soient protestants ou catholiques, libéraux sociaux, mais 
aussi d'éminents économistes classiques, marxistes ou néo-classiques ont largement investigué ce 
modèle hétérodoxe d'entreprise. 
 

Cette expression à facettes multiples du mouvement associatif populaire ne constitue pas 
une spécificité britannique. Sur le continent européen aussi, l'associationnisme ouvrier s'est 
traduit par le développement d'expériences mutualistes et coopératistes. En Allemagne, le 
coopérativisme, tout comme les sociétés d'entraide, ont connu une forte expansion en milieu rural 
et urbain. Au milieu du dix-neuvième siècle, des personnalités comme Ludwig Gall, Friedrich 
Harkort ou Stephan Born ont largement diffusé les idées du mouvement d'association des 
travailleurs (Monzón, 1989; Bravo, 1976; Rubel, 1977)

3
. Si l'une des premières coopératives 

allemandes pour laquelle nous disposons de références bibliographiques a été établie par un 
groupe de tisserands et de fileurs

4
, le coopératisme s'est développé dans les zones urbaines à 

l'initiative de Victor-Aimé Juber et Schulze-Delitzsch et dans les zones rurales, sous l'impulsion 
de Frierich Wilhelm Raiffeisen, qui créa et diffusa les associations-caisses de prêt 
(Darlehenkassenvereine), mutuelles de crédit, dont la première fut fondée en 1862 à Anhausen et 
qui connurent un développement spectaculaire, culminant avec l'établissement, en 1877, de la 
Fédération des coopératives rurales de type Raiffeisen (Monzón, 1989). Parallèlement, les 
sociétés ouvrières de secours mutuel et le mutualisme agricole s'implantèrent dans le paysage 
social allemand et furent réglementés en 1876 par une loi impériale (Solà i Gussinyer, 2003). 

                                                 
2
  Pour une analyse détaillée de l'expérience de Rochdale et de ses principes de fonctionnement, voir Monzón (1989). 

3
  Bravo, G.M (1976): Historia del socialismo, 1789-1848, Ariel, Barcelone. 

Rubel, M. (1977): "Allemagne et coopération", Archives internationales de sociologie de la coopération et du 
développement (AISCD), nº 41-42. 

4
 Il s'agit de la coopérative de consommateurs Ermunterung, fondée en 1845 à Chemnitz [Hesselbach, W. (1978): Las 

empresas de la economía de interés general, Siglo XXI]. 



L'économie sociale dans l'Union européenne - Rapport par Rafael Chaves et José Luis Monzón 

- 13 - 

DI CESE 97/2007   EN/ES-GT/JL/nr 

 
En Espagne, le mouvement associatif populaire, le mutualisme et le coopératisme forgèrent 

de solides liens au fur et à mesure de leur expansion. Dans bien des occurrences, les expériences 
lancées trouvaient leur origine dans un seul et même groupe, comme dans le cas des tisserands 
barcelonais: l'Association des tisserands de Barcelone, qui fut le premier syndicat ouvrier 
espagnol, fut fondée en 1840, en même temps que l'Association d'entraide mutuelle des tisserands 
(Asociación Mutua de Tejedores), laquelle créa en 1842 la Compagnie manufacturière des 
tisserands (Compañia Fabril de Tejedores), qui est considérée comme la première coopérative 
espagnole de production et constituait un hybride de "société ouvrière de production" et de 
"caisse de secours mutuel" (Reventos, 1960). 
 

En Italie, les sociétés de secours mutuel, très nombreuses dans le premier tiers du dix-
neuvième siècle, devancèrent le démarrage des expériences coopératives. C'est précisément l'une 
de ces caisses de secours, la Société ouvrière de Turin (Società operaia di Torino) qui, en 1853, 
créera la première coopérative italienne de consommateurs, le "Magasin de prévoyance de Turin" 
(Magazzino di previdenza di Torino), afin de défendre le pouvoir d'achat des salariés. Des 
expériences similaires se reproduisirent dans d'autres villes d'Italie, avec la création de 
coopératives de consommateurs par des mutuelles d'assistance. 
 

Néanmoins, c'est sans doute la France qui, de tous les pays européens, est celui où la 
naissance de l'économie sociale se présente le plus nettement comme un phénomène indissociable 
des mouvements associatifs populaires. En effet, il n'est pas possible d'expliquer l'éclosion de 
coopératives et de mutuelles que l'on constate sur son territoire durant la première moitié du dix-
neuvième siècle si on ne prend pas en considération le rôle central qu'y joue l'associationnisme 
populaire qui, sous sa déclinaison industrielle, a trouvé son champion en la personne de Claude-
Henri de Saint-Simon, figure de proue de l'un des courants socialistes français. 
 

Sous l'influence des idées associationnistes de Saint-Simon et de ses disciples, il se créa 
dans la France des années 1830 un grand nombre d'associations ouvrières et même si 
Joseph Rey

5
, de l'obédience d'Owen, avait introduit le terme de "coopération" dans le pays 

en 1826, les coopératives de production furent connues durant la majeure partie du dix-neuvième 
siècle sous la désignation d'"associations ouvrières de production"

6
. Ainsi, la première 

coopérative ouvrière qui ait eu une existence significative en France fut l'Association chrétienne 
des bijoutiers en doré, fondée à Paris, en 1834, à l'initiative du saint-simonien Jean-Philippe 
Buchez

7
. Par sa date de création et le nom de son père spirituel, elle a le mérite de situer d'emblée 

les coopératives ouvrières de production dans l'environnement qui leur a donné naissance: le 
creuset des expérimentations sociales et doctrines socialistes qui, dans la première moitié du dix-
neuvième siècle, ont marqué la naissance du mouvement ouvrier (Vienney, 1966). 
 

L'associationnisme a également joué un rôle crucial dans d'autres courants socialistes, par 
exemple ceux influencés par Charles Fourier, qui préconisait une auto-organisation de la société 
par le biais des associations, des sociétés d'assistance mutuelle et des phalanstères, ces 
communautés multifonctionnelles de travailleurs, irriguées par un réseau complet de solidarités 
multiples (Desroche, 1991). Les associations ouvrières de production occupent également une 
place essentielle dans la pensée de Louis Blanc, qui proposa d'organiser la production en 

                                                 
5
 Joseph Rey est l'auteur des "Lettres sur le système de la coopération mutuelle et de la communauté de tous les biens d'après 

le plan de M. Owen", dont la première fut publiée par le périodique saint-simonien Le Producteur en 1826 (Lion et 
Rocher, 1976). 

6
 En 1884 encore, lorsque les coopératives ouvrières de production se fédérèrent en France, elles le firent sous le nom de 

Chambre consultative des associations ouvrières de production, ancêtre de l'actuelle CG Scop (Confédération générale des 
Scop - sociétés coopératives ouvrières de production). 

7
 L'importance de cette coopérative ne tient pas seulement à la taille qu'elle atteignit - elle ne compta pas moins de huit 

succursales à Paris et fonctionna durant 39 ans, jusqu'en 1873 (Monzón, 1989) mais aussi et surtout à ses règles de 
fonctionnement, car sous bien des rapports, Buchez était nettement plus avancé que les pionniers de Rochdale dans la 
définition des principes fondamentaux du mouvement coopératif: société organisée autour de la personne et non du capital, 
organisation démocratique (une tête, une voix), répartition des excédents proportionnellement au travail fourni, constitution 
d'une réserve impartageable, limitations posées à l'emploi de travailleurs salariés, etc. (Desroche, 1957). 
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généralisant les "ateliers sociaux", contrôlés par les travailleurs et financés par l'État 
(Monzón, 1989). 
 

Les sociétés de secours mutuel et de prévoyance sociale se sont développées avec vigueur 
et rapidité dans la France du dix-neuvième siècle et malgré la diversité de leurs origines et de 
leurs activités, c'est l'associationnisme ouvrier que l'on retrouve à l'îuvre derri¯re la majeure 
partie des 2 500 sociétés d'assistance mutuelle, fortes de 400 000 affiliés et 1,6 million de 
bénéficiaires, que comptait le pays en 1847 (Gueslin, 1987). 
 

En 1830, l'expression d'"économie sociale" fait dans la littérature économique ce qui 
constitue sans doute sa première apparition. L'économiste libéral français Charles Dunoyer publia 
cette année-là un Traité d'économie sociale dans lequel il militait pour une approche morale de 
l'économie

8
. Durant la période 1820-1860 se développa en France un courant de pensée 

hétérogène dont les représentants ont pu être groupés sous l'appellation d'"économistes sociaux". 
Bon nombre d'entre eux étaient sous l'influence des analyses de T.R. Malthus et S. de Sismondi 
touchant, d'une part, les "déficiences du marché", susceptibles de déboucher sur des situations de 
déséquilibre, et, d'autre part, la définition du véritable objet de l'économie, qui, aux yeux du 
second, était l'homme et non la richesse. Néanmoins, la majorité des économistes sociaux doit 
être replacée dans la sphère de la pensée économique libérale et rattachée aux principes du 
"laissez faire, laissez passer" et aux institutions que le capitalisme naissant était en train de 
consolider, dont l'entreprise capitaliste et les marchés. 
 

De ce fait, l'"économie sociale" de cette époque n'a ni lancé, ni soutenu aucune initiative 
visant à se substituer au capitalisme ou à le compléter. En lieu et place, ces économistes ont 
développé une vision théorique du social et de la société, en s'employant à réconcilier morale et 
économie via la moralisation des comportements individuels, comme dans le modèle de F. Leplay 
(Azam, 2003), qui considérait que les efforts des économistes n'ont pas pour objectif le bien-être 
ou la richesse mais la paix sociale (B. de Carbon, 1972). 
 

L'économie social fut soumise à une réorientation de forte envergure, sous l'influence de 
deux grands économistes, John Stuart Mill et Léon Walras. 
 

J.S. Mill a étudié avec beaucoup d'attention, dans ses deux versants, coopératif et 
mutualiste, l'associationnisme entrepreneurial développé par les travailleurs

9
. Dans ses Principes 

d'économie politique, qui constituent son îuvre la plus d®terminante, il a analys® par le menu les 
avantages et les inconvénients des coopératives ouvrières et lancé un appel en faveur de ce type 
d'entreprise, eu égard aux bienfaits économiques et sociaux qu'il procure

10
. 

 
À l 'instar de J.S. Mill, Léon Walras considérait que les coopératives peuvent assumer une 

mission de premier ordre pour résoudre les conflits sociaux, en remplissant un rôle économique 
majeur, qui n'est pas de supprimer le capital "mais de rendre tout le monde capitaliste", ainsi 
qu'une mission morale "non moins considérable, qui est d'initier la démocratie au mécanisme de 
production" (Monzón, 1989). 
 

                                                 
8
 On signalera qu'en 1840, en Espagne, Ramón de la Sagra publia pour sa part des Leçons d'économie sociale (Lecciones de 

economía social). 
9
 J.S. Mill a joué un rôle décisif dans l'adoption de la loi britannique sur les sociétés d'industrie et de prévoyance (Industrial 

and Provident Societies Act) de 1852. 
10

 Mi ll soutenait qu'indépendamment de leurs avantages sur le plan macroéconomique, les coopératives ouvrières induiraient 

une "révolution morale" dans la société, dans la mesure où elles aboutiraient à "résoudre le conflit persistant du capital et 
du travail, transformer la vie de l'humanité, ... magnifier la dignité du travail, amener un nouveau sentiment de sécurité et 
d'indépendance dans la classe laborieuse et convertir l'occupation quotidienne de chaque homme en une école d'estime 
sociale et d'intelligence concrète" (Mill, 1951:675; première publication en 1848). Pour une analyse détaillée des idées de 
Mill sur les coopératives, voir Monzón, 1989. 
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Les Études d'économie sociale: théorie de la répartition de la richesse sociale
11

, que 
Walras a publiées en 1896 à Lausanne marque une forte rupture avec l'approche initiale de 
l'économie sociale, telle qu'elle ressortait du modèle de F. Leplay. Avec Walras, l'économie 
sociale devint tout à la fois une branche de la science économique

12
 et un secteur d'activité de 

l'économie, avec son foisonnement de coopératives, mutuelles et associations, tel qu'il nous est 
familier. C'est à la fin du dix-neuvième siècle que s'ébauchent les principaux traits 
caractéristiques du concept moderne d'économie sociale, inspiré par les valeurs de 
l'associationnisme démocratique, du mutualisme et du coopérativisme. 

 
2.2 Étendue et champ d'activité de l'économie sociale d'aujourd 'hui 

 
Si l'économie sociale a joué un rôle relativement affirmé en Europe durant le premier tiers 

du vingtième siècle
13

, le modèle de croissance qui a prévalu dans sa partie occidentale au cours 
de la période qui va de 1945 à 1975 a eu pour protagonistes le secteur privé capitaliste de type 
classique et le secteur public. C'est sur ce schéma que s'est bâti l'État-providence, qui a réagi aux 
carences bien connues des marchés en déployant un ensemble de politiques qui s'avérèrent des 
plus efficaces pour les corriger, qu'il s'agisse d'actions de redistribution des revenus, d'affectation 
des ressources ou encore d'initiatives de nature anticyclique, toutes ces démarches étant fondées 
sur le modèle keynésien, dans lequel les principaux acteurs sociaux et économiques sont, aux 
côtés des pouvoirs publics, le patronat et les syndicats. 
 

Dans les pays d'Europe centrale et orientale, arrimés au système soviétique et dotés 
d'économie à planification centralisée, l'État constituait l'unique vecteur de l'activité économique 
et ne laissait ainsi aucun espace où les agents de l'économie sociale eussent pu se développer. 
Seules les coopératives avaient une présence notable dans certaines pays du bloc soviétique, et 
encore un certain nombre de leurs principes traditionnels de fonctionnement y étaient-ils 
complètement bafoués, par exemple l'ouverture à tous, la liberté d'adhésion et de départ ou encore 
l'organisation démocratique. Au cours des deux derniers siècles, cependant, des économistes 
tchèques ont adopté des démarches socio-économiques qui n'ont pas toujours privilégié 
exclusivement le point de vue du marché et du profit. Les nombreuses organisations à but non 
lucratif qui existaient sous la Première République tchèque s'inscrivaient dans une tradition qui 
remontait au dix-neuvième siècle

14
. 

 
La consolidation des systèmes d'économie mixte n'empêcha nullement le développement 

d'un faisceau substantiel d'entreprises et d'organisations - coopératives, mutuelles et associations - 
qui contribuèrent à résoudre des problèmes de portée sociale et d'intérêt collectif, en rapport 
notamment avec le chômage cyclique, les déséquilibres affectant certains territoires et le milieu 
rural ou les distorsions dans l'équilibre des forces entre les organisations de distributeurs et les 
consommateurs. Durant cette période, l'économie sociale perdit presque totalement sa fonction 
d'acteur de poids dans le processus visant à concilier la croissance économique avec le bien-être 
collectif, l'État occupant sur ce point la quasi-totalité de la scène. C'est au moment où l'État-
providence et les systèmes d'économie mixte entrèrent en crise, dans le dernier quart du 
vingtième siècle, que se fit sentir, dans plusieurs pays européens, un regain d'intérêt pour les 
schémas d'organisation propres à l'économie sociale, qu'il s'agisse des types d'entreprise qui, 
comme les coopératives et les mutuelles, se démarquent de ceux du capitalisme ou du secteur 
public, ou des entités à caractère non marchand, essentiellement constituées par les associations 

                                                 
11

 Édition moderne: Études d'économie sociale: théorie de la répartition de la richesse sociale, Léon Walras, Economica, 

Paris, 1990. 
12

 "J'appelle économie sociale, comme le fait J.S. Mill, la partie de la science de la richesse sociale qui traite de la répartition 

de cette richesse entre les individus et l'État" (B. de Carbon, 1972). 
13

  La reconnaissance officielle de l'économie sociale atteint son apogée lors de l'Exposition universelle de Paris, en 1900, qui 

a accueilli un "pavillon de l'économie sociale". En 1903, Charles Gide a écrit à son propos un rapport dans lequel il 
soulignait l'importance institutionnelle de l'économie sociale pour le progrès social. 

14
 Informations fournies par Jirí Svoboda, de l'Association des coopératives de la République tchèque. 
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et les fondations
15

. Ce revirement est dû à la difficulté qu'éprouvent les économies de marché dès 
lors qu'il s'agit de résoudre de manière satisfaisante des problèmes aussi cruciaux que le chômage 
massif et de longue durée, l'exclusion sociale, le bien-être dans les campagnes et les zones 
urbaines déclassées, les questions de santé et d'éducation, la qualité de vie de la population 
retraitée, le développement durable, etc. Il s'agit là de besoins sociaux que ni les intervenants 
privés à caractère capitaliste, ni le secteur public ne peuvent combler de manière suffisante ou 
adéquate et pour lesquels il n'est guère aisé de dégager des solutions via les mécanismes 
d'autorégulation du marché ou les politiques macroéconomiques classiques. 
 

Bien que de grandes coopératives et mutuelles de certains pays d'Europe aient engagé au 
cours des dernières décennies un processus de démutualisation, la branche entrepreneuriale de 
l'économie sociale, qui rassemble ces deux types d'organisations, a connu dans l'ensemble une 
croissance notable, comme le reconnaît le Manuel pour l'établissement des comptes satellites des 
entreprises de l'économie sociale de la Commission européenne (Barea et Monzón, 2006). 
 

Cet essor vigoureux de l'économie sociale pris dans son ensemble a été mis en évidence 
dans des études de grande ampleur, dont l'une des plus importantes a été réalisée par le CIRIEC 
pour le compte de la Commission européenne dans le cadre de l'Action pilote "Troisième système 
et emploi" (CIRIEC, 2000). Comme il y est souligné, les coopératives, mutuelles et associations 
jouent un rôle sans cesse plus affirmé pour créer ou préserver des emplois, ainsi que pour corriger 
de profonds déséquilibres économiques et sociaux. 
 

L'effondrement du bloc soviétique a débouché sur la disparition de bon nombre de 
coopératives dans les pays d'Europe centrale et orientale. En outre, cette forme d'organisation a 
pâti d'un sévère discrédit aux yeux de l'opinion publique. Ces dernières années, on relève 
néanmoins un renouveau des initiatives lancées par des citoyens pour le développement de 
projets d'économie sociale. Ce regain d'intérêt trouve une traduction dans des propositions 
législatives qui visent à encourager les organisations qui se rattachent à ce secteur. 
 

L'économie sociale a crû de façon spectaculaire en ce qui concerne les organisations qui se 
consacrent à la production des "biens d'intérêt social" ou "biens méritoires", essentiellement dans 
le domaine de l'intégration au monde du travail, l'insertion sociale et les prestations relevant des 
services sociaux et des soins collectifs. Dans ce secteur, l'associationnisme et le coopératisme 
semblent avoir renoué auprès de l'opinion avec une démarche d'adhésion et de coopération pour 
les projets et activités qu'ils développent, par exemple sous la forme des "entreprises sociales" - 
souvent organisées en coopératives - qui bénéficient d'ores et déjà d'une reconnaissance juridique 
dans plusieurs pays européens (Italie, Portugal, France, Belgique, Espagne, Pologne, Finlande, 
Royaume-Uni) (CECOP, 2006) et dont le chapitre 3.2.D du présent rapport reprend les 
caractéristiques essentielles. 
 

Dans les vingt-cinq États membres de l'Union européenne de 2005, ce sont plus de 240 000 
coopératives qui déploient leur activité, avec une solide implantation au sein de tous les secteurs 
de l'activité économique et une importance toute particulière dans l'agriculture, l'intermédiation 
financière, le commerce de détail, le logement et, sous la forme des coopératives de travailleurs, 
dans l'industrie, la construction et les services. Elles procurent un emploi direct à 4,7 millions de 
travailleurs et rassemblent 143 millions de coopérateurs

16
. 

 

                                                 
15

 Selon le système européen des comptes nationaux et régionaux (SEC-1995), la "production non marchande" est celle qui 

est fournie à d'autres unités (par exemple des ménages ou des familles) soit gratuitement soit à des prix économiquement 
non significatifs et les "producteurs non marchands" sont ceux qui cèdent la majeure partie de leur production gratuitement 
ou à des prix économiquement non significatifs. La plupart des producteurs non marchands privés sont des associations et 
des fondations, bien que beaucoup de ces organisations soient aussi des "producteurs marchands", qui plus est d'un poids 
économique considérable. 

16
 Cooperatives Europe (2006). 
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Les mutuelles de santé et d'assistance sociale aident et couvrent plus de 120 millions de 
personnes, tandis que celles d'assurance détiennent une part de marché de 23,7%

17
. 

 
Dans l'UE des Quinze, les associations employaient 6,3 millions de travailleurs en 1997 

(CIRIEC, 2000) et en 2005, elles représentaient une part excédant 4% du PIB de l'Union à vingt-
cinq États membres et comptaient dans leurs rangs plus de 50% de la population communautaire 
(Jeantet, 2006). En 2000, les fondations étaient plus de 75 000 sur le territoire des Quinze et 
depuis 1980, leur nombre a connu une forte croissance dans l'UE des Vingt-cinq, y compris chez 
les nouveaux États membres d'Europe centrale et orientale (Richardson, 2003). 
 

En conclusion, on peut dire que rayonnant bien au-delà de son importance numérique, 
l'économie sociale a réussi non seulement à affirmer, au cours de ces dernières décennies, sa 
capacité à contribuer efficacement à résoudre les nouvelles problématiques sociales mais a 
également consolidé sa position d'institution indispensable pour garantir la stabilité et la 
durabilité de la croissance économique, adapter prestations et besoins, revaloriser l'activité 
économique au service des nécessités de la société, redistribuer revenus et richesses sur un mode 
plus équitable, corriger les déséquilibres sur le marché du travail, bref, pour approfondir la 
démocratie économique. 

 
2.3 Identité moderne et reconnaissance institutionnelle de l'économie sociale 

 
L'identité sous laquelle se présente l'économie sociale, telle que nous la connaissons 

aujourd'hui, remonte aux années 1970, lorsqu'en France, des organisations représentatives des 
coopératives, mutuelles et associations, fondèrent le Comité national de liaison des activités 
coopératives, mutuelles et associatives (CNLAMCA)

18
. Entre la fin de la Seconde guerre 

mondiale et 1977, l'expression "économie sociale" avait disparu du langage courant, y compris au 
sein des diverses branches qui se rattachent à ce secteur de l'activité économique

19
. En 1977 

et 1979, les coopératives, mutuelles et associations organisèrent des conférences sous les 
auspices du Comité économique et social européen (CESE, 1986). En juin 1980, à l'occasion de 
son dixième anniversaire, le CNLAMCA publia une Charte de l'économie sociale, texte dans 
lequel cette dernière est définie comme un ensemble d'organisations qui, n'appartenant pas au 
secteur public, fonctionnent et sont gérées de manière démocratique, les sociétaires étant égaux 
en devoirs et en droits, pratiquent un régime particulier d'appropriation et de distribution des 
gains, affectant les excédents d'exercice à leur croissance et à l'amélioration du service rendu à 
leurs membres et à la société (Économie sociale, 1981; Monzón, 1987). 
 

Ces traits distinctifs, qui ont été largement vulgarisés par la littérature économique, ont 
articulé le champ de l'économie sociale autour de trois grandes familles, les coopératives, les 
mutuelles et les associations, auxquelles une autre catégorie est venue s'ajouter à date plus 
récente, celle des fondations. En Belgique, le Conseil wallon de l'économie sociale, instauré 
en 1990

20
, considère que le secteur de l'économie sociale constitue le pan de l'économie formé par 

les entreprises privées qui présentent les quatre traits suivants: "a) finalité de services aux 
membres et à la collectivité plutôt que de profit, b) autonomie de gestion, c) processus de 

                                                 
17

 ACME, Association des assureurs coopératifs et mutualistes européens, http://www.acme-eu.org 
18

 Créé le 11 juin 1970, le CNLAMCA s'est transformé, le 30 octobre 2001, en l'actuel Conseil des entreprises, employeurs et 

groupements de l'économie sociale (CEGES) (Davant, 2003). 
19

 Le premier emploi de l'expression "économie sociale" après la Seconde guerre mondiale, dans le sens que nous lui 

connaissons aujourd'hui, se situe probablement en 1974, lorsque la revue scientifique des Annales de l'économie collective 
modifia son titre en Annales de l'économie publique, sociale et coopérative, tout comme l'organisation à laquelle elle se 
rattache, le CIRIEC (Centre international de recherches et d'information sur l'économie publique, sociale et coopérative). 
Pour justifier ce changement, Paul Lambert, qui était le président du CIRIEC à cette date, fit remarquer que certaines 
activités importantes, aux répercussions économiques considérables, n'étaient ni publiques, ni coopératives, qu'il s'agisse 
de certains organismes de sécurité sociale, des mutuelles, des syndicats, etc. (Annales, 1974). En 1977, Henri Desroche 
présentait pour sa part au CNLAMCA un Rapport de synthèse ou quelques hypothèses pour une entreprise d'économie 
sociale (Jeantet, 2006). 

20
 Conseil wallon de l'économie sociale (1990): Rapport à l'exécutif régional wallon sur le secteur de l'économie sociale, 

Liège. 

http://www.acme-eu.org/
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décision démocratique, d) primauté des personnes et du travail dans la répartition des revenus sur 
la rémunération du capital". 
 

L'effort le plus récent que les protagonistes de l'économie sociale aient accompli pour en 
délimiter le concept figure dans la Charte des principes de l'économie sociale, promue par la 
Conférence européenne permanente des coopératives, mutualités, associations et fondations 
(CEP-CMAF)

21
, la plate-forme européenne représentative de ces quatre familles d'organisations. 

Ces principes sont les suivants: 

¶ primauté de la personne et de l'objet social sur le capital, 

¶ adhésion volontaire et ouverte, 

¶ contrôle démocratique par les membres (à l'exception des fondations, qui en sont 
dépourvues), 

¶ conciliation des intérêts des membres et usagers et de l'intérêt général, 

¶ défense et application des principes de solidarité et de responsabilité, 

¶ autonomie de gestion et indépendance vis-à-vis des pouvoirs publics, 

¶ affectation de la majeure partie des excédents à la réalisation d'objectifs qui favorisent 
le développement durable et servent les prestations pour les membres et l'intérêt 
général. 

 
L'économie sociale a également su faire reconnaître son essor dans la sphère politique et 

juridique, au niveau tant national qu'européen. La France a été le premier pays où l'économie 
sociale, dans son acception moderne, a reçu une sanction politique et juridique, par le décret de 
décembre 1981 portant création de la Délégation interministérielle à l'économie sociale (DIES). 
D'autres États européens, l'Espagne par exemple, ont également introduit l 'expression "économie 
sociale" (economía social) dans leurs textes de loi. À l'échelon communautaire, la Commission 
européenne a publié en 1989 une communication intitulée "Les entreprises de l'économie sociale 
et la réalisation du marché intérieur sans frontières". La même année se déroulait à Paris, sous 
son patronage, la première Conférence européenne de l'économie sociale et une unité Économie 
sociale était créée au sein de sa direction générale XXIII Politique d'entreprise, commerce, 
tourisme et économie sociale

22
. En 1990, 1992, 1993 et 1995, elle a soutenu les Conférences 

européennes de l'économie sociale qui se sont respectivement tenues à Rome, Lisbonne, 
Bruxelles et Séville. En 1997, le sommet européen extraordinaire de Luxembourg a reconnu le 
rôle que jouent les entreprises d'économie sociale pour le développement économique et la 
création d'emploi et a lancé l'action-pilote intitulée "Troisième système et emploi", en lui 
assignant l'économie sociale comme terrain de référence

23
. 

 
Depuis 1990, un intergroupe "Économie sociale" est par ailleurs actif au sein du Parlement 

européen, lequel, en 2006, a invité la Commission à "respecter le pilier de l'économie sociale et à 
consacrer une communication à cette clé de voûte du modèle social européen"

24
. 

 
Pour sa part, le Comité économique et social européen (CESE) a publié nombre de rapports 

et d'avis sur la contribution que les entreprises d'économie sociale apportent pour la 
concrétisation de différents objectifs des politiques publiques. 

                                                 
21

 Déclaration finale commune des organisations européennes de l´économie sociale, CEP-CMAF, 20 juin 2002. 
22

 Actuellement, unité Artisanat, petites entreprises, coopératives et mutuelles, au sein de la direction générale Entreprises et 

industrie. 
23

 Le projet de Constitution européenne proposé voici quelques années mentionnait par ailleurs le concept d'"économie 

sociale de marché", inspiré de la notion allemande de Soziale Marktwirtschaft, qui avait été forgée par Franz Oppenheimer 
et popularisée dans les années 1960 par Ludwig Erhard. Base du développement de l'État-providence en Allemagne, 
l'économie sociale de marché se propose de réaliser un équilibre entre les règles du marché et la protection sociale des 
individus, en tant que travailleurs et citoyens (Jeantet, 2006). Cette idée allemande d'économie sociale de marché ne doit 
pas être confondue avec celle d'économie sociale développée dans le présent rapport, ni avec le secteur marchand de cette 
même économie sociale, qui est formé par les coopératives, mutuelles et autres entreprises similaires dont la production est 
destinée principalement au marché. Tous les efforts de consolidation de l'économie sociale de marché réservent cependant 
une place de plus en plus large au secteur de l'économie sociale (rapport "Un modèle social européen pour l'avenir", 2005). 

24
 Rapport "Un modèle social européen pour l'avenir" (2005/2248 (INI)). 
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2.4 Vers la reconnaissance de l'économie sociale dans les systèmes de comptabilité 

nationale 
 

Les systèmes de comptabilité nationale remplissent une mission de la plus haute 
importance pour fournir une information régulière et rigoureuse sur l'activité économique et 
îuvrer ¨ une harmonisation des terminologies et des concepts utilisés dans le domaine de 
l'économie, de manière à ce qu'il devienne possible de procéder à des comparaisons 
internationales cohérentes et homogènes. Les deux principaux systèmes de comptabilité nationale 
actuellement en vigueur sont le Système de comptabilité nationale des Nations unies (SCN-1993) 
et le Système européen des comptes nationaux et régionaux (SEC-1995). Le premier fournit des 
règles comptables pour la comptabilité de tous les pays du monde, tandis que le second, 
parfaitement cohérent avec lui à quelques menues divergences près, s'applique aux États 
membres de l'Union européenne. 
 

Les milliers, voire les millions d'entités (unités institutionnelles) qui développent dans un 
pays une activité de production, telle que définie par le SCN-1993 et le SEC-1995, se répartissent 
en cinq secteurs institutionnels qui, s'excluant mutuellement, forment l'économie nationale de 
tout État. Il s'agit: 1) des sociétés non financières (S11), 2) des sociétés financières (S12), 3) des 
administrations publiques (S13), 4) des ménages (comme consommateurs et entrepreneurs) (S14), 
5) des institutions sans but lucratif au service des ménages (S15). 
 

Il en résulte que les systèmes de comptabilité nationale ne traitent pas les entreprises et 
organisations qui se rattachent à la notion d'économie sociale comme un secteur institutionnel 
distinct, tant et si bien que les coopératives, mutuelles, associations et fondations s'y retrouvent 
éparpillées entre les cinq secteurs institutionnels susmentionnés et n'y sont guère visibles. 
 

La Commission européenne vient d'élaborer un Manuel pour l'établissement des comptes 
satellites des entreprises de l'économie sociale (coopératives et mutuelles)

25
, qui permettra 

d'obtenir des données homogènes, précises et fiables sur une portion fort significative de 
l'économie sociale, constituée de coopératives, mutuelles et autres entreprises du même genre. 
 

Comme le relève ce document de la Commission, "les méthodes des systèmes actuels de 
comptabilité nationale, dont les origines remontent à la moitié du vingtième siècle, ont permis 
d'élaborer des outils de collecte des principaux agrégats économiques nationaux dans une 
économie mixte avec un secteur privé capitaliste fort et un secteur public complémentaire, 
souvent interventionniste. Logiquement, dans un système de comptabilité nationale articulé 
autour d'une telle situation institutionnelle bipolaire, il reste peu de place pour un troisième pôle 
qui n'est ni public, ni capitaliste. Le pôle capitaliste peut quant à lui être associé à la quasi-totalité 
du secteur privé". Nous tenons là un des principaux facteurs expliquant l'invisibilité 
institutionnelle de l'économie sociale dans la société contemporaine, qui, reconnaît le manuel de 
la Commission, "contraste avec l'importance croissante des organisations qui la composent". 
 

                                                 
25

 En 2003, les Nations unies ont également publié un manuel pour l'élaboration de statistiques homogènes sur le secteur non 

lucratif, répondant aux critères utilisés pour définir ce concept selon l'approche des "oragnisations à but non lucratif" 
qu'évoque le troisième chapitre de la présente étude. Ce secteur comporte un groupe important d'entités relevant de 
l'économie sociale, laquelle est constituée pour une bonne part d'associations et de fondations. 
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CHAPITRE 3 
 

IDENTIFICATION DES DIFFÉRENTS ACTEURS OU GROUPES  
INCLUS DANS LE CONCEPT D'ÉCONOMIE SOCIALE 

 

3.1 Une définition de l'économie sociale adaptée aux systèmes de 
comptabilité nationale 

3.2 Le sous-secteur marchand ou entrepreneurial de l'économie sociale 

3.3 Le sous-secteur non marchand de l'économie sociale 

3.4 L'économie sociale: pluralisme et noyau identitaire commune 

 

 

 
3.1 Une définition de l'économie sociale adaptée aux systèmes de comptabilité 

nationale 
 

L'invisibilité institutionnelle de l'économie sociale, mentionnée au chapitre 2, est également 
imputable à l'absence d'une définition claire et rigoureuse de ce concept et de son champ 
d'application qui soit susceptible d'être utilisée d'une manière adéquate par les systèmes de 
comptabilité nationale. Cette définition doit faire abstraction des critères juridiques et 
administratifs pour se concentrer sur l'analyse des comportements des acteurs de l'économie 
sociale et identifier les ressemblances et les différences entre ces derniers mais aussi entre eux et 
le reste des agents économiques. Par ailleurs, cette démarche devra intégrer en un seul concept 
les principes historiques et valeurs propres de l'économie sociale et la méthodologie des systèmes 
de comptabilité nationale en vigueur, afin de produire une définition pratique, qui recueille un 
vaste consensus politique et scientifique et permette, par conséquent, de quantifier et de rendre 
visible d'une manière homogène et harmonisée sur le plan international, les principales données 
combinées des entités appartenant à l'économie sociale. 
 

Conformément à ce qui précède, voici la définition pratique que nous proposons de 
l'économie sociale: 
 

Ensemble des entreprises privées avec une structure formelle dotées d'une autonomie de 
décision et jouissant d'une liberté d'adhésion, créées pour satisfaire aux besoins de leurs 
membres à travers le marché en produisant des biens ou en fournissant des services d'assurance 
ou de financement, dès lors que les décisions et toute répartition des bénéfices ou excédents entre 
les membres ne sont pas directement liées au capital ou aux cotisations de chaque membre, 
chacun d'entre eux disposant d'un vote. L'économie sociale regroupe aussi les entités privées 
avec une structure formelle qui, dotées d'une autonomie de décision et jouissant d'une liberté 
d'adhésion, proposent des services non marchands aux ménages et dont les excédents, le cas 
échéant, ne peuvent être une source de revenus pour les agents économiques qui les créent, les 
contrôlent ou les financent

26
. 

 
Cette définition est parfaitement cohérente avec l'approche conceptuelle de l'économie 

sociale contenue dans la Charte des principes de l'économie sociale de la CEP-CMAF (point 2.3 
de ce rapport). Reprenant la terminologie de la comptabilité nationale, elle distingue deux grands 

                                                 
26

 Cette définition est conforme aux critères qui ont été établis par le "Manuel pour l'établissement des comptes satellites des 

entreprises de l'économie sociale: coopératives et mutuelles", récemment élaboré pour le compte de la Commission 
européenne, et par Barea (1990 y 1991), Barea et Monzón (1995) et Chaves et Monzón (2000). Elle converge tant avec les 
critères de délimitation de l'économie sociale établis par ses acteurs (Charte de CNLAMCA, 1980; Conseil wallon de 
l'économie sociale, 1990; CCCMAF et CEP-CMAF, 2000) qu'avec les définitions formulées dans les documents 
économiques, dont Desroche (1983), Defourny et Monzón (1992), Defourny et al (1999), Vienney (1994) et Demoustier 
(2001 et 2006). 
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sous-secteurs de l'économie sociale: a) le sous-secteur du marché 
27

 ou de l'entreprise et b) le 
sous-secteur des producteurs non marchands. Ce classement est très utile pour permettre 
l'élaboration de statistiques fiables et la réalisation d'analyses de l'activité économique, 
conformément aux systèmes de comptabilité nationale actuellement en vigueur. Toutefois, d'un 
point de vue socio-économique, la perméabilité qui existe entre les deux sous-secteurs semble 
évidente, tout comme les liens étroits entre le secteur marchand et non marchand de l'économie 
sociale. Ceux-ci découlent d'une caractéristique commune à toutes les organisations, à savoir, 
qu'il s'agit d'entités de personnes qui développent une activité afin de satisfaire aux besoins des 
personnes, plutôt que de rémunérer des investisseurs capitalistes. 
 

Conformément à la définition préalablement citée, les caractéristiques communes aux deux 
sous-secteurs sont les suivantes: 

 
1) les entités concernées sont privées - autrement dit, elles ne font pas partie du secteur 

public et ne sont pas contrôlées par celui-ci; 
 
2) elles ont une structure formelle, c'est-à-dire qu'elles sont habituellement dotées de 

personnalité morale; 
 
3) elles ont une autonomie de décision, ce qui signifie qu'elles sont pleinement capables 

de choisir et de révoquer leurs organes directeurs, ainsi que de contrôler et d'organiser 
l'ensemble de leurs activités 

 
4) elles offrent une liberté d'adhésion, c'est-à-dire qu'il n'est nullement obligatoire d'en 

faire partie; 
 
5) bien qu'elles puissent répartir leurs bénéfices ou leurs excédents entre leurs membres 

utilisateurs, cette répartition n'est pas proportionnelle au capital ni aux cotisations qu'ils 
ont versées, mais à leur activité dans l'organisation; 

 
6) elles exercent une activité économique de plein droit, afin de répondre aux besoins de 

personnes, de ménages ou de familles; c'est d'ailleurs la raison pour laquelle on dit que 
les organisations de l'économie sociale sont des entités de personnes et non de 
capitaux. Elles travaillent avec le capital et d'autres ressources non monétaires, et non 
pas pour le capital; 

 
7) Ce sont des organisations démocratiques. Hormis quelques entités bénévoles offrant 

des services non marchands aux familles, les organisations de premier degré de 
l'économie sociale appliquent, dans le processus de prise de décision, le principe d'"un 
homme, une voix", indépendamment du capital ou des cotisations versés par leurs 
membres. Les entités d'autres degrés sont également organisées de manière 
démocratique. Les membres contrôlent à titre majoritaire ou exclusif le pouvoir de 
décision au sein de l'organisation. 

 
Le caractère démocratique constitue une caractéristique très importante des organisations 

de l'économie sociale, profondément ancrée dans son histoire, comme en témoigne le principe 
d'"un homme, une voix" appliqué dans le processus de prise de décisions. D'ailleurs, dans le 
manuel précité concernant l'établissement des comptes satellites des entreprises de l'économie 
sociale qui sont des producteurs marchands (situés dans les secteurs institutionnels S11 et S12 de 
la comptabilité nationale), le critère démocratique est essentiel pour qu'une entreprise puisse être 

                                                 
27

 Le présent rapport utilise le terme "entreprise uniquement pour désigner les organisations micro-économiques dont la 

principale source de revenus provient du marché (c'est le cas de la plupart des coopératives, mutuelles et autres 
entreprises). Il ne recourt pas à ce terme pour faire référence à d'autres organisations micro-économiques de l'économie 
sociale dont les ressources monétaires sont principalement non marchandes (dons, cotisations des membres, revenus de la 
propriété ou subventions); la plupart des associations et fondations entrent dans cette catégorie). 
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considérée comme appartenant à l'économie sociale, étant donné que l'utilité sociale de ces 
entreprises ne repose pas habituellement sur l'activité économique déployée, celle-ci ayant un 
caractère d'instrument au service d'une visée non lucrative, mais découle de leur propre finalité et 
des principes démocratiques et participatifs qu'elles incluent dans leur fonctionnement. 
 

Néanmoins, la définition pratique de l'économie sociale que nous proposons ici inclut 
également les entités bénévoles sans but lucratif offrant des services non marchands aux familles, 
même si elles ne possèdent pas une structure démocratique. Cette approche permet d'inclure dans 
l'économie sociale des entités très importantes du troisième secteur d'action sociale qui 
produisent des biens sociaux ou méritoires et ont une indéniable utilité sociale. 

 
3.2 Le sous-secteur marchand ou entrepreneurial de l'économie sociale 

 
Le sous-secteur marchand de l'économie sociale est constitué, fondamentalement, de 

coopératives et de mutuelles, de groupes d'entreprises sous le contrôle de coopératives, de 
mutuelles et d'entités de l'économie sociale, ainsi que d'autres entreprises similaires et de 
certaines institutions sans but lucratif au service des entreprises de cette même économie sociale. 
 

Au-delà des caractéristiques communes à toutes les entités de l'économie sociale, la 
définition pratique proposée au point précédent (3.1) ainsi que le manuel de la Commission 
soulignent trois caractéristiques essentielles des entreprises de l'économie sociale: 

 
a)  Elles sont créées pour satisfaire aux besoins de leurs membres à travers l'application 

du principe de l'auto-assistance. Il s'agit d'entreprises dont les membres et les 
utilisateurs de l'activité ne font généralement qu'un. 

 
Le manuel de la Commission explique dans les détails la portée et les limites de cette 
caractéristique. Le principal objectif de ces entreprises est de satisfaire et de répondre 
aux attentes de leurs membres, à savoir essentiellement des particuliers ou des familles. 

 
Dans les coopératives et les mutuelles, les membres et les utilisateurs de l'activité en 
question ne font généralement qu'un (mais pas toujours). L'auto-assistance est un 
principe traditionnel du mouvement coopératif et mutualiste. Le principal objectif de 
ces entreprises est de réaliser une activité coopérative ou mutualiste afin de répondre 
aux attentes de leurs membres habituels (coopératives ou mutuelles), à savoir 
essentiellement des personnes seules, des ménages ou des familles. 
 
C'est l'activité coopérative ou mutualiste qui détermine la relation entre l'utilisateur 
membre et l'entreprise de l'économie sociale. Dans une coopérative de travailleurs, 
l'activité coopérative se traduit par de l'emploi pour ses membres; dans une coopérative 
de logement, il s'agit de construire des maisons pour les membres; dans une coopérative 
agricole, il s'agit de commercialiser les marchandises produites par les membres; dans 
une mutuelle, l'activité consiste à assurer les membres, etc. 
 
Naturellement, pour mener à bien l'activité coopérative ou mutualiste au service des 
membres, une activité principale doit être réalisée avec d'autres parties non membres 
sur le marché. Ainsi, une coopérative de travailleurs vend ses biens et services sur le 
marché (activité principale) afin de créer de l'emploi pour ses membres ou de le 
maintenir (activité coopérative). 

 
Dans le cas des mutuelles, il existe un lien indissoluble et inséparable entre un 
mutualiste (membre) et un preneur d'assurance (le destinataire prévu de l'activité 
mutualiste). 
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Dans les coopératives, l'existence d'une relation entre le statut de membre et celui 
d'utilisateur est fréquente mais non indispensable. Certaines catégories de "membres 
auxiliaires" peuvent contribuer à l'entreprise sans être des utilisateurs de l'activité 
coopérative. À titre d'exemple, citons les investisseurs de capitaux ou d'anciens 
membres utilisateurs qui ne sont plus utilisateurs pour des raisons logiques et justifiées 
(la retraite notamment); certains organismes publics peuvent également être des 
membres adhérents de l'entreprise. Pour autant que l'on y retrouve les caractéristiques 
des entreprises de l'économie sociale, telles qu'établies dans la définition pratique, dont 
le contrôle démocratique par les membres utilisateurs, les entreprises possédant ces 
différentes catégories de membres adhérents non utilisateurs feront partie de l'économie 
sociale. 

 
Il peut également exister d'autres entreprises de l'économie sociale, par exemple les 
entreprises sociales, dont les membres partagent les objectifs sans en être à proprement 
parler des membres permanents, malgré une relation d'association temporaire. Elles 
peuvent inclure des activités de bénévolat. Toutefois, le point qui importe - et le cas se 
présente fréquemment - est qu'il y existe toujours une relation réciproque systématique, 
un lien stable entre l'entité et ceux qui participent à son activité avec une certaine 
continuité, en prenant part aux risques et en lui offrant, en tant que membre, quelque 
chose en retour. 

 
Les bénéficiaires des activités des entreprises de l'économie sociale jouent par ailleurs 
un rôle majeur dans ces entités, qui constituent des initiatives de solidarité réciproque 
lancées par des groupes de citoyens afin de répondre à leurs besoins à travers le 
marché. 

 
Le schéma que l'on vient d'exposer n'empêche pas les entreprises de l'économie sociale 
d'entreprendre des actions de solidarité dans des environnements sociaux beaucoup 
plus larges, transcendant ainsi le périmètre de leurs effectifs. Les règles traditionnelles 
de fonctionnement des coopératives en font des pionnières de l'application du principe 
de l'entreprise citoyenne ou de la responsabilité sociale des entreprises, étant donné que 
ces dispositions stimulent et encouragent les mécanismes de solidarité (c'est le cas du 
principe d'éducation et d'action sociale, de celui de l'adhésion libre, de la création de 
réserves ne pouvant être réparties entre les membres, etc.). Le tout ne modifie 
cependant pas la base mutuelle des entreprises de l'économie sociale, lesquelles 
rivalisent sur le marché, se financent essentiellement à travers ce dernier et font des 
affaires entraînant des prises de risques, dont l'issue déterminera, en dernière instance, 
la prestation de services à leurs membres. 

 
b) Les entreprises de l'économie sociale sont des producteurs marchands, ce qui signifie 

que leur production est essentiellement destinée à la vente sur le marché à des prix 
économiquement significatifs. Le SEC-1995 considère que les coopératives, mutuelles, 
sociétés de participation, ainsi que les autres entreprises similaires et institutions sans 
but lucratif au service de celles-ci, sont des producteurs marchands. 

 
c)  Bien qu'elles puissent répartir leurs bénéfices ou leur excédent entre leurs membres 

utilisateurs, cette répartition n'est pas proportionnelle au capital ou aux cotisations 
versées par les membres, mais est conforme aux opérations qu'ils ont engagées avec 
l'entité concernée. 

 
Ce n'est pas parce que ces entreprises ont la possibilité de distribuer leurs bénéfices ou 
leurs excédents à leurs membres qu'elles le font systématiquement. Dans bien des cas, 
les coopératives et les mutuelles ne distribuent pas leurs excédents à leurs membres, 
que ce soit par habitude ou conformément à une règle en vigueur. En formulant cette 
observation, on entend simplement souligner que le principe de la non-distribution de 
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l'excédent aux membres n'est pas une caractéristique essentielle des entreprises de 
l'économie sociale. 

 
Bien que l'organisation démocratique soit une caractéristique commune à toutes les entités 

de l'économie sociale, il peut exister des entités bénévoles sans but lucratif qui, produisant des 
services non marchands destinés aux familles, s'inscrivent dans le cadre de l'économie sociale et 
n'ont pas une structure démocratique, comme on le verra plus loin. 
 

On estime toutefois que le critère démocratique est essentiel pour que l'on puisse considérer 
qu'une entreprise relève de l'économie sociale. Comme l'indique le manuel de la Commission, les 
entreprises de l'économie sociale se caractérisent par le fait que les décisions sont prises 
démocratiquement par les membres, la propriété du capital social n'étant pas le facteur qui y 
détermine le contrôle du processus de décision. Dans bien des coopératives et mutuelles, il est 
fréquent que le principe d'un vote par personne soit atténué et qu'une certaine pondération des 
votes soit autorisée afin de tenir compte de la participation de chaque membre à l'activité. Il 
arrive également que des groupes de sociétés, constitués de plusieurs entreprises de l'économie 
sociale, pondèrent les votes, non seulement pour refléter les différents degrés d'activité de leurs 
composantes, mais aussi pour tenir compte des différences entre celles-ci au niveau du nombre de 
membres ordinaires. Des entités de l'économie sociale peuvent créer d'autres groupes de sociétés 
afin de mieux remplir leurs objectifs au service de leurs membres, les entités mères contrôlant les 
processus de prise de décision. 
 

Dans certains pays, des entreprises de l'économie sociale que des travailleurs ont fondées 
pour créer ou conserver leurs emplois prennent la forme de sociétés anonymes ou de sociétés à 
responsabilité limitée. Elles peuvent aussi être considérées comme des organisations 
démocratiques, dotées de processus de décision démocratiques, dès lors que la majorité de leur 
capital social est détenue par les partenaires actifs et est partagée de manière égale entre eux. 
 

D'autres entreprises de l'économie sociale adoptant également un statut juridique autre que 
celui de la coopérative ont été créées dans le but d'encourager les processus d'insertion sociale par 
le travail et d'autres objectifs d'utilité sociale. Ces entreprises recourent aussi à des processus de 
décision démocratiques, dont aucun ne repose sur la propriété du capital. 
 

Conformément aux observations qui précèdent, les différents groupes d'agents inclus dans 
le sous-secteur marchand ou entrepreneurial de l'économie sociale sont ceux décrits ci-après. 
 

A. Les coopératives 
 

Comme l'indique le manuel de la Commission, les coopératives sont soumises au sein de 
l'Union européenne à des règles de droit très différentes et variées. En fonction du pays, elles 
peuvent être considérées comme des entreprises commerciales, un type d'entreprise spécifique, 
des associations civiles ou des organisations qu'il sera difficile de cataloguer. Il peut même y 
avoir absence totale de réglementation juridique spécifique, auquel cas elles sont alors 
contraintes de respecter les règles générales des entreprises, c'est-à-dire, en règle générale, les 
entreprises commerciales. Dans ce cas, ce sont les membres de la coopérative qui, en en fixant les 
règles de fonctionnement, dans ses statuts, font qu'une entreprise peut être identifiée comme telle. 
 

En fonction de leurs activités, les coopératives sont classées dans les secteurs des sociétés 
non financières et financières et dans pratiquement tout type d'activité. 
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En général, il serait juste de dire que la grande majorité des coopératives de l'Union 

européenne partagent une identité centrale commune reposant sur les origines historiques du 
mouvement coopératif et sur l'acceptation, à divers degrés, des principes directeurs repris dans le 
"Statut de la société coopérative européenne"

28
. 

 
Ces principes de fonctionnement correspondent à chacune des caractéristiques des 

entreprises de l'économie sociale mentionnées au début de ce chapitre; aussi peut-on dire que les 
coopératives sont le premier vecteur entrepreneurial de l'économie sociale. Les coopératives 
sont des organismes d'entraide qui sont constitués par des citoyens (elles sont privées et ne font 
pas partie du secteur public), sont dotés de l'autonomie de décision et d'une structure formelle et, 
afin de répondre aux besoins de leurs membres ou de mener à bien leurs activités, opèrent sur le 
marché, qui leur procure leur principale source de financement. Elles sont organisées 
démocratiquement et leurs bénéfices ne sont pas distribués proportionnellement au capital social 
apporté par leurs membres. Le SEC 95 assimile les coopératives à des unités institutionnelles qui 
sont des producteurs marchands. 
 

B. Les mutuelles 
 

Tout comme les coopératives, les mutuelles de l'Union européenne sont régies par des 
statuts juridiques très variés. En fonction de leur activité principale et du type de risque qu'elles 
assurent, elles sont divisées en deux grandes catégories. Un premier groupe englobe les mutuelles 
de santé et de prévoyance. Leur domaine d'activité couvre essentiellement les risques concernant 
la santé et le bien-être social de particuliers. Le second groupe réunit les sociétés d'assurance 
mutuelle. Leur activité principale consiste généralement à assurer des biens (assurance véhicule, 
incendie, responsabilité civile, etc.), bien qu'elles puissent également se concentrer sur des 
domaines liés aux assurances-vie. 
 

Le concept de mutuelle qu'utilise le manuel de la Commission précité est le suivant: il s'agit 
d'une association autonome de personnes morales ou physiques qui se sont unies sur une base 
volontaire, principalement dans le but de satisfaire à leurs besoins communs dans les secteurs des 
assurances (vie et non-vie), de la prévoyance, de la santé et des banques et dont les activités sont 
soumises à la concurrence. La mutuelle est gérée conformément au principe de solidarité entre les 
membres, lesquels participent à la gestion des activités, et observe les principes suivants: absence 
d'actions, liberté d'adhésion, buts non exclusivement lucratifs, solidarité, démocratie et autonomie 
de gestion

29
. 

 
Ces principes de fonctionnement, très proches de ceux des coopératives, respectent aussi 

toutes les caractéristiques des entreprises de l'économie sociale qui ont été énumérés ci-dessus. 
Aussi, les mutuelles constituent-elles le deuxième grand vecteur entrepreneurial de l'économie 
sociale. 
 

Cependant, le manuel de la Commission exclut du domaine entrepreneurial de l'économie 
sociale les mutuelles qui gèrent les systèmes de sécurité sociale et, d'une manière générale, celles 
auxquelles il est obligatoire de s'affilier, ainsi que celles qui sont contrôlées par les entreprises 
n'appartenant pas à l'économie sociale. 

                                                 
28

 Considérants 7 à 10 du règlement (CE) n°1435/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 relatif au statut de la société coopérative 

européenne (SCE). 
29

 http://europa.eu.int/comm/entreprise/entrepreneurship/coop/social-cmafagenda/social-cmaf-mutuas.htm et le document de 

consultation "Les mutuelles dans une Europe élargie", 2003 
(http://europa.eu.int/comm/enterprise/entrepreneurship/coop/mutuals-consultation/index.htm) 

Field  Code Changed

Field  Code Changed

http://europa.eu.int/comm/entreprise/enterpreneurship/coop/social-cmafagenda/social-cmaf-mutuas.htm
http://europa.eu.int/comm/enterprise/entrepreneurship/coop/mutuals-consultation/index.htm
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C. Les groupes d'entreprises de l'économie sociale 
 

Le manuel de la Commission considère également comme des acteurs marchands certains 
groupes d'entreprises de l'économie sociale. Selon ce manuel, lorsqu'une entreprise, une coalition 
d'entreprises ou toute autre entité de l'économie sociale créent et contrôlent un groupe 
d'entreprises afin de mieux concrétiser leurs objectifs dans l'intérêt de leurs membres ordinaires, 
ce groupement est considéré comme un groupe de l'économie sociale, quel que soit son statut 
juridique. Au sein de l'Union européenne, on trouve ainsi de tels groupes qui exercent des 
activités relevant de l'agroalimentaire, de l'industrie, du commerce de gros ou de détail, du bien-
être social ou d'autres secteurs. Il existe également des groupes de mutuelles et de sociétés 
bancaires qui relèvent de l'économie sociale. Tous ces groupes prennent diverses formes 
juridiques. 
 

D. Les autres entreprises de l'économie sociale 
 

Le manuel de la Commission inclut également, parmi les acteurs marchands de l'économie 
sociale, un large éventail d'entreprises qui, tout en ayant des formes juridiques différentes de 
celles des coopératives et des mutuelles, opèrent selon des principes conformes à la définition des 
"entreprises de l'économie sociale" telle qu'établie dans le présent rapport. 
 

Parmi les sociétés non financières, le manuel précité énumère diverses entités, telles les 
organisations d'intégration et celles ayant une finalité sociale, actives sur le marché, qui adoptent 
diverses formes juridiques - dans bien des cas celle de coopérative, dans d'autres celle d'une 
entreprise commerciale ou similaire. Elles sont généralement connues sous la dénomination 
d'"entreprises sociales", ont une activité continue de production de biens ou de services, sont 
dotées d'une grande autonomie, présentent un niveau significatif de risque financier, recourent au 
travail rémunéré et ont une orientation marchande, c'est-à-dire qu'une part importante des revenus 
de l'organisation découle du marché (services vendus directement aux utilisateurs) ou de 
transactions contractuelles avec les autorités publiques. En outre, il y a lieu de remarquer qu'il 
s'agit d'entreprises privées qui sont portées par des groupes de citoyens et se caractérisent par la 
participation directe des personnes concernées, un pouvoir de décision qui ne repose pas sur la 
propriété du capital, une distribution limitée des excédents et bénéfices et, enfin, un objectif 
explicite d'avoir un effet bénéfique pour la communauté (Borzaga et Santuari, 2003). 
 

En d'autres termes, les entreprises sociales sont des sociétés non financières qui, quel que 
soit leur statut juridique, possèdent les caractéristiques des entreprises de l'économie sociale, dont 
il a été traité précédemment. 
 

Dans certains pays, il existe également des sociétés non financières qui ont été mises sur 
pied dans le but de créer ou maintenir un emploi stable pour leurs membres et dans lesquelles les 
travailleurs détiennent la majorité du capital social et contrôlent les organes directeurs, 
l'entreprise étant organisée sur le principe de l'autogestion. Si ces structures prennent souvent la 
forme de sociétés anonymes ou de sociétés publiques à responsabilité limitée, où le capital social 
est réparti à parts égales entre les travailleurs, de sorte qu'elles se caractérisent par des procédures 
de décision démocratiques et une répartition équitable des bénéfices. L'exemple le plus connu de 
ce type d'entreprise est celui des sociétés anonymes à participation ouvrière (sociedades 
laborales) en Espagne. 
 

Les sociétés non financières qui sont contrôlées majoritairement par les travailleurs et 
présentent des processus de décision démocratiques et une répartition équitable des profits font 
également partie du sous-secteur marchand de l'économie sociale. 
 

Enfin, dans certains pays, le secteur des sociétés financières peut inclure des sociétés 
d'épargne et de crédit, ainsi que des banques d'épargne qui correspondent pour l'essentiel à la 
définition des entreprises de l'économie sociale précédemment formulée. 
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E. Institutions sans but lucratif au service d'entités de l'économie sociale 
 

Les seules institutions sans but lucratif qui sont prises en considération par le présent 
paragraphe sont celles qui sont au service des entreprises de l'économie sociale. Ces organisations 
sont financées par des cotisations ou droits d'inscription du groupe d'entreprises en question, qui 
sont considérés comme un paiement pour les services fournis, lesquels constituent, autrement dit, 
des ventes. Ces institutions sans but lucratif sont dès lors des producteurs marchands et 
ressortissent soit au secteur des "sociétés non financières", si elles sont au service de coopératives 
ou d'entreprises similaires de l'économie sociale de ce secteur, soit dans celui des institutions 
financières si elles sont au service de coopératives de crédit, de mutuelles ou d'autres 
organisations financières de l'économie sociale. 

 
3.3 Le sous-secteur non marchand de l'économie sociale 

 
Constitué, dans une large majorité, d'associations et de fondations, le sous-secteur non 

marchand peut également inclure des entités dotées d'une autre forme juridique. Il inclut toutes 
les entités de l'économie sociale qui, selon les critères établis par la comptabilité nationale, sont 
des producteurs non marchands, c'est-à-dire ceux qui fournissent essentiellement leur production 
à titre gratuit ou à des prix économiquement non significatifs. 
 

Comme signalé au paragraphe 3.1, il s'agit d'entités privées avec une structure formelle qui, 
dotées d'une autonomie de décision et jouissant d'une liberté d'adhésion, proposent des services 
non marchands aux ménages et dont les excédents, le cas échéant, ne peuvent être une source de 
revenus pour les agents économiques qui les créent, les contrôlent ou les financent. En d'autres 
termes, il s'agit d'entités sans but lucratif au sens strict, qui appliquent le principe de la non-
distribution des bénéfices (PNDB) et au sein desquelles, les individus sont les véritables 
bénéficiaires des services produits, comme dans toutes les entités de l'économie sociale. 
 

Dans la comptabilité nationale, il y a un secteur institutionnel qui se différencie des autres; 
il s'agit du S15 dénommé "Institutions sans but lucratif au service des ménages". Il est défini par 
le SEC-1995 comme étant constitué d'institutions sans but lucratif et dotées de personnalité 
juridique qui servent les ménages et sont d'autres producteurs non marchands privés. Leurs 
principales ressources, différentes de celles découlant des ventes occasionnelles, proviennent de 
contributions volontaires en espèces ou en nature que leur apportent les ménages en leur qualité 
de consommateurs, ainsi que de paiements par les administrations publiques et de revenus de la 
propriété (SEC-1995, 2.87). 
 

Le secteur des institutions sans but lucratif au service des ménages (ISBLSM) englobe une 
palette variée d'entités, pour la plupart des associations offrant des activités non marchandes à 
leurs associés (organisations mutualistes) ou à des groupes de citoyens non membres 
(organisations d'intérêt général). La plupart de ces structures ont un fonctionnement démocratique 
et présentent les traits propres à l'économie sociale. Il s'agit d'associations de bienfaisance, d'aide 
et d'assistance, de syndicats, d'associations professionnelles ou scientifiques, de groupements de 
consommateurs, de partis politiques, d'Églises ou d'associations religieuses et de clubs sociaux, 
culturels, récréatifs ou sportifs. 
 

Comme indiqué au paragraphe 3.1, il peut exister certaines entités bénévoles sans but 
lucratif et produisant des services non marchands destinés aux familles qui, bien que dépourvues 
de structure démocratique, s'inscrivent néanmoins dans le cadre de l'économie sociale et sont 
regroupées sous l'appellation de "troisième secteur d'action sociale", car les services qu'elles 
fournissent gratuitement sont des biens sociaux ou méritoires, d'une utilité sociale évidente. 
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Les ISBLSM qui sont dépourvues de personnalité juridique ou n'ont qu'une importance 
réduite sont incluses par le SEC-1995 dans le secteur Ménages (S14) (SEC-1995, 2.76) et font 
également partie de l'économie sociale. 
 

Enfin, il peut y avoir d'autres institutions sans but lucratif (ISBL) à caractère privé, qui sont 
financées par des sociétés non financières ou des institutions financières et produisent des 
services culturels, récréatifs, sociaux ou autres fournis gratuitement aux individus. Bien que le 
SEC-1995 considère (par convention) que ces entités sont au service de sociétés non financières 
ou d'institutions financières et, partant, qu'elles sont incluses dans les secteurs institutionnels 
(marchands) afférents (SEC-1995, 2.23 et 2.40), elles font partie du sous-secteur non marchand 
de l'économie sociale dès lors qu'elles réunissent les critères établis dans la définition. 
 

Sont exclues de ce groupe les ISBL, qui sont des producteurs marchands qui se consacrent 
à fournir des biens et des services non financiers, servir d'intermédiaires financiers ou assumer 
des activités auxiliaires d'intermédiation financière, ainsi que les associations d'entreprises qui 
sont financées par des cotisations volontaires de nature parafiscale que des sociétés non 
financières ou des institutions financières versent en échange des services fournis. 

 
3.4 L'économie sociale: pluralisme et noyau identitaire commun 

 
L'économie sociale apparaît dans la société européenne comme un pôle d'utilité sociale, qui 

se place entre le secteur capitaliste et le secteur public et est constitué d'une grande pluralité 
d'acteurs. Elle intervient sur des besoins sociaux, anciens et nouveaux, qui peuvent être satisfaits 
par les personnes concernées, par la création d'entreprises qui opèrent sur le marché (presque 
toutes les coopératives et mutuelles y puisent la plupart de leurs revenus), ou par la quasi-totalité 
des associations et fondations qui fournissent des services non marchands aux individus, ménages 
ou familles et tirent habituellement l'essentiel de leurs revenus de dons, de cotisations de leurs 
membres, de subventions, etc. 
 

On ne peut ignorer que la diversité des ressources utilisées et des acteurs présents au sein 
des entités de l'économie sociale introduit différentes dynamiques de comportement et de relation 
avec leur environnement. Ainsi, par exemple, le bénévolat est essentiellement présent dans les 
entités relevant du sous-secteur non marchand (composé en majorité d'associations et de 
fondations). Le sous-secteur marchand de l'économie sociale (coopératives, mutuelles et autres 
entreprises similaires), quant à lui, intègre très peu cette dimension de bénévolat, à l'exception 
des entreprises sociales, qui constituent un exemple évident d'hybride entre le secteur marchand 
et non marchand, et affichent une grande diversité de ressources (ressources monétaires du 
marché, subventions publiques et bénévolat) et d'acteurs (membres, salariés, bénévoles, 
entreprises, entités publiques). 
 

Toutefois, cette économie sociale plurielle, qui s'affirme et se consolide au sein d'une 
société plurielle, ne constitue pas pour autant un amalgame dépourvu d'identité ou de valeur 
interprétative. Bien au contraire, le noyau identitaire commun de l'économie sociale se profile à 
partir d'un ensemble vaste et varié d'entités microéconomiques, à caractère libre et bénévole, 
créées au sein de la société civile pour répondre aux besoins des individus, des ménages ou des 
familles et les résoudre, et non pas pour assurer une rétribution ou une couverture à des 
investisseurs ou des entreprises capitalistes. En d'autres termes, il s'agit d'entités sans but lucratif. 
Tout au long des 200 dernières années, cet éventail varié d'organisations marchandes ou non 
marchandes, d'intérêt mutualiste ou général, a constitué le "troisième secteur", tel qu'identifié ici 
par le biais de l'économie sociale. 
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CHAPITRE 4 
 

PRINCIPALES APPROCHES THÉORIQUES  
LIÉES AU CONCEPT D'ÉCONOMIE SOCIALE 

 

 

4.1 Le troisième secteur comme point d'intersection 

4.2 L'approche des organisations sans but lucratif 

4.3 L'approche de l'économie solidaire 

4.4 Autres approches 

4.5 Ressemblances et différences entre le concept d'économie sociale et les 
approches précédentes 

 

 

 
4.1 Le troisième secteur comme point d' intersection 

 
Bien que ce soit principalement dans le monde anglo-saxon qu'elle est utilisée pour décrire 

le secteur non lucratif privé, constitué fondamentalement par les associations et les fondations, 
l'expression "troisième secteur" s'emploie également en Europe continentale et dans d'autres 
régions du monde comme synonyme de l'économie sociale, telle que définie dans le chapitre 
précédent. 
 

En effet, aux États-Unis, Levitt (1973)
30

 fut l'un des premiers à utiliser l'expression de 
troisième secteur, pour se référer au secteur non lucratif

31
. Quelques années plus tard, en Europe, 

on commença également à y recourir pour désigner un secteur situé entre le public et le privé, 
beaucoup plus proche du concept d'économie sociale

32
. 

 
Le troisième secteur s'est profilé comme le point d'intersection de différents concepts, 

essentiellement celui de "secteur associatif" et d'"économie sociale". Or, s'ils décrivent des 
réalités aux nombreux points communs, ces deux concepts ne coïncident pas pour autant 
totalement. En outre, les approches théoriques qui se sont développées à partir de ces concepts 
accordent différentes fonctions au troisième secteur dans les économies d'aujourd'hui. 

 
4.2 L'approche des organisations sans but lucratif  

 

4.2.1 Le concept d'organisation sans but lucratif 
 

En dehors de la démarche de l'économie sociale, la principale approche théorique qui 
aborde l'analyse du troisième secteur est, comme on l'a déjà dit, d'origine anglo-saxonne; depuis 
les États-Unis, elle a promu, il y a trente ans, les travaux sur le secteur sans but lucratif 
(Nonprofit Sector) ou l'organisation sans but lucratif (Nonprofit Organization, NPO). En 

                                                 
30

 Levitt, T. (1973): The Thiard Sector ï New Tactiques for a Responsive Society, Division of American Management 

Associations, New-York.  
31

 Cette première utilisation de l'expression "troisième secteur" a coïncidé avec le lancement, en 1973, de la recherche que la 

Commission sur la philanthropie et les besoins publics (commission Filer), sous les auspices de la fondation Rockefeller, a 
menée sur l'importance économique, sociale et politique du secteur non lucratif. 

32
 C'est Jacques Delors qui a commencé à l'utiliser dans ce sens en 1979 à l'université de Paris-Dauphine. Par la suite, de 

nombreuses études importantes sur l'économie sociale (Jeantet, 2006) ont été menées sous la dénomination de "troisième 
secteur" (Defourny et Monzón, 1992) ou de "troisième système" (CIRIEC, 2000). 



- 30 - 

DI CESE 97/2007   EN/ES-GT/JL/nr 

substance, on peut dire que cette approche n'englobe que les organisations privées qui, en vertu 
de leurs règles constitutives, ne peuvent pas redistribuer leurs bénéfices aux personnes qui les 
créent, les contrôlent ou les financent

33
. 

 
Ce concept plonge ses racines dans les idées philanthropiques et caritatives, profondément 

ancrées dans la société anglaise du dix-neuvième siècle et dans les pays situés dans sa sphère 
d'influence. Ainsi, il n'est pas besoin de présenter les associations caritatives ou philanthropiques, 
fondations caritatives (charities) en Grande-Bretagne ou entités philanthropiques aux États-Unis, 
qui sont à l'origine des concepts de "secteur caritatif" (charitable sector) et de "secteur 
volontaire" (voluntary sector), s'inscrivant dans le concept plus vaste de "secteur non lucratif" 
(Nonprofit Sector). 
 

Le concept moderne de "secteur non lucratif" a été défini avec plus de précision et 
largement diffusé dans le monde entier à partir d'un ambitieux projet de recherche internationale, 
promu par l'Université Johns Hopkins de Baltimore (États-Unis) et lancé au début des 
années 1990 avec, pour objectif, d'en cerner et d'en délimiter la taille et la structure, ainsi que d'en 
analyser les perspectives de développement et d'en évaluer l'impact sur la société. 
 

Ce projet porte sur l'analyse, en différentes phases, du secteur non lucratif dans 36 pays des 
cinq continents

34
. 

 
Les entités analysées dans le cadre de ce projet satisfont aux cinq critères de la "définition 

structurelle" de travail
35

 d'une organisation sans but lucratif. Ces entités: 
 
a) sont des organisations, c'est-à-dire sont dotées d'une existence et d'une structure 

institutionnelle. Ce sont habituellement des personnes morales; 
 

b) sont privées: institutionnellement séparées des pouvoirs publics, même si elles peuvent 
recevoir des financements publics et compter au sein de leurs organes directeurs des 
agents de la fonction publique; 

 
c) sont autonomes: elles sont pleinement capables de contrôler leurs activités, de choisir 

et de révoquer leurs organes directeur;. 
 

d) ne distribuent pas leurs bénéfices. Les organisations sans but lucratif peuvent tirer des 
bénéfices de leur activité mais ceux-ci doivent être réinvestis dans leur mission 
principale et non pas redistribués entre les titulaires, membres fondateurs ou organes 
directeurs de l'organisation; 

 
e) sont des structures à adhésion volontaire, ce qui signifie, d'une part, que l'appartenance 

à ces entités n'est pas obligatoire et qu'elle n'est pas imposée par la loi et, d'autre part, 
que l'organisation doit compter sur la participation de bénévoles pour ses activités ou 
ses organes de gestion. 
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4.2.2 L'approche des organisations non lucratives dans le système de comptabilité 

nationale des Nations unies de 1993 
 

L'Organisation des Nations unies a publié le Manuel sur les institutions sans but lucratif 
dans le système des comptes nationaux

36
 (Manuel des ISBL). Il délimite le champ des institutions 

sans but lucratif à partir de la définition du secteur non lucratif élaborée par l'approche des 
organisations sans but lucratif de Salamon et Anheier qui a été décrite au point précédent. À 
partir de cette définition, le manuel des ISBL identifie un ensemble vaste et hétérogène d'entités 
sans but lucratif appartenant aux cinq secteurs institutionnels qui composent le système des 
comptes nationaux. Le secteur des "administrations publiques" (S.13) en est un

37
. On trouve aussi 

des entités sans but lucratif classées dans le secteur des "sociétés non financières" (S.11), dans 
celui des "sociétés financières" (S.12) et dans celui des "ménages" (S.14). Enfin, il faut prendre 
en considération les institutions sans but lucratif au service des ménages (S.15) qui constituent en 
soi un secteur institutionnel indépendant dans le système des comptes nationaux. Ces entités, qui 
revêtent une grande diversité de statuts juridiques, principalement des associations et des 
fondations, sont créées en vue d'atteindre des objectifs très divers: fournir des services aux 
personnes ou aux entreprises qui les contrôlent ou les financent; mener des activités caritatives ou 
philanthropiques en faveur des personnes défavorisées; offrir des services de marché sans but 
lucratif tels que la santé, l'éducation, les loisirs, etc.; défendre les intérêts de groupes de pression 
ou des programmes politiques de groupes de citoyens partageant les mêmes orientations, etc. 
 

Cependant, le manuel des ISBL exclut de son champ d'étude et d'analyse des organisations 
aussi significatives que les coopératives, les mutuelles, les entreprises sociales, pour ne citer 
qu'elles. 
 

Comme on le verra plus loin, les institutions sans but lucratif incluses dans le champ 
d'analyse du Manuel des ISBL ne font pas toutes partie du concept d'économie sociale. 

 
4.3 L'approche de l'économie solidaire 

 
Au cours du dernier quart du vingtième siècle, le concept d'"économie solidaire" a été 

développé en France et dans certains pays d'Amérique latine. Cette évolution est fortement liée à 
l'importance croissante du troisième secteur dans le domaine des entités dont l'activité est 
orientée vers la production et la distribution de certains biens dits "biens sociaux ou méritoires". 
Les biens méritoires sont les biens qui, selon un vaste consensus social et politique, sont 
essentiels pour pouvoir mener une vie digne et doivent, par conséquent, être accessibles à toute la 
population, quel que soit le niveau de vie ou le pouvoir d'achat. En conséquence, on considère 
que les autorités publiques doivent prendre en charge la production et la distribution de ces biens, 
soit en garantissant leur gratuité, soit en les subventionnant de telle sorte que l'on puisse se les 
procurer à des prix nettement inférieurs à ceux du marché. 
 

Si à l'apogée et durant la période de consolidation des États providence, la jouissance 
universelle des biens méritoires les plus importants, comme la santé et l'éducation, a été garantie 
par les pouvoirs publics de la plupart des sociétés développées d'Europe, de nouveaux besoins 
sociaux sont apparus au cours des dernières décennies, auxquels ne répondent ni le secteur 
public, ni le secteur capitaliste traditionnel et qui affectent de nombreuses catégories en risque 
d'exclusion sociale. Il s'agit de problèmes liés aux conditions de vie des personnes âgées, au 
chômage massif de longue durée, aux immigrants, aux minorités ethniques, aux personnes 
handicapées, à la réinsertion d'anciens détenus, aux collectifs de femmes battues, aux malades 
chroniques, etc. 
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Certaines organisations représentatives de l'économie sociale dans ces domaines 

(coopératives mais, surtout, associations) ont connu une expansion considérable. Ce secteur 
regroupe tout à la fois un ensemble de nouvelles organisations et de nouveaux champs 
d'intervention et par rapport aux agents classiques de l'économie sociale, il présente 
trois caractères distinctifs: a) les demandes sociales auxquelles il tente de répondre; b) les acteurs 
qui animent ces expériences; c) la volonté explicite de changement social

38
. 

 
À partir des années 1980, le concept d'économie solidaire s'est développé en France autour 

de ces trois dimensions: il s'agit d'une économie dont le marché est l'une des composantes, peut-
être la plus importante, mais pas la seule, et qui s'articule autour de trois pôles: le marché, l'État et 
un pôle de réciprocité. Ces trois pôles correspondent aux principes du marché, de la redistribution 
et de la réciprocité

39
, cette dernière correspondant à un échange non monétaire relevant du 

domaine de la sociabilité primaire, qui s'identifie pour l'essentiel avec l'associationnisme
40

. 
 

En bref, on peut dire que selon cette approche, l'économie a un caractère pluriel ne pouvant 
être réduit à sa dimension strictement marchande et monétaire. L'économie solidaire constitue 
une tentative inédite d'articulation des trois pôles du système. Ainsi, les expériences concrètes 
d'économie solidaire constituent des formes hybrides qui marient économie marchande, non 
marchande et non monétaire, sans pouvoir être ramenées au stéréotype du marché des 
économistes orthodoxes

41
, et dont les ressources proviennent aussi d'origines diverses: 

marchandes (vente de biens et fourniture de services), non marchandes (subventions publiques et 
dons) ou non monétaires (bénévolat). 
 

Parallèlement à cette conception de l'économie solidaire, qui est d'inspiration française, une 
autre vision, présente dans certains pays d'Amérique latine, considère cette économie comme une 
force de transformation sociale porteuse d'un projet de société capable de se substituer à la 
mondialisation néolibérale

42
. À la différence des approches européennes, qui considèrent 

l'économie solidaire comme compatible avec le marché et l'État, la perspective latino-américaine 
développe ce concept comme un projet global de remplacement du capitalisme. 

 
4.4 Autres approches 

 
Renchérissant sur les conceptions exposées dans la section précédente, il y a lieu de citer 

d'autres approches théoriques qui proposent directement de remplacer les économies de marché, 
dont les moyens de production sont privés, par des systèmes différents d'organisation du système 
productif. Parmi ces approches, on peut citer: a) celle de l'"économie alternative"

43
, qui plonge 

ses racines dans les mouvements contestataires apparus en France après la révolution de 
mai 1968; b) celle de l'"économie populaire", promue dans divers pays d'Amérique du Sud 
depuis 1980 avec des approches très similaires à la version latino-américaine de l'économie 
solidaire, à tel point qu'elle est aussi appelée "économie populaire solidaire". L'économie 
populaire exclut de ses expériences tout type de relation employeur-employé et considère le 
travail comme le principal facteur de production

44
. 
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4.5 Ressemblances et différences entre le concept d'économie sociale et les 

approches précédentes 
 

Comme on l'a vu au paragraphe 3.4, le présent rapport part du principe que l'économie 
sociale s'inscrit dans une société et une économie "plurielles", et qu'elle est constituée d'une 
grande diversité d'acteurs. En ce sens, il y a lieu d'affirmer non seulement que les approches de 
l'économie solidaire et de l'économie sociale présentent d'importants éléments de convergence 
mais que d'un point de vue pratique, toutes les organisations qui ressortissent à l'économie 
solidaire font aussi partie intégrante de l'économie sociale. Il en va de même d'autres approches 
théoriques comme celle du "troisième secteur d'utilité sociale" (Lipietz, 2001), d'"entreprise 
sociale" (Borzaga et Defourny, 2001), ou de "nouvelle économie sociale" (Spear, Defourny 
et al, 2001). Toutes ces démarches, comme d'ailleurs la plupart des expériences associatives 
prises en considération par l'économie alternative ou l'économie populaire, constituent autant 
d'éléments d'un même ensemble, qui, pour avoir un caractère polymorphe, n'en possède pas moins 
un noyau identitaire commun et une personnalité différenciée du reste des secteurs institutionnels 
qui composent le système économique. 
 

En raison de leur importance, il est utile d'analyser de plus près les principales 
ressemblances et différences que l'on peut établir entre l'approche et le concept d'économie 
sociale et celui de l'approche des organisations non lucratives. 
 

En ce qui concerne les ressemblances, il y a lieu de remarquer que quatre des cinq critères 
retenus par l'approche des organisations non lucratives pour délimiter le champ d'action du 
troisième secteur (point 4.2.1) sont également présents dans celle de l'économie sociale 
(point 3.1). Il s'agit en effet d'"entités privées avec une structure formelle dotées d'une autonomie 
de décision et jouissant d'une liberté d'adhésion" (participation volontaire). 
 

Il existe cependant trois critères de délimitation du troisième secteur sur lesquels les 
deux approches présentent des différences évidentes: 

 

a)  Le critère de non-lucrativité  
 

L'approche des organisations non lucratives exclut du troisième secteur toutes les 
organisations qui redistribuent leurs bénéfices, sous quelque modalité que ce soit, aux personnes 
ou entités qui les ont créées, qui les contrôlent ou les financent. En d'autres termes, les entités du 
troisième secteur doivent appliquer strictement le principe de non-redistribution des bénéfices 
(PNDB) (voir le paragraphe 4.2.1 du présent rapport). Suivant l'approche des organisations non 
lucratives, les organisations du troisième secteur sont non seulement privées de la possibilité de 
redistribuer leurs bénéfices mais ne peuvent pas non plus avoir de but lucratif: autrement dit, 
elles ne peuvent pas avoir été créées dans le but principal de générer des bénéfices ni d'être 
financièrement rentables (Manuel des ISBL, paragraphe 2.16). 
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En revanche, selon l'approche de l'économie sociale, le critère de non-lucrativité, tel 

qu'exposé précédemment, ne constitue pas une condition impérative pour les organisations du 
troisième secteur. Bien sûr, cette approche considère que de nombreuses organisations répondant 
strictement au critère de non-lucrativité font partie intégrante du troisième secteur: c'est le cas 
d'un vaste ensemble d'associations, fondations, entreprises sociales et autres entités non lucratives 
au service des personnes et des familles, qui répondent tout à la fois au critère de non-lucrativité 
imposé par l'approche des organisations non lucratives et à toutes les caractéristiques des 
organisations de l'économie sociale définies dans ce rapport (paragraphe 3.1). Toutefois, cette 
dernière approche exclut du troisième secteur les coopératives et les mutuelles, qui constituent 
pourtant un pôle déterminant de l'économie sociale, au motif que la plupart de ces entités 
redistribuent leurs excédents parmi leurs membres

45
. 

 

b) Le critère démocratique 
 

Une deuxième différence entre l'approche des organisations non lucratives et celle de 
l'économie sociale concerne l'application du "critère démocratique". En effet, la première n'inclut 
pas le critère d'organisation démocratique pour déterminer si une entité s'inscrit de plein droit 
dans le troisième secteur, critère caractéristique, en revanche, de l'approche de l'économie 
sociale. Dès lors, de nombreuses et très importantes organisations sans but lucratif ne répondant 
pas au critère démocratique relèvent, selon l'approche des organisations non lucratives, du 
troisième secteur tandis qu'elles en sont exclues selon l'approche de l'économie sociale. En effet, 
beaucoup d'organisations sans but lucratif, relevant du secteur des sociétés non financières ou 
financières, vendent leurs services au prix du marché et ne répondent pas au principe de 
fonctionnement démocratique. Parmi ces organisations sans but lucratif qui font partie du 
troisième secteur selon l'approche des organisations non lucratives et en sont exclues selon 
l'approche de l'économie sociale, il y a lieu de citer certains hôpitaux, universités, collèges, 
entités culturelles et artistiques et d'autres institutions qui ne répondent pas au critère 
démocratique et vendent leurs services sur le marché, réunissant tous les critères établis par la 
première de ces approches. 
 

Selon l'approche de l'économie sociale, les entités sans but lucratif qui n'ont pas un 
fonctionnement démocratique sont exclues du troisième secteur, même si, comme signalé au 
paragraphe 3.1 du présent rapport, on accepte d'inclure dans l'économie sociale des entités 
bénévoles sans but lucratif qui fournissent des services non marchands aux personnes ou aux 
familles à titre gratuit ou à des prix économiquement non significatifs. Ces institutions sans but 
lucratif justifient leur "utilité sociale" par l'offre gratuite de biens et de services méritoires pour 
les personnes ou les familles. 
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c)  Le critère du service aux personnes 
 

Enfin, une troisième différence entre les deux approches consiste en une disparité de portée 
et de hiérarchie concernant les destinataires des services offerts par les entités qui relèvent du 
troisième secteur. En effet, selon l'approche de l'économie sociale, le principal objectif des 
organisations est de servir les personnes ou d'autres organisations appartenant à ce secteur. Dans 
le cas des entités de premier degré, la plupart des bénéficiaires de leur activité sont des personnes 
physiques, des ménages ou des familles, en tant que consommateurs, chefs d'entreprise, ou 
producteurs individuels. Nombre de ces entités n'admettent au titre d'associés que des personnes 
physiques. Dans certains cas, elles peuvent autoriser l'entrée de personnes morales de tout type 
mais, en toute occurrence, l'économie sociale place au centre de ses préoccupations l'être humain, 
qui est sa raison d'être, la finalité de son activité. 
 

En revanche, selon l'approche des organisations non lucratives, il n'y a aucun critère 
stipulant que l'objectif prioritaire soit le service aux personnes. Les entités sans but lucratif 
peuvent être créées pour fournir des services aux personnes comme aux sociétés qui les 
contrôlent ou les financent (Manuel des ISBL, paragraphe 2.21). Il peut même y avoir des entités 
sans but lucratif de premier degré exclusivement constituées de sociétés de capitaux, financières 
ou non financières. Le champ d'analyse de l'approche des organisations non lucratives est dès lors 
très hétérogène. 
 

En somme, il ressort de l'analyse des deux approches que malgré l'existence d'un espace 
commun composé d'organisations reconnues par toutes les deux, de profondes divergences 
conceptuelles et méthodologiques les séparent. Il serait donc erroné de définir le 
troisième secteur en additionnant simplement les groupes d'entités considérés par les deux 
approches. 
 

Ces différences d'approche concernent aussi les fonctions du troisième secteur dans les 
économies avancées. Selon l'approche des organisations non lucratives, le troisième secteur se 
situe entre l'État et le marché

46
 et l'objectif de son noyau le plus caractéristique (le troisième 

secteur social) est de répondre à bon nombre de besoins sociaux qui ne sont couverts ni par le 
marché (faute de demande solvable et dotée de pouvoir d'achat) ni par le secteur public (faute de 
financements publics), de telle sorte qu'il est nécessaire de recourir à un troisième type de 
ressources et de motivations. Fondée sur le bénévolat, sur le principe des fondations caritatives 
("charities") en Grande-Bretagne et des fondations aux États-Unis, la conception anglo-saxonne 
insiste sur les valeurs de philanthropie et l'absence de but lucratif. 
 

La non-rentabilité des actions menées garantit donc la pureté et la droiture de leur 
motivation et confirme leur appartenance au troisième secteur. Ce dernier affiche, de la sorte, un 
caractère de bienfaisance et d'aide sociale, sa mission étant de pallier les carences d'un système 
public de protection sociale peu généreux et les excès d'un système de marché plus dynamique 
mais aussi plus implacable qu'aucun autre 

47
 avec les catégories sociales les plus démunies. 

 
En revanche, selon l'approche de l'économie sociale, le troisième secteur ne se situe pas 

entre le marché et l'État, mais bien entre le secteur capitaliste et le secteur public
48

. Dans ce sens, 
le troisième secteur apparaît dans les sociétés développées comme un pôle d'utilité sociale 
constitué d'un vaste ensemble d'organisations privées qui ont été créées pour répondre aux 
besoins sociaux et non pas pour rétribuer des investisseurs capitalistes. 
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Quoi qu'il en soit, selon l'approche de l'économie sociale, le troisième secteur n'est pas un 
secteur résiduel mais bien un pôle institutionnel du système. Avec le secteur public et le secteur 
privé capitaliste, il constitue un facteur-clé pour consolider le bien-être au sein des sociétés 
développées, contribuant à apporter une solution à certaines de leurs problématiques les plus 
importantes, telles que l'exclusion sociale, le chômage massif de longue durée, les déséquilibres 
géographiques, l'autonomie des territoires ou la distribution plus équitable des revenus et des 
richesses. 
 

À la différence de l'approche des organisations non lucratives, selon laquelle le troisième 
secteur a uniquement une fonction caritative et philanthropique et mène des initiatives de 
solidarité unidirectionnelle, l'économie sociale promeut des initiatives commerciales de solidarité 
réciproque entre ses promoteurs, au départ d'un système de valeurs où la prise de décisions 
répond au principe démocratique et dans lequel la distribution des excédents accorde la priorité à 
l'humain sur le capital. 
 

L'économie sociale ne considère pas uniquement les personnes défavorisées comme des 
bénéficiaires passifs d'une philanthropie sociale mais élève par ailleurs les citoyens au rang de 
protagonistes actifs de leur destin. 
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CHAPITRE 5 
 

ANALYSE COMPARÉE DES DIVERSES DÉFINITIONS  
LIÉES AU CONCEPT D'ÉCONOMIE SOCIALE PRÉVALANT  

DANS LES DIFFÉRENTS ÉTATS MEMBRES DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

 

5.1 Les concepts dominants dans chaque pays 

5.2 Les composantes de l'économie sociale dans les États membres de 
l'Union européenne 

 

 

 
5.1 Les concepts dominants dans chaque pays 

 
La réalité sociale et économique désignée dans ce document par les termes'' "économie 

sociale" est très vaste et en nette expansion au sein de l'Union européenne. Toutefois cette 
expression, ainsi que sa conception théorique, ne signifie pas la même chose dans tous les pays 
de l'Union voire, dans certains cas, au sein d'un même pays, où elle coexiste avec d'autres 
appellations et conceptions proches. L'objet du présent chapitre est donc d'appréhender la 
pluralité de conceptions et de formules qui existent en Europe pour faire référence à cette réalité. 
 

Le présent chapitre vise, d'une part, à évaluer le niveau de reconnaissance dont bénéficie 
l'économie sociale dans trois domaines pertinents, à savoir: les administrations publiques, le 
monde académique et scientifique et le secteur de l'économie sociale de chaque pays, et, d'autre 
part, à identifier et à évaluer les autres concepts proches. Cette étude a été réalisée selon la 
méthodologie utilisée dans le chapitre 1 de l'étude "Les entreprises et organisations du troisième 
système. Un défi stratégique pour l'emploi" (Vivet et Thiry dans CIRIEC, 2000) où le troisième 
système est assimilé à l'économie sociale. 
 

Les informations primaires proviennent d'un questionnaire semi-ouvert adressé à nos 
correspondants (voir annexe), qui sont tous des témoins privilégiés, dotés d'une connaissance 
approfondie du concept d'économie sociale et de la réalité de ce secteur dans leur pays respectif. 
Le questionnaire contenait certaines questions semi-ouvertes sur l'économie sociale et les notions 
assimilées dans les différents pays de l'Union. Les correspondants sont des chercheurs 
universitaires, des professionnels des structures fédératives et représentatives du secteur dans leur 
pays et de hauts fonctionnaires des administrations publiques nationales ayant compétence en 
matière d'économie sociale. Le degré de reconnaissance de l'économie sociale a été catégorisé en 
trois niveaux relatifs dans les différents pays: (*) niveau d'acceptation faible de ce concept, voire 
nul, (**) niveau d'acceptation moyen, (***) niveau d'acceptation élevé. Dans ce dernier cas, le 
concept d'économie sociale dans le pays de référence est entériné sur le plan institutionnel. 
 

Les résultats sont repris dans les tableaux 5.1 et 5.2, qui traitent respectivement du niveau 
de reconnaissance du concept d'économie sociale (et de sa dénomination) et de la reconnaissance 
des concepts proches d'"entreprises sociales", de "secteur à but non lucratif" et de "troisième 
secteur" ou d'autres concepts. 
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Tableau 5.1 Degré d'acceptation nationale du concept d'" économie sociale"  
 

 
Pays 

Par les pouvoirs 
publics 

Par les entreprises de 

l'économie sociale 

Par le monde 
académique et 
scientifique 

Belgique **  **  ***  

France ***  ***  **  

Irlande **  ***  **  

Italie **  **  ***  

Portugal ***  ***  ***  

Espagne ***  ***  ***  

Suède **  ***  **  

Autriche *  **  **  

Danemark *  **  **  

Finlande **  **  **  

Allemagne *  *  **  

Grèce **  **  **  

Luxembourg **  **  **  

Pays-Bas *  *  *  

Royaume-Uni *  *  **  

Nouveaux États membres    

Chypre **  **  **  

République tchèque *  **  *  

Estonie **  *  *  

Hongrie *  *  *  

Lettonie *  ***  **  

Lituanie **  *  *  

Malte **  ***  **  

Pologne **  **  **  

Slovaquie non disponible non disponible non disponible 
Slovénie *  **  **  
Remarque: La question posée dans le questionnaire était libellée comme suit: "Pourriez-vous nous indiquer 
si le concept d'économie sociale est reconnu dans votre pays?" 
 

Tout en admettant qu'il existe des réalités nationales et des acceptions théoriques du 
concept d'"économie sociale" qui sont nettement différentes et difficilement comparables, on a pu 
identifier, grâce aux informations recueillies sur le terrain, trois catégories de pays selon leur 
niveau de reconnaissance et d'acceptation du concept d'économie sociale (voir tableau 5.1): 
 
- Pays où le concept d'économie sociale est largement accepté: France, Italie, Portugal, Espagne, 
Belgique, Irlande et Suède. Dans ces pays, le concept d'économie sociale jouit d'une grande 
reconnaissance, tant de la part des administrations publiques que du monde académique et 
scientifique et du secteur de l'économie sociale. Les quatre premiers pays de ce groupe, tous de 
culture latine, ressortent tout particulièrement, notamment, la France, où est né ce concept. 
 
- Pays où le concept d'économie sociale présente un niveau d'acceptation moyen (en termes 
relatifs): Chypre, Danemark, Finlande, Grèce, Luxembourg, Lettonie, Malte, Pologne et 
Royaume-Uni. Dans ces pays, le concept d'économie sociale coexiste avec d'autres tels que celui 
de secteur non lucratif, de secteur bénévole et d'entreprises sociales. Au Royaume-Uni, le concept 
d'économie sociale est peu reconnu, alors même que le gouvernement y mène une politique de 
soutien aux entreprises sociales. En Pologne, il s'agit d'un concept assez nouveau mais de plus en 
plus reconnu dans les domaines concernés, la tendance étant encouragée au premier chef par 
l'effet structurant de l'Union européenne. 
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- Pays où le concept d'économie sociale est peu reconnu ou n'est pas reconnu du tout: Autriche, 
République tchèque, Estonie, Allemagne, Hongrie, Lituanie, Pays-Bas et Slovénie. Dans ce 
groupe principalement composé de pays faisant partie du dernier élargissement de l'Union 
européenne et de pays germaniques, le concept d'économie sociale est peu connu, à l'état 
embryonnaire ou inconnu. Dans ces pays, en revanche, les concepts de secteur associatif, de 
secteur bénévole et d'organisations non gouvernementales jouissent d'une plus grande 
reconnaissance. 
 

Tableau 5.2 Degré d'acceptation nationale d'autres concepts  

liés à celui d'économie sociale 

 

Pays Entreprises 

sociales 

Secteur non-lucratif  Troisième secteur 

Belgique ***  ***  *  

France **  *  **  

Irlande **  **  **  

Italie **  **  **  

Portugal **  **  ***  

Espagne *  *  **  

Suède **  ***  **  

Autriche **  ***  *  

Danemark **  **  **  

Finlande ***  **  ***  

Allemagne **  **  **  

Grèce **  **  *  

Luxembourg *  *  *  

Pays-Bas ***  ***  *  

Royaume-Uni ***  **  ***  

Nouveaux Etats membres    

République tchèque *  ***  **  

Estonie *  **  **  

Hongrie *  **  *  

Lettonie **  ***  non disponible 

Lituanie *  **  **  

Malte **  **  **  

Pologne *  **  **  

Slovénie *  **  *  
Remarque: La question posée dans le questionnaire était libellée comme suit: "Quels autres concepts 
proches de celui d'"économie sociale" jouissent d'une reconnaissance scientifique, politique ou sociale dans 
votre pays? 
 

Dans les autres tableaux du présent rapport, la présentation de l'information par pays obéit 
à un double critère. En premier lieu, elle vise à saisir les différences de situation dans les dix 
nouveaux pays de l'Union européenne: il s'agit là d'un des objectifs centraux de notre travail. En 
deuxième lieu, elle s'efforce d'appréhender ces mêmes disparités dans le cas des quinze anciens 
États membres, en établissant une distinction entre les pays où le concept d'économie sociale est 
largement reconnu (Belgique, France, Irlande, Italie, Portugal, Espagne et Suède) et ceux où son 
niveau relatif de reconnaissance est moindre (Autriche, Danemark, Finlande, Allemagne, Grèce, 
Luxembourg, Pays-Bas et Royaume-Uni). 
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Outre les concepts d'économie sociale, de secteur non lucratif, d'entreprises sociales et de 

troisième secteur, d'autres notions largement acceptées coexistent dans divers pays de l'Union 
européenne. Dans des pays comme le Royaume-Uni, le Danemark, Malte et la Slovénie, les 
concepts de secteur bénévole et d'organisations non gouvernementales, plus proches de la notion 
d'organisations sans but lucratif, semblent jouir d'une vaste reconnaissance scientifique, sociale 
ou politique. Circonscrits aux pays européens francophones (France, Belgique wallonne et 
Luxembourg

49
), les concepts d'économie solidaire et d'économie sociale et solidaire jouissent eux 

aussi d'une certaine reconnaissance, tandis que la notion d'"économie d'intérêt général" 
(Gemeinwirtschaft) est largement ancrée dans des pays germaniques tels que l'Allemagne et 
l'Autriche. 
 

Il est important de signaler que dans divers pays, certains composants du concept 
d'économie sociale au sens large ne s'identifient pas à ce vaste secteur social et qu'au contraire, ils 
y affirment leur spécificité et prennent leurs distances par rapport à lui. C'est le cas des 
coopératives dans des pays tels que l'Allemagne, le Royaume-Uni, la Lettonie et, en partie, le 
Portugal. 
 

Il n'est pas facile de trouver des pays où le concept d'économie sociale soit clairement 
enraciné dans son acception étendue. Dans les pays où ce concept jouit d'une certaine 
acceptation, le schéma habituel est qu'il penche soit vers les entreprises productrices marchandes 
relevant de l'économie sociale (c'est le cas en Espagne) ou vers ses entités non marchandes (il est 
alors conçu comme secteur non lucratif bénévole). 

 
5.2 Les composantes de l'économie sociale dans les États membres de l'Union 

européenne 
 

Étant donné la grande diversité des réalités nationales qui, on l'a vu dans le paragraphe 
précédent, existe en ce qui concerne les conceptions et le niveau de reconnaissance de la notion 
d'économie sociale et de ses concepts proches, on en conclura logiquement que l'identification 
des composantes de l'économie sociale dans chaque pays n'est pas une tâche aisée. L'objectif sera 
ici d'identifier quelles sont les formes institutionnelles qui intègrent le champ de l'économie 
sociale ou le concept assimilé le plus reconnu dans chaque pays. 
 

Le résultat de cette recherche, fruit de la consultation d'experts nationaux, est repris dans le 
tableau 5.3. 
 

En guise de synthèse, on peut tirer trois grandes conclusions. La première, fondamentale, 
est que les composantes varient largement d'un pays à l'autre, étant donné qu'il y existe à chaque 
fois des formes nationales spécifiques que les experts considèrent comme partie intégrante de son 
économie sociale (voir X1, X2, etc.). Certains États, comme l'Italie et l'Espagne

50
, présentent des 

conceptions divergentes de l'économie sociale: une conception entrepreneuriale, principalement 
formée par les coopératives, y côtoie une conception non marchande, composée essentiellement 
d'associations, de coopératives sociales et d'autres entités sans but lucratif. 
 

Une deuxième conclusion est que la conception d'économie sociale la plus connue, qui 
intègre les coopératives, les mutuelles, les associations et les fondations, est davantage présente 
dans le groupe de pays où le concept d'économie sociale est le mieux accepté, à l'exception de 

                                                 
49

 À la demande du gouvernement luxembourgeois, le Service central de la statistique et des études économiques du 

Luxembourg (STATEC) a mené une étude sur l'économie sociale et solidaire au Grand-duché en 2005. Par ailleurs, il existe 
dans ce pays une plate-forme de l'économie sociale et solidaire. La France, pour sa part, possède des réseaux sociaux et 
universitaires de l'économie sociale et solidaire; la délégation interministérielle à l'innovation sociale et à l'économie sociale 
n'hésite pas à faire référence à l'économie sociale et solidaire dans ses appels d'offre officiels. Par ailleurs, entre 1997 et 
2002, le gouvernement français a comporté un secrétariat d'État à l'économie solidaire, rattaché au ministère de l'économie. 

50
 Observation de Luca Jahier, Italie; voir aussi le chapitre "España" de Perez de Uralde (2005). 



L'économie sociale dans l'Union européenne - Rapport par Rafael Chaves et José Luis Monzón 

- 41 - 

DI CESE 97/2007   EN/ES-GT/JL/nr 

l'Irlande. On remarquera que dans deux de ces pays, la France et l'Espagne, l'économie sociale est 
reconnue dans les dispositions juridiques

51
. 

 
Une troisième conclusion est qu'il existe un consensus général pour considérer que les 

coopératives sont des composantes de l'économie sociale. Ce fait vient corroborer l'hypothèse 
selon laquelle les coopératives sont le prototype d'entreprise d'économie sociale. On considère 
par ailleurs que les associations, les fondations et les entreprises sociales en font également 
partie. Si les mutuelles sont exclues du champ d'application de l'économie sociale dans les 
nouveaux États membres de l'Union, c'est sans doute parce que son concept n'y est guère reconnu 
et qu'elles n'y ont pas de statut juridique. 

 

Tableau 5.3 Les composantes de l'économie sociale en Europe 

 
Pays Coopérative Mutuelle Association Fondation Autr

e 

Belgique X X X non disponible  

France X X X X X1 

Irlande X non disponible non disponible non disponible X2 

Italie X X X X X3 

Portugal X X X X X4 

Espagne X X X X X5 

Suède X X X X  

Autriche X X X X X6 

Danemark X X X X X7 

Finlande X non disponible non disponible non disponible X8 

Allemagne X X X X X9 

Grèce X X X X X10 

Luxembourg X X X X  

Pays-Bas X X X X  

Royaume-Uni X X X X  

Nouveaux Etats 
membres 

     

Chypre X non disponible non disponible non disponible  

République tchèque X - - non disponible non disponible X11 

Estonie X non disponible X X  

Hongrie X - - non disponible X X12 

Lettonie X non disponible X X  

Lituanie X - - non disponible non disponible X13 

Malte X non disponible X X  

Pologne X non disponible X X X14 

Slovénie X X X X X15 
Remarques: La question posée dans le questionnaire était libellée comme suit: "Parmi les formes 
institutionnelles suivantes, lesquelles, selon vous, appartiennent dans votre pays à l'économie sociale ou, le 

cas échéant, au concept proche le mieux accepté?". 

                                                 
51

 En France, la délégation interministérielle à l'économie sociale (actuellement connue sous l'abréviation de DIES), créée en 

1981 par le décret n°81-1125, définit l'économie sociale comme l'ensemble "des coopératives, mutuelles et associations 
dont les activités de production les assimilent à ces organismes" (Demoustier et al, 2006). En Espagne, l'Institut national de 
promotion de l'économie sociale (INFES),aujourd'hui disparu, qui était un organisme autonome, doté de la personnalité 
juridique et dépendant du ministère du travail et de la sécurité sociale, avait disposé, par le décret royal 1836/1991, que les 

"entités de l'économie sociale sont celles ayant pour objet la fourniture de biens et de services à leurs membres, ces derniers 
participant directement et démocratiquement à la prise de décisions, ainsi que celles où les travailleurs détiennent la 
majorité du capital social. De même, on considère qu'elle inclut les personnes physiques ou morales qui réalisent une 
activité socio-économique sous un quelconque régime  indépendant." Concrètement, l'économie sociale rassemble "les 
coopératives de tout type, les sociétés anonymes à participation ouvrière et toute autre entité réunissant les critères ou 
remplissant les conditions établis par la loi" (art. 2.2). Cette définition est toujours valable pour l'éligibilité aux aides que le 
ministère espagnol du travail et les gouvernements régionaux octroient pour le "développement de l'économie sociale". 
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X1: comités d'entreprises; organisations paritaires sans adhésion obligatoire; entreprises d'insertion ayant 
d'autres formes juridiques (société anonyme à participation ouvrière ou société anonyme) 
X2: entreprises sociales 
X3: organisations bénévoles; types spécifiques d'associations telles que les associations de promotion 
sociale et les associations familiales; fondations communautaires; organisations non gouvernementales; 
IPAB: Institutions publiques d'assistance et de bienfaisance 
X4: organisations caritatives; IPSS (institutions privées de solidarité sociale) 
X5: sociétés anonymes à participation ouvrière, entreprises d'insertion, centres spéciaux d'emploi, groupes 
spécifiques tels que l'ONCE (organisation nationale des aveugles espagnols), sociétés agricoles de 
transformation 
X6: entreprises sociales 
X7: entreprises sociales 
X8: entreprises sociales 
X9: organismes non gouvernementaux quasi-autonomes; entreprises sociales 
X10: formes hybrides entre les coopératives, mutuelles, associations et fondations traditionnelles et les 
entités publiques et entreprises capitalistes (par exemple, les agences de développement et les "entreprises 
populaires) 
X11: associations à bénéfices communs 
X12: entreprises sans but lucratif 
X13: coopératives de crédit, entreprises sociales 

X14: centres d'intégration sociale 
X15: institutions public-privé 
 

 Les plates-formes et réseaux de l'économie sociale en Europe 
 

Les organisations sociales ont naturellement tendance à se regrouper par affinités et intérêts 
communs, qu'ils soient économiques et politiques. En réponse à des préoccupations de 
compétitivité sur le marché, ces organisations ont ainsi créé des groupes et des réseaux 
d'entreprises de l'économie sociale, dont certains sont devenus de véritables géants européens de 
l'entreprise

52
. Ce regroupement s'est également produit dans le domaine politique. 

 
L'économie sociale européenne a créé de nombreuses entités représentatives, par le biais 

desquelles elle a participé aux processus d'élaboration et d'application des politiques publiques 
nationales et communautaires, dès lors qu'ils ménagent un espace de participation pour ce type de 
partenaires sociaux. 
 

Dans les différents pays européens, les associations qui représentent les entreprises et les 
entités de l'économie sociale ont généralement été créées dans une perspective sectorielle. Cette 
démarche a produit des organisations, des associations et des plates-formes qui représentent les 
coopératives, notamment de crédit, de travail et d'agriculture, ainsi que les sociétés de secours 
mutuel et des mutualités, ou encore des associations et d'autres organisations non 
gouvernementales d'action sociale. 

                                                 
52

 Voir le rapport sur les principales coopératives et mutuelles au niveau mondial à l'adresse http://global300.coop 

http://global300.coop/
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Ce processus s'est également reproduit au niveau européen, où l'économie sociale, tant dans 

son ensemble qu'au niveau des familles dont elle se compose, a joué un rôle historique, dans les 
différentes politiques communautaires. Cette implication s'est manifestée l'année même de la 
signature du traité de Rome, avec la constitution d'Eurocoop, entité représentative des 
coopératives européennes de consommateurs, et la collaboration que la Confédération générale 
des coopératives agricoles de l'UE (COGECA) a apportée dans le développement de la politique 
agricole commune. 
 

À l 'heure actuelle, les organisations représentatives de l'économie sociale européenne sont 
les suivantes: 
 
 1. Famille coopérative: 
- Eurocoop: Communauté européenne des coopératives de consommateurs 
- ACME: Association des assureurs coopératifs et mutualistes européens 
- CECODHAS: Comité européen de coordination de l'habitat social, section coopérative 
- CECOP: Confédération européenne des coopératives de travail associé, des coopératives 
sociales et des entreprises sociales et participatives 
- COGECA: Confédération générale des coopératives agricoles de l'Union européenne 
- GEBC: Groupement européen des banques coopératives 
- UEPS: Union européenne des pharmacies sociales, mutualistes et coopératives 
 

À leur tour, ces entités représentatives se sont intégrées dans une autre structure fondée 
récemment: Coopératives Europe

53
, issue de la fusion de son prédécesseur, le CCACE (Comité de 

coordination des associations coopératives européennes) avec la section européenne de l'ACI 
(Alliance coopérative internationale). Cette structure intègre en outre deux plates-formes 
nationales de l'économie sociale, la CEPES et le CEGES (voir ci-après). 
 
 2. Famille mutualiste: 
- AIM: Association internationale de la mutualité 
- ACME: voir ci-dessus 
- Association internationale des sociétés d'assurance mutuelle 
 
 3. Famille des associations et des organisations d'action sociale: 
- CEDAG: Comité européen des associations d'intérêt général 
- EFC: Centre européen des fondations 
- Plate-forme européenne des ONG du secteur social  
- CEFEC: Confédération européenne des entreprises sociales, initiatives pour l'emploi et 
coopératives sociales 
 

La plupart de ces entités représentatives européennes
54

 s'intègrent à leur tour dans la CEP-
CMAF

55
, Conférence européenne permanente des coopératives, mutualités, associations et 

fondations, qui est à ce jour le principal interlocuteur des institutions communautaires pour ce qui 
concerne l'économie sociale européenne. 
 

Dans certains pays, le mouvement de constitution d'associations représentatives a dépassé 
le niveau sectoriel, créant des structures intersectorielles qui font explicitement référence à 
l'économie sociale. Tel est le cas de la CEPES (Confédération espagnole des entreprises de 
l'économie sociale), du CEGES (Conseil des entreprises, groupements et employeurs de 
l'économie sociale), son homologue français, des organisations belges Vosec (flamande) et 
Concertes (wallonne), de la Plate-forme de l'économie sociale et solidaire du Luxembourg, de la 

                                                 
53

 http://www.coopseurope.coop 
54

 À l'exception de l'AISAM, de la CEFEC de la Plate-forme européenne des ONG du secteur social. 
55

  http://www.cepcmaf.org/ 

http://www.coopseurope.coop/
http://www.cepcmaf.org/
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Conférence permanente de l'économie sociale de Pologne ou, en Grèce, de l'Union panhellénique 
de l'économie sociale (PANKO), actuellement inactive. Le tableau 5.4 fournit des informations 
sur le degré de structuration de l'économie sociale et de ses composants dans chaque pays. 
 

Tableau 5.4 Plates-formes représentatives de l'économie sociale  

ou entités fédératives représentant le secteur en Europe 
 

Pays Existence de plates-
formes représentatives 

sectorielles* 

Plates-formes représentatives transversales** 

Belgique oui VOSEC (Plate-forme flamande de concertation de 
l'économie sociale) et CONCERTES 
(http://concertes.be) 

France oui CEGES (Conseil des entreprises, employeurs et 
groupements de l'économie sociale, www.ceges.org) 

Irlande oui  

Italie oui  

Portugal oui  

Espagne oui CEPES (Confédération espagnole des entreprises de 
l'économie sociale, www.cepes.es) 

Suède oui  

Danemark oui  

Finlande oui  

Allemagne oui  

Grèce oui (1)  

Luxembourg oui Plateforme de l'économie sociale et solidaire 

Royaume-Uni oui  

Chypre oui  

République 
tchèque 

oui  

Estonie oui  

Malte oui  

Pologne  oui SKES (Conférence permanente de l'économie 
sociale, (2) http://www.skes.pl) 

Remarques: 
* Plate-forme représentative d'une partie de l'économie sociale, que ce soit le sous-secteur des opérateurs 
marchands ou celui des opérateurs non marchands. 
** Plate-forme représentative de l'ensemble de l'économie sociale. 
(1) L'Union panhellénique de l'économie sociale (PANKO) a disparu il y a quelques années après une brève 
existence. 
(2) Stağa Konferencja Ekonomii Spoğecznej. 

 
Les mouvements de groupement ont également suivi d'autres critères. Ainsi, au cours des 

dix dernières années, on a vu naître des réseaux rassemblant des plates-formes représentatives de 
l'économie sociale, des administrations publiques (par exemple des municipalités) ou des 
entreprises et d'autres organisations sociales. C'est le cas du Réseau euro-méditerranéen de 
l'économie sociale (ESMED), composé de plates-formes nationales de l'économie sociale ou de 
coopératives du Portugal, de France, d'Espagne, d'Italie, du Maroc et de Tunisie, et du réseau 
REVES qui intègre des municipalités européennes actives dans le domaine de la promotion de 
l'économie sociale. Le CIRIEC-International constitue lui aussi un cas singulier d'entité, puisque 
des structures représentatives des entreprises publiques et de l'économie sociale et coopérative de 
nombreux pays européens y voisinent avec des chercheurs spécialisés dans ce domaine. 

http://concertes.be/
http://www.ceges.org/
http://www.cepes.es/
http://www.skes.pl/
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CHAPITRE 6 
 

L'ÉCONOMIE SOCIALE DE L'UNION EUROPÉENNE EN CHIFFRES 

 

 
 

Le présent chapitre vise à donner une vue panoramique des principaux chiffres de 
l'économie sociale en Europe, tant pays par pays que globalement, en distinguant trois groupes 
d'organisations: les coopératives et structures similaires reconnues, les mutuelles et organismes 
apparentés et, enfin, les associations, fondations et autres organisations connexes sans but 
lucratif. 
 

Pour des raisons de temps et de coût, le travail fondamental que constituerait l'élaboration 
de statistiques à partir de recherches de terrain et de recueils de données vérifiables représente 
une tâche qui excède le champ de la présente étude et ne pourra être abordée que dans une étape 
ultérieure. 
 

Les données chiffrées fournies ci-après ont été élaborées à partir des informations 
secondaires soumises par nos correspondants dans chaque pays, dont on trouvera les noms en 
annexe. La période de référence choisie est 2002-2003. Pour des raisons de disponibilité et de 
qualité, les éléments statistiques sont cependant plus récents (2004-2005) dans le cas de certains 
pays, tandis que pour d'autres, nous sommes remontés aux années 1995-1997, en particulier pour 
la rubrique "Associations, fondations et autres organisations connexes". Les paramètres qui ont 
été pris en considération sont le nombre de travailleurs (avec chaque fois que possible le volume 
d'emplois équivalents temps plein), de sociétaires, de volontaires et de structures ou entreprises. 
Nous avons prêté une attention particulière à la variable "emploi", afin de permettre une 
comparaison avec les données de l'étude que le CIRIEC a réalisée antérieurement (2000) sur la 
situation de l'économie sociale en Europe. 
 

Lors de l'élaboration de cet aperçu, de grosses lacunes statistiques sont apparues dans le cas 
de certains pays, notamment mais non exclusivement, chez ceux qui viennent d'adhérer à l'Union 
européenne. Chaque fois que possible, nous les avons palliées à partir des informations 
disponibles grâce à d'autres études, en particulier celles du CIRIEC-International (2000), du 
projet international mené sous la houlette de l'Université Johns Hopkins, étendu sur plusieurs 
années, de l'organisation Coopératives Europe (2006) et d'autres organisations sectorielles. Nous 
avons systématiquement cité ces travaux dans les tableaux nationaux concernés. 
 

Eu égard à la méthodologie utilisée et, plus particulièrement, aux difficultés d'effectuer des 
comparaisons entre pays pour certains paramètres, au piètre niveau de fiabilité des données pour 
certains États, aux doubles comptabilisations qui peuvent exister entre les "familles" d'un même 
pays et aux disparités dans les années de référence, imputables à l'hétérogénéité des informations 
disponibles, il y a lieu de traiter globalement avec prudence l'information statistique présentée ci-
après. 
 

Les tableaux qui suivent témoignent de la réalité de l'économie sociale dans les pays de 
l'Union européenne, sans qu'il soit nécessaire de les commenter plus avant. 
 

La principale conclusion à tirer de cette compilation est que l'économie sociale 
européenne représente une réalité humaine et économique des plus consistante, puisqu'elle 
fournit plus de 11 millions d'emplois rémunérés, occupant ainsi environ 6% de la population 
active de l'Union européenne. Les données ici rassemblées soulignent que le fait ne peut ni ne 
doit être ignoré, que ce soit par la société ou ses institutions. 
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La seconde conclusion qui se dégage est qu'en termes relatifs, l'économie sociale est moins 
présente dans les nouveaux États membres de l'Union, à l'une ou l'autre exception près. Comme le 
soulignera le chapitre 9 du présent rapport, il sera nécessaire qu'elle arrive au moins au niveau 
des autres pays de l'UE si on veut qu'elle puisse déployer tout son potentiel. 

 

Tableau 6.1 Emplois rémunérés dans les coopératives, mutuelles, associations  

et entités assimilées dans l'Union européenne (2002-2003) 
 

Pays Coopératives Mutuelles Associations TOTAL 

Belgique 17.047 12.864 249.700 279.611 

France 439.720 110.100 1.435.330 1.985.150 

Irlande 35.992 650 118.664 155.306 

Italie 837.024 pour mémoire**  499.389 1.336.413 

Portugal 51.000 pour mémoire**  159.950 210.950 

Espagne 488.606 3.548 380.060 872.214 

Suède 99.500 11.000 95.197 205.697 

Autriche 62.145 8.000 190.000 260.145 

Danemark 39.107 1.000 120.657 160.764 

Finlande 95.000 5.405 74.992 175.397 

Allemagne 466.900 150.000 1.414.937 2.031.837 

Grèce 12.345 489 57.000 69.834 

Luxembourg 748 non disponible 6.500 7.248 

Pays-Bas 110.710 non disponible 661.400 772.110 

Royaume-Uni 190.458 47.818 1.473.000 1.711.276 

Chypre 4.491 non disponible non disponible 4.491 

République tchèque 90.874 147 74.200 165.221 

Estonie 15.250 non disponible 8.000 23.250 

Hongrie 42.787 non disponible 32.882 75.669 

Lettonie 300 non disponible non disponible 300 

Lituanie 7.700 0 non disponible 7.700 

Malte 238 non disponible non disponible 238 

Pologne 469.179 non disponible 60.000 529.179 

Slovaquie 82.012 non disponible 16.200 98.212 

Slovénie 4.401 270 non disponible 4.671 

TOTAL 3.663.534 351.291 7.128.058 11.142.883 

* La période de référence principale est 2002-2003. Pour la méthodologie, on se reportera aux 
explications en début de chapitre. 
Les données concernant les mutuelles se présentent sous une forme amalgamée avec celles des 
coopératives dans le cas de l'Italie et des associations dans celui du Portugal. 
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Tableau 6.2 Emplois rémunérés dans les coopératives, mutuelles, associations  

et entités assimilées dans l'Union européenne (2002-2003) 

 

Pays 
Emplois dans 

l'économie sociale 
Volume total de 

l'emploi* % 

Belgique 279.611 4.048.499 6,9 

France 1.985.150 23.859.402 8,3 

Irlande 155.306 1.730.381 9,0 

Italie 1.336.413 21.477.906 6,2 

Portugal 210.950 4.783.988 4,4 

Espagne 872.214 16.155.305 5,4 

Suède 205.697 4.252.211 4,8 

Autriche 260.145 3.786.969 6,9 

Danemark 160.764 2.684.311 6,0 

Finlande 175.397 2.354.265 7,5 

Allemagne 2.031.837 35.850.878 5,7 

Grèce 69.834 3.832.994 1,8 

Luxembourg 7.248 187.809 3,9 

Pays-Bas 772.110 8.089.071 9,5 

Royaume-Uni 1.711.276 27.960.649 6,1 

Chypre 4.491 307.305 1,5 

République tchèque 165.221 4.707.477 3,5 

Estonie 23.250 565.567 4,1 

Hongrie 75.669 3.831.391 2,0 

Lettonie 300 960.304 0,0 

Lituanie 7.700 1.378.900  0,6 

Malte 238 146.500 0,2 

Pologne 529.179 13.470.375 3,9 

Slovaquie 98.212 2.118.029 4,6 

Slovénie 4.671 888.949 0,5 

TOTAL 11.142.883 189.429.435 5,9 

Europe des quinze 10.233.952 161.054.638 6,4 

Dix nouveaux États membres 908.931 28.374.797 3,2 
* Population active occupée de 16 à 65 ans, Eurostat, 2002. 
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Tableau 6.3 Nombre d'emplois rémunérés dans l'économie sociale par rapport au volume 

total de l'emploi salarié Union européenne (2002-2003) 

 

Pays 
Emplois dans 

l'économie sociale 
Emplois 

salariés 

Emplois dans l'économie par 

rapport au volume total de 

l'emploi salarié (en%) 
Belgique 279.611 3.505.908 8,0 

France 1.985.150 22.725.763 8,7 

Irlande 155.306 1.460.230 10,6 

Italie 1.336.413 17.725.710 7,5 

Portugal 210.950 3.807.255 5,5 

Espagne 872.214 14.708.984 5,9 

Suède 205.697 4.138.561 5,0 

Autriche 260.145 3.292.572 7,9 

Danemark 160.764 2.599.789 6,2 

Finlande 175.397 2.074.993 8,5 

Allemagne 2.031.837 35.103.987 5,8 

Grèce 69.834 2.380.206 2,9 

Luxembourg 7.248 266.731 2,7 

Pays-Bas 772.110 7.200.519 10,7 

Royaume-Uni 1.711.276 24.568.280 7,0 

Chypre 4.491 255.184 1,8 

République tchèque 165.221 3.997.309 4,1 

Estonie 23.250 536.787 4,3 

Hongrie 75.669 3.323.441 2,3 

Lettonie 300 850.794 0,0 

Lituanie 7.700 1.128.720 0,7 

Malte 238 133.022 0,2 

Pologne 529.179 8.682.597 6,1 

Slovaquie 98.212 1.717.749 5,7 

Slovénie 4.671 751.900 0,6 

TOTAL 11.142.883 166.936.991 6,7 

Europe des quinze 10.233.952 145.559.488 7,0 

Dix nouveaux États 
membres 

908.931 
21.377.503 

4,3 

* Source: Eurostat, 2002. 
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Tableau 6.4 Pourcentage de volontaires par rapport à la population économiquement active 

(PEA) et à la population adulte (PA) Union européenne 

 

Pays Nombre de 
volontaires par 

rapport à la 
population 

économiquement 
active 
% (1) 

Nombre de 
volontaires par 

rapport à la 
population adulte 

% (2) 

Nombre de 
volontaires  
(en milliers) 

Belgique 2,3 32 99,1 

France 3,7 23 1.021,7 

Irlande 2,1 28 31,7 

Italie 1,5 25 381,6 

Portugal 1,1 15 67,3 

Espagne 1,5 15 253,6 

Suède 5,1 54 260,3 

Autriche 1,1 28 40,7 

Danemark non disponible 33 non disponible 
Finlande 2,8 37 74,8 

Allemagne 2,3 21 978,1 

Grèce non disponible 31 non disponible 
Pays-Bas 5,1 31 390,1 

Royaume-Uni 3,6 43 1.120,3 

République tchèque 0,7 30 40,9 

Estonie non disponible 16 non disponible 
Hongrie 0,2 14 9,9 

Lettonie non disponible 18 non disponible 
Lituanie non disponible 12 non disponible 
Pologne 0,2 12 32,1 

Slovaquie 0,2 49 6,9 
(1) Pourcentage de volontaires en équivalents temps plein par rapport à la population active. Données pour 
1995, tirées du Projet de comparaison des secteurs non lucratifs de l'Université Johns Hopkins. 
(2) Pourcentage du nombre total de volontaires par rapport à la population active. Données pour 1999-2001, 
tirées de l'étude "Enquête européenne sur les valeurs / Enquête mondiale sur les valeurs" (EVS/WVS). 
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L'ÉCONOMIE SOCIALE EN BELGIQUE  
 

Tableau 6.5 (*)  
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures 

similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives 

(2005:    17 047 emplois 
          1 413 851 coopérateurs 

                267 entreprises) (1) 
- Banques coopératives (2) 

(2005:    1 000 emplois) 
- Coopératives agricoles (2)  
(2005:    7 500 emplois) 
- Coopératives de consommateurs 
et de pharmacie (2) 
(2005:    3 500 emplois) 
- Coopératives d'assurance (2)  
(2005:    1 700 emplois) 

- Mutuelles  
(1998:    12 864 emplois)  
 

 
 

- Associations et autres structures similaires 

 (2003:    249 700 emplois)  
 

            (17 047 emplois) 
          1 413 851 coopérateurs 
                267 entreprises 

           12 864 emplois                             249 700 emplois  

(*)  Source: J. Defourny (Centre d'économie sociale, Université de Liège). 
(1) Source: Coopératives Europe, 2005. Seules sont prises en compte les coopératives qui lui sont affiliées. 
(2) Estimations du CIRIEC-Belgique. 

 

 

L'ÉCONOMIE SOCIALE EN FRANCE 
 

Tableau 6.6 (*)  

Coopératives 

et autres structures similaires 

Sociétés mutuelles et mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 
- Banques coopératives 
(2003:    206 700 emplois 
               5 groupes coopératifs) 
- Coopératives agricoles 
(2003:    150 000 emplois 
                 3 600 entreprises 
              (13 300 coopératives 
d'utilisation de matériel agricole, 
CUMA) 
- Coopératives de production 
(2003:    35 200 emplois 
                 1 580 entreprises) 
- Coopératives de consommateurs 
(2003:    17 050 emplois 
                      70 entreprises) 
- Autres (artisans, commerçants) 
(2003:    33 000 emplois 

                  1 046 entreprises) 

- Mutuelles de santé 
(2003:    58 000 emplois 
                 750 entreprises) 
- Mutuelles d'assurance 
 
(2003:    27 700 emplois 
                   34 entreprises) 
(avec 15 000 volontaires 
équivalents temps plein) 
Groupama (mutuelle d'assurance 
et banque) 
            29 400 emplois 
                    1 entreprise 

- Associations d'action sociale 
(2002:    746 910 emplois 
  139 000 volontaires équivalents temps 
plein  
                33 078 structures) 
- Associations médico-sociales  
(2002:    151 840 emplois 
                  2 223 structures) 
- Associations d'éducation  
et de recherche 
 (2002:    194 230 emplois 
                 50 000 volontaires 
équivalents temps plein 
                 15 233 structures) 
- Fondation de financement 
(2002:    10 100 emplois 
                        72 structures) 

- Autres (culture, sports, etc.) 
(2002:    331 920 emplois 

              531 000 volontaires équivalents 
temps plein) 

                 77 585 structures) 
            439 720 emplois 
                6 301 entreprises 

           110 100 emplois 
                  785 entreprises 

            1 435 330 emplois 
               720 000 volontaires 
équivalents temps plein 
               128 191 entreprises 

(*) Source: Édith Archambault et Philippe Kaminski. 
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L'ÉCONOMIE SOCIALE EN IRLAND E 

 

Tableau 6.7 (*)   
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives agricoles 
 (2003:    31 345 emplois 
                    59 entreprises) 
- Coopératives de consommateurs 
 (2003:    2 634 emplois 
                     2 entreprises) 
- Banques coopératives 
 (2005:    2 000 emplois [estimation] 
               600 entreprises 
[estimation]) 
- Autres 
 (2003:    13 emplois 

                336 entreprises) 
 

 
(Chiffres Coopératives Europe 
2004: 
           37 194 emplois 
      2 254 259 coopérateurs 
                689 entreprises) (2) 

- Mutuelles 
 (2005:    650 emplois 
[estimation] 
            100 entreprises 
[estimation])  

- Secteur non lucratif  
(1995:    118 664 emplois équivalents 
temps plein) (1) 
 
Dont: 
Entreprises sociales  
(2005:    1500 entreprises [estimation]) 
- Fondations  
(2001:   112 structures) (3) 
 
 
 

           35 992 emplois 
      2 254 259 coopérateurs 
                997 entreprises 

               650 emplois 
               100 entreprises 

              118 664 emplois 

(*) Source:  O. McCarthy (Collège universitaire de Cork) et P. Hermann (ESOSC).   
(1) CIRIEC-TSE (2000). 

(2) Rapport de performance de Coopératives Europe, 2004. Seules sont prises en compte les coopératives 
qui lui sont affiliées. 
(3) Anheier (2001). 
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L'ÉCONOMIE SOCIALE EN ITALIE  

 

Tableau 6.8 
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures 

similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives agricoles 
 (2005:    89 139 emplois) 

- Coopératives de travail 
 (2005:    364 378 emplois) 

- Coopératives sociales 
(2005:    189 550 emplois) 

- Coopératives de consommateurs 
 (2005:    60 890 emplois)  
- Autres  
 (2005:    133 067 emplois) 
 
 
(Coopératives tous types confondus, 
2006 
        1 020 400 emplois 
     11 830 000 coopérateurs 
          70 397 entreprises) (1) 
 
(Sociétés mutuelles et mutualités, 
2005 
              989 emplois 
       421 229 coopérateurs 
             324 entreprises) 
 

pour mémoire 
 

- Associations enregistrées 
(1999:    142 821 emplois 

        1 107 498 volontaires 
             61 309 structures) 

- Associations non enregistrées 
(1999:    151 739 emplois 

         1 931 590 volontaires 
            140 752 structures) 
- Fondations 
(1999:    56 145 emplois 
          63 226 volontaires 
            3 008 structures) 
- Comités   
(1999:    1 813 emplois 
             38 783 volontaires 
               3 832 structures) 
- Autres  
(1999:    146 571 emplois 
              61 009 volontaires 
                7 861 structures) 
 
Dont: 
- Associations médico-sociales  
(1999:   8 821 structures) 
- Associations d'éducation  
et de recherche  
(1999:   8 307 structures) 
- Organisations de volontariat 
(1999:  670 826 volontaires 
              15 071 structures) 

              837 024 emplois 
         10 410 839 coopérateurs 

pour mémoire             499 389 emplois 

(*)  Source: S.Facciolini et A.Zevi; G. Perra; L. Jahier; G. Rossi, Legacoop et Confcooperative; les données 
sur les coopératives et les mutuelles portent exclusivement sur celles qui sont affiliées à ces deux 
confédérations. Recensement ISTAT  www.istat.it. 
Les chiffres concernant les mutuelles sont intégrés dans l'information sur les coopératives. 
(1) Estimations pour l'ensemble des coopératives italiennes, dont celles affilées à Legacoop, Confcooperative et AGCI. 
Source: G. Perra (Confcooperative). 

 

http://www.istat.it/
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L'ÉCONOMIE SOCIALE AU PORTUGAL  

 

Tableau 6.9 (*)  
 

Coopératives  
et autres structures similaires 

Sociétés mutuelles et 

mutualités et autres 

structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives agricoles 
 (2005:    13 300 emplois 
                     897 entreprises) 
- Banques coopératives 
 (2005:    4 200 emplois 
                      128 entreprises) 
- Coopératives de production 
 (2005:    6 200 emplois 
                      582 entreprises) 

- Coopératives de consommateurs 
 (2005:    2 460 emplois 

                      192 entreprises) 
- Coopératives d'assurance 

 (2005:    50 emplois 
                          1 entreprise) 

- Autres  
 (2005:    24 790 emplois 
                   1 384 entreprises) 
 
 

- Associations, mutuelles, organisations caritatives et autres 
structures similaires 
(2000:    45 000 emplois 
                20 000 volontaires 
                35 724 structures) 
 
(Johns Hopkins, 2002:  
              159 950 emplois équivalents temps plein 
                62.342 volontaires équivalents temps plein**) 
 
 

 

               51 000 emplois 
                 3 184 entreprises 

(2000:    159 950 emplois 
                   20 000 volontaires 
                   35 724 structures) 

(*)  Source: M. Canaveira de Campos et M. Carneiro (INSCOOP). 
(**)  Ces données incluent les coopératives sociales et les coopératives de logement. 
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L'ÉCON OMIE SOCIALE EN ESPAGNE  

 

Tableau 6.10 (*)  
 

Coopératives et autres structures 

similaires 
Sociétés mutuelles et mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations et 

autres structures similaires 
- Total des coopératives 

(2005:    313 972 emplois 

              26 146 entreprises) 

- Coopératives de production 

(2005:    108 867 emplois 

                 10 192 entreprises) 

- Banques coopératives 

(2005:    16 831 emplois 

                   86 entreprises) 

- Coopératives agricoles 

(2005:    68 413 emplois 

                  3 659 entreprises) 

- Coopératives de consommateurs 
(2005:    12 344 emplois 
               327 entreprises) 
- Exploitation de terres en commun  
(2005:    2009 emplois 
              356 entreprises  

- Coopérative de services 
(2005:    8 207 emplois 

            416 entreprises    
- Coopératives maritimes  
(2005:    154 emplois 
                  16 entreprises 

- Coopératives de transporteurs  
(2005:    854 emplois 
                 214 entreprises 

- COOPERATIVES MEDICO-
SOCIALES  
(2005:    997 emplois 
                  1 entreprise 
- COOPERATIVE D'ENSEIGNEMENT  
(2005:    10 147 emplois 
                  273 entreprises 

Autres formes: 

- Sociétés anonymes à participation 
ouvrière  
(2005:    125 646 emplois 
             20 279 entreprises) 
- Centres spécialisés d'emploi 
(2005:    47 370 emplois 
              1 573 entreprises) 
- Entreprises d'insertion 
(2005:    1 618 emplois 

                 60 entreprises) 

Sociétés mutuelles et mutualités 
(2001:    3 548 emplois 
               487 entreprises) 

- Associations volontaires 
(2001:    233 123 emplois ** 
            123 228 structures) 
- Associations déclarées 
d'utilité publique 
(2001:    22 992 emplois ** 
              1 277 structures) 
- Structures spécifiques (ONCE,  
Croix-Rouge et Cáritas) 
(2001:    49 011 emplois ** 
                     3 structures) 
- Fondations 
(2001:    74 934 emplois ** 
              2 490 structures) 

          488 606 emplois 
            48 058 entreprises 

             3 548 emplois ** 
                487 entreprises 

          380 060 emplois ** 
          126 998 structures 

** Emplois équivalents temps plein. 
(*)  Source: ministère du travail et des affaires sociales, CEPES, García Delgado (2005) et CIRIEC-Espagne 
(Observatoire espagnol de l'économie sociale). 
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L'ÉCON OMIE SOCIALE EN SUÈDE  

 

Tableau 6.11 (*)  
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives agricoles 
 (2005:    23 500 emplois 
                200 entreprises) 
- Coopératives de consommateurs 
 (2005:    33 000 emplois 
                 500 entreprises) 
- Coopératives de logement 
 (2005:    7 000 emplois 
            14 070 entreprises) 
- Autres (tourisme,  
éducation, etc.) 
 (2005:    36 000 emplois 
               4 000 entreprises) 

Mutuelles  
(2005:    11 000 emplois 
                      230 entreprises) 

 

- Fondations 
(2004:    23 135 emplois 
                   4 218 structures) 

 
- Associations 
 (2004:    72 062 emplois 
                 27 194 structures) 

 

             99 500 emplois 
             18 770 entreprises 

               11 000 emplois 
                   230 entreprises 

                95 197 emplois 
                31 412 structures                

(*)  Source: Jan Olsson (pour les coopératives et les mutuelles) et Lisa Frobel (Serus). 
 
 

L'ÉCONOMIE SOCIALE EN AUTRICHE  

 

Tableau 6.12 (*)  

 

  Coopératives 

et autres structures similaires 
Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

         Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Banques coopératives 

(2005:    35 718 emplois 
                642 entreprises) 
- Coopératives agricoles 
(2005:    21 802 emplois 
                  97 entreprises) 
- Coopératives de logement 
(2005:    4 275 emplois 
                101 entreprises) 
- Autres coopératives 
(2005:    350 emplois 
                  18 entreprises) 
 

- Mutuelles 

(1990:    8 000 emplois) (1) 
 
 
 
 
 

- Secteur non lucratif dans son ensemble 

(1996/1997:    190 000 emplois) (1) 
 
- Associations médico-sociales  
(1995:   248 structures) 
- Associations d'éducation  
et de recherche  
(1997:   1 729 structures) 
- Fondations 
(1998:   598 structures) 
- Autres (culture, sports, etc.) 
(1998:   5 862 structures) 
 
 

          62 145 emplois 
               858 entreprises 

             8 000 emplois               190 000 emplois 
                  8 437 structures 

(*)  Source: Brazda et Schediwy (Université de Vienne). 
(1) CIRIEC-TSE. 
 



- 56 - 

DI CESE 97/2007   EN/ES-GT/JL/nr 

 

L'ÉCONOMIE SOCIALE AU DANEMARK  

 

Tableau 6.13 (*)  

 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures 

similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives 
(2004:    39 107 emplois 
équivalents temps plein 
             2 184 entreprises) 
- Coopératives agricoles  
52 273 emplois 
82 828 coopérateurs 
 
- Coopératives de 
consommateurs 
environ 500 coopératives 
environ 25 000 emplois 
1 577 000 coopérateurs 
 
(Chiffres Coopératives Europe 
2006: 
       70 152 emplois 
  1 961 600 coopérateurs 
        1 291 entreprises) (1) 

 
- Mutuelles d'assurance 
 
(2005:    1 000 emplois 
               2 entreprises) 

 

 
Associations et fondations 
(2004:    120 657 emplois équivalents temps plein 
               12 877 structures) 
 
(Johns Hopkins, 
2004:    140 620 emplois équivalents temps plein 
          36,2%  dans l'éducation  
          et 28,3% dans les services sociaux) 

              39 107 emplois 
équivalents temps plein 
               2 184 entreprises 

         1 000 emplois 
               2 entreprises 

                      120 657 emplois équivalents temps 
plein 

               12 877 structures 
(*)  Source: Gurli Jakobsen, sur la base de "Nyt fra Danmarks Statistik", Danmarks Statistik (2006), Danske 
Andelsselskaber y www.fdb.dk. 
(1) Source: Coopératives Europe, rapport d'étape, 2007. 
 

http://www.fdb.dk/


L'économie sociale dans l'Union européenne - Rapport par Rafael Chaves et José Luis Monzón 

- 57 - 

DI CESE 97/2007   EN/ES-GT/JL/nr 

 

L'ÉCONOMIE SOCIALE EN FINLAND E 

 

Tableau 6.14 (*)  
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives agricoles 
(2004:    44 552 emplois 
                     45 entreprises) 
- Coopératives de consommateurs 
(2004:    31 736 emplois 
                     43 entreprises) 
- Banques coopératives 
(2004:    9 848 emplois 
                   281 entreprises) 
- Coopératives de travail 
(2004:    3 500 emplois 
                   750 entreprises) 
- Coopératives de logement 

2004:          125 entreprises) 
- Autres  
 2004:          2 221 entreprises) 
 

(Chiffres Coopératives Europe 
2005: 
    112 146 emplois 
4 945 492 coopérateurs 
       4 469 entreprises) (1) 

- Mutuelles d'assurance 
 
(2004:    5 405 emplois 
                 100 entreprises) 
 

- Associations médico-sociales  
 (2003:    19 857 emplois 
            1 364 structures) 
- Associations d'éducation et de 
recherche  
 (2003:    5 969 emplois 
               250 structures) 
- Fondations  
(2003:    21 522 emplois 
                665 structures) 
- Autres (principalement dans le 
secteur éducatif) 
(2003:    27 644 emplois 

             5 259 structures) 
 

- (Total des associations: 
        123 000 structures) 

 

              95 000 emplois 
                3 670 entreprises 

               5 405 emplois 
                  100 entreprises 

               74 992 emplois 
                 7 538 structures 

(*)  Source: Pekka Pättiniemi (coopératives et mutuelles), T Köppä (associations et fondations). 
(1) Rapport de performance de Coopératives Europe, 2005. Seules sont prises en compte les coopératives 

qui lui sont affiliées. 
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L'ÉCONOMIE SOCIALE EN ALLEMAGNE  

 

Tableau 6.15 (*)  

 

Coopératives 

et autres structures similaires 
Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Banques coopératives 
(2001:    199 706 emplois 
                1 813 entreprises) 
- Coopératives agricoles 
(2001:    113 300 emplois 
                3 815 entreprises) 
- Coopératives de travail 
(2001:    107 100 emplois 
                1 422 entreprises) 
- Coopératives de 
consommateurs 
(2001:    16 300 emplois 
                   47 entreprises) 
- Coopératives de logement 
(2001:    21 229 emplois 
               1 991 entreprises) 
 
(Chiffres Coopératives Europe 
2006: 
      531 000 emplois 
21 730 409 coopérateurs 
       10 236 entreprises) (3) 

- Mutuelles de santé et 
d'assurance 
(1999:    150 000 emplois) (1) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Associations de services sociaux  
(2004:    1 414 937 emplois  
            - 751 250 emplois à temps plein, 
663 687 emplois à temps partiel) 
               98 837 structures) (2) 
 
- Autres structures: 
- Associations d'action sociale  
(2001:   72 530 structures) 
- Associations environnementales  
(2001:   5 614 structures) 
- Associations professionnelles, économiques  
et politiques  
(2001:   51 581 structures) 
- - Associations sportives 
(2001:   215 439 structures) 

-  Associations culturelles  
 (2001:   61 983 structures) 

 
 

           466 900 emplois 
               9 088 entreprises 
  

          150 000 emplois               1 414 937 emplois 
                 505 984 structures 
 

(*) Source: Birkhoelzer, Lorenz et Tiburcy. 
(1) CIRIEC-TSE. 
(2) Communauté fédérale de travail des services libres d'action sociale, association enregistrée 
(www.bagfw.de). 
(3) Source: Coopératives Europe, rapport d'étape, 2007. 
 

http://www.bagfw.de/
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L'ÉCONOMIE SOCIALE EN GRÈCE  

 

Tableau 6.16 (*)  

 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives 
(2006:    12 345 emplois) (1) 
 
Dont: 
- Coopératives agricoles 
 (2000:    9 782 emplois 
            746 812 coopérateurs  
               6 464 entreprises) 
- Banques coopératives 
 (2004:    762 emplois 
                   16 entreprises) 
- Coopératives d'assurance 
 (2003:    73 emplois 
                     1 entreprise 
- Coopératives de logement 
 1992 coopérateurs 
                   450 entreprises) 
- Pharmacies coopératives 
 (2002:    800 emplois 
                     30 entreprises) 
- Coopératives de plombiers  
 (2001:    890 emplois 
                      31 entreprises) 
- Coopératives d'électriciens 
 (2002:    1 500 emplois  
                   69 entreprises) 
- Coopératives de femmes 
 (2005:    108 emplois 
             1 792 coopérateurs 
                104 entreprises) 
- Coopératives sociales 

 (2000:    571 emplois 
                  68 entreprises) 

 

- Mutuelles d'assurance 
 
 (2000:    489 emplois 
                 1 entreprise) 
 

- Associations 
(1998:    57 000 emplois) (2) 
 
- Fondations 
(2001:   environ 500 structures) (3) 

             12 345 emplois   
       974 304 coopérateurs 
             7 233 entreprises 

            489 emplois                    57 000 emplois 

(*)  Source: C L Papageorgiou (Institut de la coopération), O Kaminari et Y Alexopoulos. 
(1) Source: Coopératives Europe, rapport d'étape, 2007. 
(2) CIRIEC-TSE (2000). 
(3) Anheier (2001). 
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L'ÉCONOMIE SOCIALE AU LUXEMBOURG  

 

Tableau 6.17 

 

Coopératives 

et autres structures similaires 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures 

similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives  
(2005:    748 emplois 
                 4 724 coopérateurs 
                      67 entreprises) (1)  
 

non disponible - Associations 
(2004:    6 500 emplois 
                   130 structures, 
en majorité dans les services sociaux) 
(2) 
 - Fondations  
(2001:   143 structures) (3) 
 

                    748 emplois 
                 4 724 coopérateurs 
                      67 entreprises 

non disponible                  6 500 emplois 
                    273 structures 

(1) Rapport de performance de Coopératives Europe, 2005. Seules sont prises en compte les coopératives 
qui lui sont affiliées. 
(2) STATEC (2005). 
(3) Anheier (2001). 

 
 

L'ÉCONOMIE SOCIALE AUX PAYS -BAS 

 

Tableau 6.18 (*)  
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives 
(2005:    110 710 emplois 
         1 694 682 coopérateurs 
                1 630 entreprises) (1)  
 

non disponible 
 

- Secteur non lucratif  
1995:    661 700 emplois équivalents 
temps plein  
dont 42% dans le secteur de la santé  
et 27 dans celui de l'éducation et de la 
recherche 
 
Associations, fondations  
et autres structures similaires  
(avec au moins un employé) 
(2002:  5 500 000 volontaires 
                 60 000 structures) 
 
 

           110 710 emplois 
         1 694 682 coopérateurs 
                1 630 entreprises 

      
non disponible 

                661 700 emplois équivalents 
temps plein 
             5 500 000 volontaires 
                  60 000 structures 

(*)  Source: P. Ruys. 
(1) Source: rapport de performance de Coopératives Europe, 2005. Seules sont prises en compte les 
coopératives qui lui sont affiliées. 
(2) Source: étude de l'Université Johns Hopkins. 
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L'ÉCONOMIE SOCIAL E AU ROYAUME -UNI 

 

Tableau 6.19 (*)  
 

Coopératives  
et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives 
(2005:    190 458 emplois 
      18 895 862 coopérateurs 
              609 entreprises) (1) 
 
Dont: 
- Coopératives de consommateurs 
 (2004:    14 000 emplois 
       9 898 000 coopérateurs 
                  42 entreprises) (2) 

- Banques coopératives  
et coopératives d'assurance 
(2004:    12 938 emplois)  
- Coopératives agricoles 
(2000:    1 emplois)  
                 583 entreprises) 
- Coopératives de crédit 
 (2005:    900 emplois [estimation] 
                  564 entreprises) 
- Coopératives de travail 
 (2005:    1 340 emplois 
                  397 entreprises) 

Sociétés immobilières  
(2005:    35 615 emplois 
équivalents temps plein 
           12 203 emplois à temps 
                        partiel 
                 63 entreprises) 
- Sociétés d'entraide 
(assurance mutuelle)  
(1997:    900 emplois 
[estimation] 267 entreprises) 

- Secteur non lucratif dans son 
ensemble 
(1995:    1 473 000 emplois 
équivalents temps plein) (3) 
 
Dont: 
- Associations volontaires 
d'éducation et de recherche 
(1995:    587 000 emplois*) 
- Associations volontaires culturelles 
(1995:    347 000 emplois*) 
- Organisations de services sociaux 
(1995:    185 000 emplois*) 
- Organisations de développement et 
de logement 
(1995:    108 000 emplois*) 
- Autres associations volontaires  
(1995:    247 000 emplois*) 
 

           190 458 emplois 
                  609 entreprises 

           47 818 emplois 
                330 entreprises 

          1 473 000 emplois 

(*)  Source: Roger Spear (Université ouverte). 

(1) Source: rapport de performance de Coopératives Europe, 2005. Seules sont prises en compte les 
coopératives qui lui sont affiliées. 
(2) Source: Eurocoop (2005). 
(3) Source: étude de l'Université Johns Hopkins. 

 



- 62 - 

DI CESE 97/2007   EN/ES-GT/JL/nr 

 

L'ÉCONOMIE SOCIALE À CHYPRE  

 

Tableau 6.20 (*)  
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives 
(2005:    4 491 emplois 
          976 000 coopérateurs 
              1 040 entreprises) (1) 
 
Dont: 
- Banques coopératives 
(2005:    2 180 emplois 
                 316 entreprises) 
- Coopératives agricoles 
2005:          31 entreprises) 
- Coopératives de consommateurs 
(2005:    240 emplois 

            30 000 coopérateurs 
                     1 entreprise) (2) 

non disponible non disponible 

              4 491 emplois 
          976 000 coopérateurs 
              1 040 entreprises 

non disponible 
 

non disponible 

(*)  Source: P. Theodotou (Confédération panchypriote des coopératives). 
(1) Source: rapport de performance de Coopératives Europe, 2005. Seules sont prises en compte les 
coopératives qui lui sont affiliées. 
(2) Source: Eurocoop. 
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L'ÉCONOMIE SOCIALE EN RÉPUBLIQUE TCHÈQUE  

 

Tableau 6.21 (*)  

 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives agricoles 
(2003:    44 000 emplois 
                     686 entreprises) 
- Coopératives de production 
(2003:    25 700 emplois 
            12 700 coopérateurs 
                   314 entreprises) 
- Coopératives de consommateurs 
(2003:    16 777 emplois 

            379 623 coopérateurs 
                     62 entreprises) 

- Coopératives de logement 
(2003:    4 397 emplois 

            716 651 coopérateurs 
                726 entreprises) 
- Coopératives d'épargne et de crédit 
2005:          20 entreprises) 
                43 153 coopérateurs 
- Autres coopératives 
2005:          93 entreprises) 
 

- Mutuelles d'assurance 
(2005:    147 emplois 
                1 entreprise) 
 

- Secteur non lucratif dans son 
ensemble 
(1995:    74 200 emplois équivalents 
temps plein) (3) 
 
- Association à bénéfices communs 
(2003:  1 877 volontaires 
                   884 structures)    
 - Structures à caractère confessionnel  

(2003:  24 341 volontaires 
                4 946 structures) 

- Fondations   
(2003:  7 402 volontaires 

                1 293 structures) 
- Associations citoyennes, notamment 
pour la défense des droits, la culture et 
le sport 
(2003:  299 354 volontaires 
              54 963 structures) 
- Associations de propriétaires de 
logements 
(2003:    12 585 maisons) 
 

                90 874 emplois 
                   1 901 entreprises 
 

             147 emplois 
                1 entreprise 
 

               74 200 emplois 
             332 974 volontaires 
               75 176 structures 

(*)  Source: Magdalena Huncova et Jiri Svoboda. 
(1) Source: étude de l'Université Johns Hopkins. 
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L'ÉCONOMIE SOCIALE EN ESTONIE 

 

Tableau 6.22 (*)  
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives de logement 
(2003:    15 000 emplois [estimation] 
                  8 020 entreprises) 
- Banques coopératives  
2003:          2 entreprises) 
- Coopératives agricoles 
 (1995:    120 entreprises [estimation]) 
- Coopératives de travail 
(2003:    5 entreprises [estimation]) 
- Coopératives de consommateurs 
(2005:    4 500 emplois 
                  60 000 coopérateurs 
                      30 entreprises) (1) 
 

non disponible 
 

- Fondations 
(1992:   411 structures) (2) 
 

                  15 250 emplois 
 8 148 entreprises 

 

       
non disponible 

                 8 000 emplois 
           15 000 structures (estimation) 

(*)  Source:  M. Ostig et M. Hellam. 
(1) Source: Eurocoop. 

(2) Anheier (2001). 

 

 

L'ÉCONOMIE SOCIALE EN HONGRIE  

 

Tableau 6.23 
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires (*)  

- Coopératives 

(2005:    42 787 emplois 
           632 465 coopérateurs 

                 3 830 entreprises) (1) 
 

Dont: 
- Coopératives de consommateurs 
(2004:    24 000 emplois 
             160 000 coopérateurs 
                    320 entreprises) (2) 
 

 

non disponible 
- Associations médico-sociales  
 (2002:    6 062 emplois 
- Associations d'éducation et de 

recherche 
(2002:    7 889 emplois 

- Fondations 
 (2003:    11 500 emplois 
              90 300 volontaires 
- Autres (culture, sports, etc.) 
(2002:    7 431 emplois 

 
 

              42 787 emplois 
           632 465 coopérateurs 
                 3 830 entreprises 

              
non disponible 

               32 882 emplois 

 

(*)  Source: N. Bullaín (Centre européen pour le droit des associations non lucratives). 

(1) Source: rapport de performance de Coopératives Europe, 2005. Seules sont prises en compte les 
coopératives qui lui sont affiliées. 
(2) Source: Eurocoop. 
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L'ÉCONOMIE SOCIALE EN LETTONIE  

 

Tableau 6.24 
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives 
(2005:    300 emplois) 
                15 000 coopérateurs 
                     34 entreprises) (1) 
- (Coopératives agricoles 

           510 emplois 
        8 390 coopérateurs 
             72 entreprises) (2) 

non disponible 
 

non disponible 
 

                     300 emplois 
                15 000 coopérateurs 
                     34 entreprises 

non disponible 
 

non disponible 
 

(1) Source: rapport de performance de Coopératives Europe, 2005. Seules sont prises en compte les 
coopératives qui lui sont affiliées. 
(2) COGECA. 
 
 

L'ÉCONOMIE SOCIALE EN LIT UANI E 

 

Tableau 6.25 (*)  

 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives de consommateurs 
(2005:    5 000 emplois 
                   41 entreprises) 
- Coopératives agricoles 
(2005:    2 350 emplois 
                 198 entreprises) 
- Coopératives de crédit 
(2005:    350 emplois 
                   65 entreprises) 
 
 

non disponible non disponible 

               7 700 emplois 
                  304 entreprises 

non disponible non disponible 

(*)  Source: D. Kaupelyte (Université Vytautas le Grand).  
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L'ÉCONOMIE SOCIAL E À MALTE  

 

Tableau 6.26 (*)  
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives 
(2004:    238 emplois 
                1 952 coopérateurs 
                    59 entreprises) (1) 

 non disponible non disponible 

                 238 emplois 
                1 952 coopérateurs 
                    59 entreprises 

  

(1) Source: rapport de performance de Coopératives Europe, 2005. Seules sont prises en compte les 
coopératives qui lui sont affiliées. 

 

 

L'ÉCONOMIE SOCIALE EN POLOGNE  

 

Tableau 6.27 (*)  
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures 

similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives  
(2005:    469 179 emplois 
            10 394 784 coopérateurs (1) 
                   12 852 entreprises) (2) 
 
Dont: 
- Banques coopératives 
 2005:          610 entreprises) 
- Coopératives agricoles 
 2005:          4 849 entreprises) 
- Coopératives de travail 
 2005:          1 659 entreprises) 
- Coopératives de consommateurs 
 (2005:    50 000 emplois [estimation] 
                       409 entreprises) 
- Coopératives de logement 
 (2005:    3 550 emplois [estimation] 
                    4 331 entreprises) 
- Autres (tourisme, éducation, etc.) 
 2005:          892 entreprises) 
- Coopératives sociales 
                        (50 entreprises) 

- Mutuelles d'assurance 

 
2005: 10 entreprises (2) 
       500 emplois 
[estimation]) 
 

- Fondations et associations 

(2005:   45 891 structures (2) 
        60 000 emplois [estimation] 
        1 000 000 de volontaires 
[estimation]) 
 
- Secteur non lucratif 
(1997: 122 944 emplois équivalents 
temps plein) (3) 
 
 
 

               469 179 emplois 
            10 394 784 coopérateurs 
                 12 852 entreprises  

      500 emplois 
          10 entreprises 
 

             60 000 emplois     
               45 891 structures 

(*)  Source: A. Piechowski (Conseil national des coopératives), Z. Chyra-Rolicz (Université de Podlachie, 
Siedlce), Kamila Hernik (Institut des affaires publiques), M. Mierzwa (pour les mutuelles, fondations, 
associations et structures assimilées, sur la base du rapport de l'association Klon/Jawor 2006). 
(1) Source: rapport de performance de Coopératives Europe, 2005. Seules sont prises en compte les 
coopératives qui lui sont affiliées. 
(2) Source: Conférence permanente de l'économie sociale polonaise. 
(3) Source: étude de l'Université Johns Hopkins. 
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L'ÉCONOMIE SOCIALE EN SLOVAQUIE 

 

Tableau 6.28 
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Coopératives 
(2005:    82 012 emplois 
          895 824 coopérateurs 
                 892 entreprises) (1)  
- Dont: 
- Coopératives de consommateurs 
(2005:    13 012 emplois  
            261 000 coopérateurs 
                  32 entreprises) (2) 
 
 

 
- 1 mutuelle 
 (57 000 membres) (4) 
 

- Secteur non lucratif  
(1996: 16 200 emplois équivalents 
temps plein) (3) 
 
 

            82 012 emplois 
          895 824 coopérateurs 
                 892 entreprises 

 
1 entreprise 

57 000 membres 

 
16 200 emplois 

(1) Source: rapport de performance de Coopératives Europe, 2005. Seules sont prises en compte les 
coopératives qui lui sont affiliées. 
(2) Source: Eurocoop. 
(3) Source: étude de l'Université Johns Hopkins. 
(4) Magdalena Huncova (Université J.E. Purkyne, République tchèque). 

 

 

L'ÉCONOMIE SOCIALE EN SLOVÉNIE 

 

Tableau 6.29 (*)  
 

Coopératives 

et autres structures similaires 

 

Sociétés mutuelles et 

mutualités 

et autres structures similaires 

Associations, fondations 

et autres structures similaires 

- Banques coopératives 
(2005:    401 emplois 
                     1 entreprise) 
- Coopératives agricoles 
(2005:    4 000 emplois  
            28 000 coopérateurs 
                  82 entreprises) 

 

- Mutuelles d'assurance 
(2003:    270 emplois 
               1 entreprise) 
 

- Fondations 
(2003:   155 structures) 
- Associations privées  
(2003:   18 872 structures) 
 

                 4 401 emplois 
               28 401 coopérateurs 
                     83 entreprises 

            270 emplois 
               1 entreprise  

non disponible 

(*)  Source: R. Bohinc (Université de Ljubljana). 
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CHAPITRE 7 
 

L'ENCADREMENT JURIDIQUE DES ACTEURS DE L'ÉCONOMIE SOCIALE 
DANS LES PAYS DE L'UNION EUROPÉENNE  

ET LES POLITIQUES PUBLIQUES MISES EN íUVRE 

 

7.1 La législation sur les acteurs de l'économie sociale dans l'Union 
européenne 

7.2 Les politiques publiques des pays de l'Union européenne en matière 
d'économie sociale 

7.3 Les politiques publiques des instances communautaires en matière 
d'économie sociale 

 

 

 
7.1 La législation sur les acteurs de l'économie sociale dans l'Union européenne 

 
Le cadre institutionnel constitue un facteur déterminant pour la taille de l'économie sociale 

et sa visibilité au sein de la société. Les dispositions juridiques qui le délimitent sanctionnent 
trois modes de reconnaissance de ce secteur (Chaves et Monzón, dans CIRIEC, 2000): 

1) la reconnaissance par les pouvoirs publics de l'identité spécifique des structures 
concernées, qui appellent un traitement particulier - à cet égard, l'ordre juridique entend les 
institutionnaliser avec un statut d'acteur privé -; 
2) la reconnaissance de la capacité et de la liberté dont elles disposent d'îuvrer dans toute 
branche d'activité économique et sociale; 
3) la reconnaissance de leur fonction d'interlocutrices dans le processus d'élaboration

56
 et 

de mise en îuvre des diff®rentes politiques publiques, ¨ l'égard desquelles elles sont 
conçues comme des intervenants de codécision et de coexécution. 

 
En Europe, les différentes formes d'économie sociale ne jouissent pas toujours d'une 

institutionnalisation adéquate sur les trois plans que l'on vient de décrire. 
 

En ce qui concerne le premier, elles ne sont pas toutes entérinées au même degré dans le 
régime juridique des différents pays de l'Union. 
 

Explicitement reconnues par l'article 48 du traité de Rome comme une forme d'entreprise 
spécifique, ainsi que dans le libellé des Constitutions de différents États, comme la Grèce, 
l'Italie

57
, le Portugal et l'Espagne, les coopératives disposent certes d'un encadrement 

réglementaire dans lequel elles peuvent fonctionner et qui garantit les droits de leurs membres et 
des tiers mais il n'existe pas toujours, au niveau national, une loi spécifique qui les régisse dans 
leur totalité. Certains pays, par exemple le Danemark, la République tchèque ou le Royaume-Uni, 
sont en effet dépourvus d'une loi générale sur les coopératives, même s'il en existe pour telle ou 
telle de leurs catégories, comme les coopératives de logement, dans le cas danois, ou celles de 
crédit, dans les deux autres pays cités. Ces cas de figure contrastent avec la situation qui prévaut 
dans d'autres pays qui, tels l'Espagne, l'Italie ou la France, souffrent quant à eux d'une inflation 

                                                 
56

 Il s'agit de la démarche communément appelée "participation au dialogue social et civil". Ce point sera abordé dans les 

paragraphes 7.2 et 7.3 du présent chapitre. 
57

 La Constitution italienne, dans son article 45, reconnaît explicitement le rôle social des coopératives. 
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législative dans ce domaine, avec des lois distinctes pour chaque type de coopérative ou niveau 
de gouvernement (national et régional)

58
. 

 
Ce schéma se retrouve selon des modalités semblables en ce qui concerne les différences 

dans les statuts juridiques appliqués aux diverses formes que revêt l'économie sociale en Europe, 
comme on peut s'en rendre compte à la lecture des tableaux 7.1 et 7.2 de le précédent chapitre. 
On peut ainsi identifier trois groupes de pays: ceux du premier ont pour caractéristiques de 
disposer d'une législation spécifique pour les diverses formes d'économie sociale; le deuxième 
rassemble des États où certaines dispositions concernant les entités d'économie sociale existent, 
mais dispersées à travers plusieurs lois les réglementant; le dernier, enfin, est celui des pays 
dépourvus de toute prescription gouvernant des formes d'économie sociale en particulier. 

 

Tableau 7.1 Reconnaissance juridique des diverses formes d'économie sociale  
 

Pays Coopératives Mutuelles Associations Fondations 

Belgique oui oui oui oui 
France oui oui oui oui 
Irlande fragmentaire oui non non 
Italie oui oui oui oui 
Portugal oui oui oui oui 
Espagne oui oui oui oui 
Suède oui oui non oui 
Autriche oui non oui oui 
Danemark non oui oui oui 
Finlande oui oui oui oui 
Allemagne oui oui oui oui 
Grèce oui non disponible oui oui 
Luxembourg oui oui oui oui 
Pays-Bas oui oui oui oui 
Royaume-Uni fragmentaire fragmentaire oui oui 
Chypre oui non disponible non disponible non disponible 
République tchèque fragmentaire non oui oui 
Estonie non non oui  oui  
Hongrie oui non disponible oui oui 
Lettonie oui non oui oui 
Lituanie oui non oui oui 
Malte oui  non disponible non non 
Pologne oui oui oui oui 
Slovénie oui non oui oui 
Remarques: Le questionnaire posait la question suivante: "Les différentes formes instituées de l'économie 
sociale mentionnées dans la section 5 bénéficient-elles d'un statut juridique clairement différencié, par 
exemple sous la forme d'une loi spécifique?". 
Oui: le pays concerné possède une législation générale ou globale pour la forme juridique dont il est 
question. 
Fragmentaire: le pays concerné dispose, pour régir la forme d'économie sociale dont il est question, de 
certains éléments normatifs dispersés dans différentes lois. 

 
Les carences législatives peuvent créer de graves difficultés, s'agissant d'accompagner les 

groupes qui prennent des initiatives parce qu'ils souhaitent créer des sociétés d'économie sociale: 
le cadre juridique peut jouer un rôle de frein pour le développement de nouvelles formules, dans 
le cas où celles qui existent ne peuvent être adaptées à de nouveaux impératifs. À cet égard, c'est 
dans le but de frayer une voie au développement d'une "nouvelle économie sociale" en phase 

                                                 
58

 Le cas de l'Espagne est emblématique à cet égard, puisque le pays possède tout à la fois une loi nationale sur les 

coopératives, dont la version la plus récente date de 1999, et une bonne douzaine de législations régionales, dans les 
différentes communautés autonomes. 



- 70 - 

DI CESE 97/2007   EN/ES-GT/JL/nr 

d'émergence qu'ont été prises tant les dispositions législatives neuves apparues ces dernières 
années dans différents pays, qu'il s'agisse de lois spécifiques sur les entreprises sociales 
(loi finlandaise de 2003, loi lituanienne de 2004 et loi 118/2005 en Italie), les coopératives 
sociales (lois de 2006 en Pologne et au Portugal) ou les organisations à but non lucratif d'utilité 
sociale (décret-loi 460/1997 en Italie), que les modifications apportées à la législation en vigueur 
pour tenir compte de nouvelles formes d'économie sociale, comme les sociétés coopératives 
d'intérêt collectif, instaurées en 2001 en France, ou les coopératives d'initiative sociale dont on 
relève depuis quelques années l'apparition dans les différentes lois régissant les coopératives 
espagnoles. La législation qui vient d'être adoptée, au cours de ces dernières années, dans 
plusieurs des nouveaux États membres de l'Union européenne revêt une portée particulière. Le 
tableau 7.2 récapitule tous ces éléments. 

 

Tableau 7.2 Autres statuts juridiques applicables aux organisations et entreprises  

d'économie sociale en Europe*  

 

Pays Autres statuts (spécifiques) 
Belgique - loi sur les sociétés à finalité sociale, du 13 avril 1995 
Irlande - loi de 1997 sur les coopératives de crédit 
Italie - décret législatif 155/2006 portant réglementation de l'entreprise sociale  

- décret législatif 460/1997 sur les organisations non lucratives d'utilité 
sociale (ONLUS)  
- loi 49/1987, pour les organisations non gouvernementales de 
coopération au développement 
- loi 266/1991, loi-cadre sur le bénévolat 

Portugal - décret loi 119/83, du 25 février 1983, sur les fondations caritatives 
Espagne - loi de 1977 sur les sociétés anonymes à participation ouvrière  

- décret royal 2273/1985 sur les centres spéciaux d'emploi pour les moins 
valides  
- loi 12/2001, neuvième addendum, et lois régionales, pour les entreprises 
d'insertion 

Suède - 30 mai 1991, associations de logement (groupements économiques) 
Finlande - 30 décembre 2003, entreprises sociales  

- loi 1488 sur les coopératives, du 28 décembre 2001 
Grèce - loi 2190/1920, pour les entreprises populaires 

- lois 2810/2000 et 410/1995, pour les agences de développement 
Pays-Bas - livre 2 (personnes juridiques) du code civil, de 1850, avec mise à jour en 

1992 
Danemark - loi de 2006 sur les coopératives de logement et autres sociétés de 

logement collectif 
République tchèque - 1995, sur les associations à bénéfices partagés  

- 2000, sur les associations de copropriétaires 
Hongrie - entreprises à but non lucratif 
Lettonie - 15 juillet 1993, sur les coopératives de crédit 
Lituanie - 1995, sur les coopératives de crédit 

- 2004, sur les entreprises sociales 
Pologne - 2006, sur les coopératives sociales 

- loi du 13 juin 2003 sur l'emploi social pour les centres d'insertion sociale 
- loi du 24 avril 2004 sur les activités d'intérêt public et le volontariat, 
pour les organisations d'intérêt public 

Royaume-Uni - entreprises d'intérêt communautaire (CIC)  
* Il s'agit de statuts juridiques distincts de ceux des coopératives, mutuelles, associations et fondations. 
Remarque: Le questionnaire posait la question suivante: "Les différentes formes institutionnelles de 
l'économie sociale qui sont mentionnées dans la section 5 bénéficient-elles d'un statut juridique clairement 
différencié, par exemple sous la forme d'une loi spécifique? Si oui, préciser". 
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Les statuts juridiques ne constituent cependant pas autant de compartiments étanches; de 
même, ces régimes ne sont pas totalement insensibles aux dynamiques sociales. En effet, les 
différentes "familles" de statuts juridiques se superposent fréquemment; c'est ainsi que dans le 
cas des coopératives, les groupements, fédérations et organisations faîtières qui les rassemblent 
adoptent souvent en droit une forme d'association, tandis que dans des pays comme la Suède, le 
statut de l'association à activité économique est utilisé pour des entités qui fonctionnent comme 
des coopératives. Par ailleurs, à côté des quatre formes juridiques de l'économie sociale qui sont 
les plus répandues et les mieux reconnues au plan international, à savoir les coopératives, les 
mutuelles, les associations et les fondations - qui se présentent d'ailleurs avec des différences 
marquées selon les législations nationales

59
 -, chaque pays a bâti un dispositif juridique 

complémentaire qui lui est propre pour couvrir d'autres formes d'entreprises relevant de ce même 
secteur. Dans le présent rapport, la dernière colonne du tableau 5.3 et le tableau 7.2 permettent 
d'appréhender cette richesse législative. 
 

En Europe, le nouveau statut de la société coopérative européenne favorise d'ores et déjà la 
diffusion de cette forme d'économie sociale, non seulement parce qu'il donne aux coopératives 
européennes de meilleures possibilités de développer des activités transnationales mais aussi et 
surtout en ce qu'il permet l'essor du secteur dans des pays qui ne lui avaient pas octroyé de statut 
spécifique - c'est le cas du Royaume-Uni -, ou dans d'autres, par exemple les nouveaux États 
membres d'Europe centrale et orientale, où ces formes juridiques étaient en proie à un processus 
de perte de prestige aux yeux de la société, qui y voyait des vestiges de l'ancien régime. 
 

Dans un même ordre d'idées, lorsqu'elle a retiré de son ordre du jour les propositions visant 
à créer un statut de la mutuelle européenne et de l'association européenne, la Commission 
européenne a donné un sérieux coup d'arrêt à l'ouverture de plus larges perspectives de 
développement à ces formes d'économie sociale sur le Vieux Continent. 
 

La spécificité des entités d'économie sociale repose sur certaines valeurs et principes qui 
leur sont propres et dont il a été traité dans les premiers chapitres du présent rapport. Les règles 
qui les gouvernent visent à faire place à cette spécificité, en prenant notamment en considération 
le principe de la prise de décision démocratique et les limites qu'elles se posent en ce qui 
concerne la distribution des excédents et profits réalisés. 
 

Il se fait que ce mode de fonctionnement qui les caractérise n'est pas neutre: l'utilisation de 
ces formes juridiques impose aux groupements fondateurs et agents économiques des charges 
opérationnelles plus lourdes que celles supportées par d'autres formules d'entreprise privée. Ces 
frais induits par la nature particulière des sociétés d'économie sociale correspondent à 
l'internalisation des coûts sociaux qu'entraînent leurs procédures démocratiques de prise de 
décision, la manière dont elles affectent leurs surplus, ainsi que les circuits de distribution et la 
nature des biens et services qu'elles produisent, qui sont fondamentalement d'intérêt social ou 
collectif, alors que les firmes privées classiques, à but lucratif, externalisent leurs charges 
privées. 
 

Les charges dont il est question peuvent se présenter sous diverses formes: restrictions 
concernant le mode d'affectation des excédents et réserves de ces organisations, assujettissement 
à des organismes de contrôle et de révision auxquels doivent s'affilier certaines d'entre elles, 
comme dans le cas des coopératives en Autriche et en Allemagne, limitations posées au 
développement d'activités économiques de grande envergure, par exemple pour les entités 
italiennes ressortissant au statut associatif, ou encore seuils imposés en ce qui concerne le 
nombre de membres ou le capital de départ nécessaire. En conséquence, un calcul coûts-
avantages qui prendra en compte les perspectives, atouts et inconvénients peut dissuader les 
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 Voir l'analyse comparative réalisée par le CECOP (2006) "Social enterprises and worker cooperatives: comparison, models 

of corporate governance and social inclusión" ("Entreprises sociales et coopératives ouvrières: comparaison, modèles de 
gouvernement d'entreprise et inclusion sociale"), séminaire européen, 9 novembre 2006, ainsi que par le Conseil supérieur 
français de la coopération. 
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groupes fondateurs ou les sociétaires d'adopter tel statut juridique et les incitera à opter plutôt 
pour tel autre; les économistes parlent alors d'"économies de choix" entre les différents statuts 
juridiques possibles. Ces économies liées à l'adoption d'un statut plutôt qu'un autre sont 
particulièrement évidentes en cas de modification de la législation. Exemplaire à cet égard est le 
cas, en Espagne, des sociétés anonymes à participation ouvrière, pour lesquelles les modifications 
législatives opérées depuis le début des années 1980 ont eu des effets puissants pour la création 
de ces entreprises sociales et la conversion de leur statut juridique, en particulier par rapport aux 
coopératives ouvrières. 
 

Si on se place dans la perspective de l'égalité des chances qui doit être garantie entre les 
différentes formes d'organisation et vu la nécessité de traiter de manière différenciée des 
situations d'inégalité, le droit qui encadre le secteur se doit d'édicter des mesures qui compensent 
les difficultés qu'éprouvent les groupes relevant des statuts juridiques susmentionnés pour 
évoluer dans un environnement où ils ne disposent pas des mêmes possibilités que leurs 
concurrents. Ces dispositifs peuvent consister en subventions mais aussi prendre la forme de 
mesures de type fiscal. Dans le même temps, il convient que le législateur établisse les 
mécanismes voulus pour éviter que certains agents économiques ne développent des 
comportements opportunistes, en tirant profit des dédommagements liés à l'adoption de ces 
statuts sans pour autant supporter les coûts qui s'y rattachent. 
 

Dans la majeure partie des pays de l'Ouest de l'UE, les quatre grandes formes juridiques 
sous lesquelles se présente l'économie sociale bénéficient chacune d'un traitement fiscal de l'un 
ou l'autre genre (voir tableau 7.3). Ces dispositions spécifiques en matière d'impôt sont accordées 
plus généreusement dans le cas des associations et des fondations, vu leur caractère non lucratif 
et la manière dont elles affectent leurs ressources et leurs excédents, en privilégiant les activités 
d'intérêt social ou général. Au cours de ces dernières années, cette législation a été renforcée dans 
plusieurs pays, comme l'Espagne, avec l'adoption de la loi 43/2002 sur le régime fiscal des 
organisations non lucratives, l'Italie, qui a adopté la loi 460/1997 sur les organisations non 
lucratives d'utilité sociale (ONLUS), ou l'Allemagne, où le Code social (Sozialgesetzbuch) régit 
les groupements à but non lucratif. En ce qui concerne les coopératives, bon nombre de pays qui 
possèdent un régime fiscal spécial n'ont pas étendu son application à l'ensemble des coopératives. 
Ainsi, il ne vaut que pour les coopératives de crédit en Irlande ou les coopératives agricoles en 
Grèce. 
 

Si dans ces mêmes pays, le régime fiscal propre aux coopératives présente des évolutions 
dans des sens contradictoires, la tendance qui y prédomine est celle d'une érosion des avantages 
qui leur sont consentis sur le plan de l'impôt et ces derniers temps, le phénomène gagne 
également le niveau communautaire. Alors que certains États, comme le Portugal, l'Italie et 
l'Espagne, possèdent des régimes fiscaux propres aux coopératives qui sont bien établis, car ils 
peuvent s'appuyer sur la reconnaissance, dans les textes constitutionnels nationaux, de la fonction 
sociale qu'assument ces groupements, d'autres pays écornent les traitements particuliers dont ils 
jouissent en matière de fiscalité. 
 

Cette dernière orientation n'est pas sans rapport avec les changements auxquels plusieurs 
pays ont procédé dans leur législation sur les coopératives, dans le sens d'un allègement des 
restrictions imposées par les principes coopératifs. Ces modifications consistent à abaisser le 
nombre minimum de personnes qui est requis pour fonder des coopératives, à admettre la 
possibilité d'accorder plusieurs voix à certains de leurs sociétaires, à assouplir les restrictions 
concernant les activités et le commerce avec les non-sociétaires, à les autoriser à émettre des 
obligations spécifiques, constituant du capital à risque ou des titres de créance, à permettre que 
des tiers y acquièrent des participations ou à les autoriser à se transformer en sociétés anonymes. 
 

Quelles que soient les raisons qui ont pu justifier ces évolutions de la législation sur les 
coopératives, par exemple des considérations de type économique en rapport avec la croissance et 
l'amélioration de la compétitivité, il est certain que le législateur a perçu qu'elles diminuaient les 
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coûts de fonctionnement des entités actives sous ce statut juridique et atténuaient la nécessité de 
leur réserver un traitement spécial, via des mesures politiques et fiscales compensatoires. 
 

Dans le cas des nouveaux États membres de l'Union, le paysage fiscal est tout différent 
(voir tableau 7.3): l'économie sociale ne s'y étant implantée que de fraîche date, les dispositions 
fiscales et législatives qui l'encadrent, si tant est qu'il en ait déjà été adopté, sont récentes et se 
concentrent avant tout sur les associations et les fondations. 

 

Tableau 7.3 Traitement fiscal spécifique des entreprises et structures d'économie sociale  

dans les pays de l'Union européenne 

 

Pays Coopératives Mutuelles Associations Fondations 

Belgique - - - - - - - - 

France oui oui oui oui 
Irlande oui - - - - - - 

Italie oui oui oui oui 
Portugal oui oui oui oui 
Espagne oui oui oui oui 
Suède - - - - - - - - 

Autriche - - - - oui oui 
Danemark - - oui - - - - 

Finlande oui - - oui oui 
Allemagne - - oui oui oui 
Grèce oui non disponible oui non disponible 
Luxembourg - - - - - - oui 
Pays-Bas oui oui oui oui 
Royaume-Uni - - - - oui oui 
Chypre oui non disponible non disponible non disponible 
République tchèque - - - - oui oui 
Estonie - - - - - - oui 
Hongrie - - - - oui oui 
Lettonie oui - - oui oui 
Lituanie non disponible non disponible non disponible non disponible 
Malte oui non disponible oui oui 
Pologne - - - - - - - - 

Slovénie - - - - - - - - 
Remarque: Le questionnaire posait la question suivante: "Les différentes formes institutionnelles de 
l'économie sociale mentionnées dans la section 5 bénéficient-elles d'un statut juridique clairement 
différencié de celui des entreprises privées classiques à but lucratif?". 
 

Le cadre institutionnel circonscrit également l'espace disponible pour le déploiement de 
l'économie sociale dans les différents secteurs d'activité économique et sociale. Bien que les 
dispositions réglementaires reconnaissent à ses différentes formes le droit de se mouvoir sur le 
marché avec la même liberté que tout autre intervenant privé, les règles sectorielles peuvent 
dresser des obstacles qui gênent leur accès à certaines activités ou les empêchent de s'y 
développer librement. 
 

Dans le cas des mutuelles, on relève trois schémas de développement du point de vue des 
secteurs d'activité: dans certains pays, elles peuvent être actives dans plusieurs branches de 
l'économie comme au Royaume-Uni, où elles couvrent un spectre qui va de la fourniture d'eau au 
sport; un autre groupe d'États limite leur action à tel ou tel domaine, comme les soins de santé ou 
la couverture des risques sanitaires et professionnels; enfin, les pays de la troisième catégorie ne 
connaissent pas cette forme d'organisation juridique. Dans certains secteurs, par ailleurs, des 
règlements empêchent la mutualisation des risques, de sorte qu'il n'est pas possible d'y créer des 
coopératives d'assurances ou des mutuelles. 
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On retrouve une situation analogue pour les coopératives. Ainsi, il est bien connu que dans 

certains pays européens, les coopératives de consommateurs ne peuvent opérer dans le secteur 
pharmaceutique. Autre exemple, à la suite de modification dans la réglementation du secteur, les 
coopératives espagnoles de distribution électrique n'ont pu, des années durant, prétendre à agir en 
tant que fournisseurs de service pour l'énergie électrique, alors même qu'elles avaient joué un rôle 
pionnier plusieurs décennies auparavant pour doter de nombreuses régions de ce service de 
première nécessité. Des entraves juridiques existent également dans le secteur de la distribution 
de carburant ou des agences de voyage. 
 

Le modèle de croissance des entreprises de l'économie sociale est l'un des domaines où sa 
marge de manîuvre est tr¯s s®rieusement menac®e. Alors que la capacit® de ces entit®s ¨ 
constituer des fédérations et des groupements de coopératives a été l'une des clés de leur réussite 
et de leur essor sur le marché, ces formes d'association ont été remises en question par la Cour 
européenne de justice, au motif qu'elles constituent des ententes illicites, portant atteinte à la libre 
concurrence. Pareille position contraste avec la tolérance dont bénéficient les phénomènes de 
concentration de la richesse et des ressources financières dans les sociétés capitalistes privées à 
portefeuille (CIRIEC, 2000). 

 
7.2 Les politiques publiques des pays de l'Union européenne en matière 

d'économie sociale 
 

Au cours de ces dernières vingt-cinq années, nombreux ont été les gouvernements 
nationaux et régionaux à avoir développé, au sein de l'Union européenne, des politique publiques 
qui ont fait explicitement référence à l'économie sociale, que ce soit dans son ensemble ou dans 
telle ou telle de ses composantes. D'une manière générale, ils ont élaboré des politiques 
sectorielles comportant des allusions formelles aux dispositifs institués qui forment l'économie 
sociale mais ne l'ont fait que de manière incomplète et décousue. On citera notamment le cas des 
politiques actives d'emploi, qui ont enrôlé sous leur bannière les coopératives de travailleurs et 
les entreprises d'insertion, ou encore les initiatives concernant les services sociaux, dans 
lesquelles les associations, fondations et autres organisations à but non lucratif ont joué un rôle-
clé, et les actions touchant à l'agriculture et au développement rural, qui ont impliqué les 
coopératives agricoles, sans compter les références faites aux mutuelles de prévoyance sociale 
dans le cadre des systèmes de sécurité sociale. À date plus récente, on a pu noter plus 
particulièrement l'émergence de politiques spécifiques de l'économie sociale, les unes étant axées 
sur les entreprises qui évoluent sur le marché, tandis que les autres s'adressent aux organisations à 
but non lucratif, qui fonctionnent hors marché, encore qu'il arrive qu'elles soient actives tout à la 
fois dans le marchand et le non-marchand. 
 

Le déploiement de ces actions se caractérise par son absence d'uniformité, sur le plan de 
l'ampleur comme du contenu, dans les différents pays de l'Union. Comme l'ont relevé Chaves et 
Monz·n (2000), cette diversit® des politiques et les disparit®s de leur mise en îuvre s'expliquent 
principalement par le contexte politique, économique, historique, social, culturel et institutionnel 
propre à chacune des conjonctures nationales et régionales dans lesquelles elles ont été conçues. 
 

Plus concrètement, parmi les principaux paramètres qui expliquent l'ampleur et la portée 
des initiatives r®ellement mises en îuvre, ainsi que le degré auquel elles intègrent l'économie 
sociale et la manière dont elles le font, on peut citer la reconnaissance sociale et politique de la 
réalité institutionnelle que constitue ce secteur, sa visibilité et l'image qu'il renvoie à la société et 
aux concepteurs des actions politiques en rapport avec le rôle qu'il joue dans le développement 
multidimensionnel (économique, social et culturel) de la nation, le poids économique et la 
tradition qu'il affiche et, enfin, sa capacité à en être un bon représentant dans les différents 
processus d'élaboration et d'application des politiques publiques. 
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Une de ces variables, le rôle que l'économie sociale peut assumer pour le développement 

d'un pays dans toutes ses facettes, renvoie au modèle de société, dans sa dimension idéologique, 
et constitue la clé de voûte de l'implication des diverses forces sociales et économiques qui 
cohabitent sur son territoire. Sur ce point, on a pu distinguer trois grands modèles de société, 
l'économie sociale y assumant des fonctions totalement opposées (Laville et Vaillancourt, 1998; 
Lévesque et Mendell, 1999; Demoustier, 2001). 
 

Le premier est le modèle social-démocrate traditionnel, où l'aspect social est totalement 
dévolu à l'État et à sa fonction redistributive. L'économie sociale y fait figure d'héritage du passé 
et n'y subsiste plus qu'à l'état résiduel. Le domaine du social y apparaît presque exclusivement 
comme un "problème" social, qui exige que l'État procède à des investissements, financés par des 
impôts sur le capital, lequel est considéré comme l'instrument privilégié pour produire de la 
richesse. 
 

Dans le deuxième modèle, le modèle néolibéral, l'économie se réduit au marché, occupé en 
exclusivité par des entreprises de type classique, à but lucratif, et la dimension sociale ne 
concerne que les personnes qui ne participent pas à l'économie, constituant de ce fait une 
demande insolvable. Dans ce schéma, l'économie sociale se trouve non seulement écartée des 
arbitrages sur les grands défis économiques mais contribue à la dualisation de la société et de 
l'économie en deux sphères, la première regroupant les activités de marché et favorisant la 
dépendance et la précarisation des rapports de travail et de production pour une part de plus en 
plus importante de la population, tandis que la seconde rassemble les activités non marchandes et 
redistributives, tendant ainsi à remettre en cause le rôle de l'État comme régulateur et 
redistributeur suprême et à encourager plutôt la philanthropie, le bénévolat et l'économie 
informelle (Chaves, 2005). 
 

En troisième et dernier lieu, le modèle de la démocratie économique et sociale, ou 
économie plurielle, inclut le social dans l'État (redistributeur) et la société tout à la fois: le 
premier continue à être le principal régulateur et redistributeur mais l'économie sociale y est 
active dans des activités marchandes et non marchandes. Dans ce schéma, la stimulation du 
développement de l'économie sociale nécessitera, d'une part, que l'on dispose de mécanismes 
adéquats pour évaluer son potentiel en termes de création de valeur ajoutée sociale et ses limites 
et, d'autre part, qu'il soit procédé à des transformations socio-économiques et institutionnelles 
d'envergure (Lévesque, 1997). 
 

Par ailleurs, tout pays dans lequel le secteur de l'économie sociale jouit d'une large 
reconnaissance au sein de la société, au point de se voir intégré dans la Constitution nationale, et 
soutenu par elle, et possède tradition, dynamisme économique et capacités de dialogue avec les 
autorités, présentera dans ce domaine un riche éventail de dispositifs de politiques publiques, 
enracinés de longue date, qui plus est. En revanche, dans les États qui n'ont "découvert" que 
récemment ce secteur institutionnel, politiquement parlant (sauf peut-être dans le cas de certaines 
de ses composantes, comme les coopératives), les mesures expressément consacrées au secteur - 
ou à l'emploi qu'il procure - sont encore rares et souvent induites par des dispositions 
supranationales, émanant en l'occurrence de l'Union européenne (Chaves et Monzón, 2000). 
 

Bon nombres d'États membres de l'Union européenne possèdent au sein de leur 
administration publique nationale une instance de haut rang dotée de compétences reconnues et 
explicites en matière d'économie sociale, dont le nom reprend souvent, à la manière d'une 
marque, la dénomination de ce secteur social. Loin de contribuer à la ghettoïser au sein de la 
société, l'existence d'un organe de ce type constitue un indice de premier plan pour révéler le 
niveau de reconnaissance qui lui est octroyé et l'ordre de priorité dont elle jouit sur l'agenda des 
décideurs politiques nationaux. En effet, elle équivaut non seulement à reconnaître officiellement 
l'importance de ce secteur pour la collectivité mais aussi à donner une impulsion à sa visibilité 
et à son image socio-politique, sans compter ses autres effets sur le processus politique 



- 76 - 

DI CESE 97/2007   EN/ES-GT/JL/nr 

(information, coordination, etc.). En pratique, elle constitue également une manière 
d'institutionnaliser des politiques transsectorielles propres à l'économie sociale. 
 

En Europe, ce type d'instances publiques revêt parfois un caractère interministériel. Tel est 
le cas de la France, dont le gouvernement comprend un ministère de la jeunesse, des sports et de 
la vie associative ainsi qu'une délégation interministérielle à l'innovation sociale et à l'économie 
sociale, de la Belgique, qui compte dans le sien un secrétariat d'État au développement durable et 
à l'économie sociale, ou encore de l'Espagne, où a existé, durant une partie des années 1990, un 
Institut national pour la promotion de l'économie sociale. L'existence de tels organes fluctue 
cependant pour une bonne part au gré des changements et remaniements de l'architecture 
gouvernementale des États concernés, un exemple récent étant fourni par la République tchèque, 
qui a créé début 2006 une Commission nationale pour les coopératives - que le nouveau 
gouvernement sorti des urnes a démantelée dès la fin de cette même année

60
. 

 
Le tableau ci-après recense les organes dont il a été établi, dans le cadre du travail de 

terrain mené pour la présente étude, qu'au sein de l'administration publique des différents États 
membres, ils répondaient aux critères susmentionnés et étaient en activité au début 2006. On 
remarquera une fois de plus la place occupée par la France en la matière, ainsi que la forte 
corrélation entre la présence d'un degré élevé de reconnaissance par la société du concept 
d'économie sociale (tableaux 5.1 et 5.2) et l'existence de ce type d'instances dans l'administration 
publique. 
 

Tableau 7.4 Instances gouvernementales compétentes en matière d'économie sociale 
 

Pays Nom de l'instance publique 
Belgique Secrétariat d'État au développement durable et à l'économie sociale 
Chypre Office de contrôle et de développement des sociétés coopératives 

Espagne DGES (direction générale de l'économie sociale, des travailleurs 

indépendants et du Fonds social européen), une au sein du ministère du 
travail et des affaires sociales et une autre dans celui de l'agriculture. 
Ces administrations ont un pendant dans la plupart des gouvernements 
régionaux. 

France DIIEES  (délégation interministérielle à l' innovation, à l'expérimentation 

sociale et à l'économie sociale) du ministère de l'emploi, de la cohésion 
sociale et du logement, 
ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative  
Au niveau régional, des services d'économie sociale et solidaire existent dans 
les conseils régionaux. 
Au niveau municipal ou intercommunal, on trouve des élus et des techniciens. 

Irlande  Unité de l'économie sociale, au sein de l'Office pour la formation et l'emploi 
(FÁS)  

Italie Direction générale pour les organisations coopératives, ministère du 
développement économique 
Agence pour les organisations non lucratives d'utilité sociale (ONLUS)  

Malte Unité de liaison avec les ONG, département des normes du bien-être social, 
ministère de la famille et de la solidarité sociale 

Portugal  Institut António Sérgio pour le secteur coopératif (INSCOOP) 

Royaume-Uni Unité de l'entreprise sociale, département du commerce et de l'industrie, 
actuellement rattachée au cabinet du premier ministre, et unité des finances des 
organisations caritatives et du troisième secteur, au sein du Trésor 
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 Observation de Magdalena Huncova, de l'Université J.E. Purkine (République tchèque). 
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L'existence d'un organe de ce type ne constitue pas toujours un préalable obligé pour que 

soient mises en îuvre des politiques spécifiques et transversales d'économie sociale, comme le 
confirment diverses expériences décrites par Chavez et Monzón (2000). Toujours dans ce 
domaine, certains des nouveaux États membres de l'UE qui sont dépourvus de telles instances 
spécialisées n'en lancent pas moins des initiatives qui tendent à institutionnaliser des politiques 
typiques de l'économie sociale: c'est le cas de la Pologne et de la République tchèque. Pour la 
première, le plan national de développement pour la période 2007-2013 qui a été adopté par le 
gouvernement polonais cite à plusieurs reprises l'économie sociale parmi la panoplie des 
instruments efficaces pour lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale. La toile de fond sur 
laquelle s'inscrivent ces mentions est celle d'une participation des interlocuteurs sociaux, dont les 
entreprises sociales et les ONG, au processus consultatif et de la perception positive qu'a le 
gouvernement de ce secteur de l'économie. Le contexte qui entoure le plan national de 
développement pour la période 2007-2013 est identique en République tchèque. Par ailleurs, 
l'économie sociale donne la possibilité d'articuler plusieurs types de politiques sectorielles 
(politique sociale, emploi et développement local, par exemple), d'où l'intérêt de disposer de 
cellules administratives de nature interministérielle qui soient compétentes en la matière. 
 

En dépit des observations que nous venons de formuler et comme nous l'avions déjà relevé 
au début de la présente section, le schéma qui prédomine en Europe lorsqu'un gouvernement 
reprend l'économie sociale ou ses composantes à son agenda consiste à l'introduire secteur par 
secteur dans ses différents domaines d'action: ainsi, la politique de l'emploi sera rattachée au 
ministère du travail

61
 de l'État concerné et les initiatives concernant les services sociaux ou 

l'action sociale à celui des affaires sociales. Cette démarche n'a rien de surprenant puisqu'en 
dernière analyse, ces politiques sectorielles constituent les réponses que l'autorité publique 
apporte aux multiples demandes et grandes problématiques de la société qui est la sienne, de la 
même manière que les diverses formes d'économie sociale ont émergé en tant que réactions 
spontanées de la société civile organisée à des problèmes comparables lorsque ni le public, ni le 
privé n'avaient su relever efficacement le défi. Dans bien des cas, les initiatives de l'économie 
sociale anticipent l'action du secteur public pour résoudre les problèmes et proposer des solutions 
créatives, révélant ainsi toute la force de son potentiel d'innovation socio-institutionnelle. 
 

L'économie sociale est souvent - mais pas toujours - prise en compte dans les politiques 
nationales. Suivant qu'elle y est intégrée ou non en tant qu'actrice, il convient d'opérer une 
distinction entre les politiques qui, vis-à-vis d'elle, sont spécifiques, générales ou exclusives. Les 
politiques spécifiques sont celles qui s'adressent exclusivement au secteur de l'économie sociale, 
que ce soit dans l'extension la plus large du concept ou à une seule des familles qui la composent, 
et écartent donc de leur champ d'intervention les entreprises du secteur privé. Les politiques 
générales sont les politiques publiques qui s'adressent indistinctement à tout type d'entreprise ou 
d'organisation. Les politiques exclusives, quant à elles, visent le secteur privé et excluent les 
entreprises et organisations de l'économie sociale, explicitement (dans la réglementation) ou par 
des biais économiques

62
. Un exemple de ces politiques exclusives de l'économie sociale est la 

politique énergétique espagnole qui, dans le segment de la distribution, bannissait jusqu'il y a peu 
toute possibilité pour les coopératives d'agir en tant que distributeurs d'électricité ou revendeurs 
de carburants, dans des stations-service coopératives, ou encore, toujours en Espagne, 
l'interdiction pour le secteur coopératif d'accéder aux crédits de la formation continue, qui n'a été 
rapportée qu'en 2005. Dans ce contexte, c'est l'application de politiques spécifiques ou exclusives 
qui permettra de parler de discrimination "positive" ou "négative" à l'égard de l'économie sociale. 
Les changements institutionnels qui sont opérés dans la conception des politiques et modifient 
soit leur mode de fonctionnement, soit les catégories qui en sont les bénéficiaires institués 
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 L'étude du CIRIEC-International (2000) a procédé à une analyse poussée du rôle de l'économie sociale dans les politiques 

d'emploi en Europe. 
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 Cette exclusion économique procède de certains impératifs en la matière, comme la taille des entreprises ou la capacité à 

mobiliser des ressources humaines stratégiques (gestionnaires de projets), que les entités d'économie sociale ont du mal à 
réunir pour pouvoir accéder à ces initiatives. 
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constituent des mesures propres à favoriser ou entraver le déploiement de l'économie sociale dans 
la sphère économique générale. 
 

En Europe, les politiques qui sont destinées à l'économie sociale présentent une typologie 
fort variée quant à leurs formes. Suivant la nature des instruments qu'elles utilisent, on peut les 
répartir en cinq grandes classes (Chaves, 2002): politiques institutionnelles, politiques de 
promotion, de formation et de recherche, politiques financières, politiques d'aide par des services 
concrets, politiques de la demande. 
 

Comme nous l'avons déjà expliqué dans le paragraphe 7.1 du présent chapitre, les 
politiques institutionnelles confèrent aux entreprises d'économie sociale une place dans le 
système à partir de l'ordre institutionnel en vigueur, en les reconnaissant comme parties prenantes 
de l'économie et du dialogue social. 
 

Les politiques institutionnelles concernent par ailleurs la sanction de l'économie sociale en 
tant qu'actrice du processus d'élaboration et de mise en îuvre des diff®rentes politiques 
publiques. Les pays où cette reconnaissance est la plus forte disposent d'organes institutionnalisés 
de participation et de dialogue social où elle est représentée, en l'occurrence les Conseils 
économiques et sociaux qui sont l'équivalent national et régional du Comité économique et social 
européen, et les Conseils nationaux de l'économie sociale de l'Espagne et de la France. On note 
également des amorces en ce sens dans les nouveaux États membres, par exemple la Lituanie, 
dont la stratégie économique fait explicitement état du rôle-clé joué par l'économie sociale, ou 
Malte, qui a publié en juillet 2005 un livre blanc sur "Le renforcement du secteur bénévole". 
 

Les politiques de promotion, de formation et de recherche ont pour objectif, d'une part, de 
donner de la visibilité à l'économie sociale et de lui assurer l'adhésion de la société et, d'autre 
part, de développer des compétences en matière de formation et de recherche au profit de 
l'ensemble du secteur. Plusieurs pays européens disposent de filières bien établies d'aide à la 
formation et à la recherche qui sont ciblées sur l'économie sociale. 
 

Ce sont généralement les universités et les organisations faîtières qui sont chargées 
d'assumer ces missions. Dans certains pays, la Suède, le Portugal, l'Italie, l'Espagne ou la France, 
pour ne citer qu'eux, se sont créés des centres spécialisés de recherche et de formation, articulés 
en réseaux. L'un des plus actifs est celui du CIRIEC, d'échelon international, mais d'autres sont 
également apparus sur la scène, comme l'EMES, celui du projet comparatif international du 
secteur non lucratif de l'université Johns Hopkins, ou ceux qui unissent des universités d'un pays, 
par exemple, le réseau allemand des coopératives, le Réseau interuniversitaire français de 
l'économie sociale et solidaire, le réseau espagnol CIRIEC des chercheurs en économie sociale ou 
le réseau portugais du troisième secteur, entre autres exemples

63
. Tous ont contribué à diffuser 

sur l'ensemble du territoire européen le concept d'économie sociale et les connaissances qui s'y 
rattachent. Du côté de l'enseignement, des centres universitaires prestigieux ont déployé une 
activité tout aussi intense. C'est ainsi que des diplômes de troisième cycle ont été instaurés dans 
diverses universités, généralement en lien avec les réseaux susmentionnés et dans le cadre de la 
fameuse réforme européenne dite de Bologne, qui ambitionne de créer un espace européen de 
l'enseignement supérieur. 
 

Les pouvoirs publics recourent également à des instruments financiers pour assurer la 
promotion et le développement de l'économie sociale. Parfois, ce sont des fonds d'origine 
publique qui sont mobilisés, via la politique budgétaire, comme dans l'exemple du programme 
portugais Prodescoop destiné à encourager les coopératives. En Allemagne, en Italie, à Chypre ou 
en Espagne, des programmes analogues prévoient des dispositifs de subvention destinés à 
promouvoir les coopératives et l'emploi qu'elles fournissent. Dans d'autres cas, l'intervention 
passe par des fonds mixtes ou paritaires, cogérés par l'administration et des organisations de 
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l'économie sociale: on peut citer à cet égard, tous deux en France, le Fonds national de 
développement de la vie associative (FNDVA) ou le Fonds national pour le développement du 
sport (FNDS). Dans d'autres cas, le financement se fait sur des ressources non budgétaires, qui 
peuvent provenir du produit de l'exploitation de jeux de hasard (loteries ou machines à sous): tel 
est le cas de la RAY (Société finlandaise des machines à sous) et de la Veikkaus Oy (Loterie) en 
Finlande ou encore de l'ONCE (Organisation nationale des aveugles espagnols) en Espagne. Il 
arrive aussi que l'économie sociale reçoive des fonds lorsque deux politiques distinctes sont 
mises en relation, par exemple dans le cas où des politiques d'emploi passives et actives sont 
combinées: c'est ainsi qu'en Espagne, un chômeur peut toucher ses indemnités de chômage 
cumulées en un seul versement s'il décide de lancer une coopérative ou une société anonyme à 
participation ouvrière. Dans le même registre mais en France cette fois, on notera également les 
politiques d'aide à l'emploi dans les associations et le systèmes des chèques-emploi. 
 

Les politiques d'aide par des services concrets visent à offrir au secteur de l'économie 
sociale un éventail de prestations pratiques (non financières), qu'il s'agisse d'information 
technique, de consultance, de capacités de commercialisation, de mise en réseau, de 
restructuration, de création de structures de deuxième niveau, etc. Cette assistance est plutôt 
assurée par les fédérations sectorielles, avec un soutien financier public. 
 

Via la dépense publique, les administrations sont, on le sait, de grandes consommatrices de 
biens et de services fournis par le secteur privé. Dans les années 1930, l'économiste J.M. Keynes 
avait fait valoir que le niveau d'activité de ce dernier est déterminé par ces débours. 
 

Dans ce cadre, les pouvoirs publics peuvent stimuler les entreprises d'économie sociale en 
facilitant leur accès au statut de fournisseuses du secteur public, qu'ils soient en l'occurrence 
consommateurs en bout de chaîne ou consommateurs intermédiaires, dans le cas des prestations 
relevant du bien-être social, comme les services sociaux, éducatifs ou sanitaires, dont les 
bénéficiaires finaux sont les citoyens. 
 

Dans ces politiques de demande, les modalités qui régissent la fourniture des services ont 
une incidence directe sur les possibilités de développement de l'économie sociale. Ces prestations 
peuvent faire l'objet d'un contrat annuel fixe entre l'administration et les organisations du secteur, 
comme dans le cas de celui qui, au Portugal, stipule la nature et le volume des subventions que 
l'État alloue pour les garderies, l'enseignement préscolaire et les soins aux personnes âgées. Elles 
peuvent également s'inscrire dans un cadre qui équivaut pratiquement à celui de marchés, où les 
acteurs de l'économie sociale se retrouvent alors en concurrence avec des entreprises privées 
classiques, à but lucratif. Ce scénario, qui devient de plus en plus fréquent aujourd'hui, est en 
cours de réglementation au niveau européen. Les contrats des administrations publiques peuvent 
comporter des clauses sociales, visant à incorporer des objectifs d'intérêt général. Contestées 
voici quelques années encore, au motif qu'elles faussaient la concurrence, les stipulations de ce 
type ont finalement été acceptées par les instances communautaires, comme en témoigne 
l'adoption de la directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil sur les procédures de 
passation des marchés publics, à laquelle les États membres sont tenus d'adapter leur législation 
et qui autorise et réglemente expressément l'introduction de critères sociaux dans ces contrats. 

 
7.3 Les politiques publiques des instances communautaires en matière d'économie 

sociale 
 

Durant ces trente dernières années, l'attention que les différentes instances communautaires 
ont prêtée à l'économie sociale n'a cessé de croître, avec toutefois des solutions de continuité et 
des disparités selon les institutions. Peu à peu, le rôle de choix qu'elle joue pour le 
développement socio-économique de l'Europe a été reconnu, tout comme, par conséquent, sa 
fonction de pièce maîtresse du modèle social européen. 
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Ce long cheminement vers la reconnaissance institutionnelle de l'économie sociale et 

l'organisation de politiques européennes spécifiques a démarré dans les années 1980 et a culminé, 
en 1989, avec la communication de la Commission au Conseil sur "Les entreprises de l'économie 
sociale et la réalisation du marché européen sans frontières", qui proposait de doter les 
coopératives, associations et mutuelles d'une base juridique sous forme de statut, ainsi qu'avec la 
création de l'unité Économie sociale au sein de la direction générale XXIII de la Commission 
européenne. Durant cette décennie, deux institutions communautaires, le Parlement européen et 
le Comité économique et social européen (CESE) ont multiplié les rapports, propositions et 
résolutions qui ont souligné la valeur ajoutée que l'économie sociale apporte à la société. Dans 
l'un et l'autre cas, certains de ces textes ont fait date (Hipszman, 2003). Ainsi, le Parlement a émis 
des textes comme les rapports Avgérinos, sur la contribution des coopératives au développement, 
Mihr, sur leur rôle dans la construction européenne, Trivelli, sur leur relation avec la coopération 
au développement. Il faut y ajouter la proposition de résolution Eyraud, Jospin et Vayssade qui, 
en 1984, a invité le Conseil et la Commission a étudier les possibilités d'établir un droit européen 
des associations. Pour sa part, le CESE a parrainé en 1986 une Conférence européenne de 
l'économie sociale, aux côtés du Comité de coordination des associations coopératives de la 
Communauté (CCACC), et publié, cette même année, la première étude européenne sur les 
coopératives, mutuelles et associations (voir CESE, 1986). 
 

À partir de 1989, la reconnaissance de l'économie sociale et son développement a connu un 
enchaînement d'avancées mais aussi quelques coups d'arrêt. Comme il en a déjà été fait état, la 
première administration publique spécialisée dans l'économie sociale à être institutionnalisée fut 
l'unité Économie sociale de la direction générale XXIII, créée en 1989 par la Commission 
européenne, sous la présidence de Jacques Delors

64
. Eu égard à la modicité de ses ressources 

financières et humaines, elle affichait un programme d'action des plus ambitieux, puisqu'elle 
entendait: 

¶ lancer des initiatives pour renforcer le secteur des coopératives, mutuelles, associations 
et fondations, 

¶ élaborer une législation européenne pour les coopératives, mutuelles et associations, 

¶ procéder à une analyse du secteur, 

¶ assurer la cohérence des politiques de l'UE le concernant, 

¶ entretenir des contacts avec ses fédérations représentatives existantes, 

¶ nouer des relations avec ses composantes non organisées, 

¶ sensibiliser les décideurs au secteur des coopératives, mutuelles, associations et 
fondations, 

¶ évaluer les problèmes auxquels il est confronté, 

¶ représenter la Commission dans les problématiques touchant à d'autres institutions 
de l'UE. 

 
L'unité Économie sociale a été réorganisée en l'an 2000, ses compétences étant alors 

scindées entre deux directions générales, la direction générale Entreprises et industrie, au sein de 
laquelle fut créée une unité B3 "Artisanat, petites entreprises, coopératives et mutuelles" axée sur 
les "aspects entrepreneuriaux" des coopératives, mutuelles, associations et fondations, et la 
direction générale Affaires sociales, compétente pour les associations et les fondations. 
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Outre l'unité susmentionnée, deux autres institutions communautaires comptent parmi les 

grands hérauts de la cause de l'économie sociale: 

¶ le Comité économique et social européen (CESE), organe consultatif de l'Union 
européenne, qui accueille dans son "groupe III" des représentants de l'économie sociale, 
lesquels y ont créé une "catégorie de l'économie sociale". Il a développé une activité 
particulièrement abondante ces dernières années, en émettant plusieurs avis sur le 
sujet

65
, 

¶ le Parlement européen, au sein duquel la création d'un "intergroupe parlementaire de 
l'économie sociale" remonte à 1990. Après une période d'interruption, il a été 
reconstitué en 2005

66
. 

 
Une autre instance qu'il convient de mentionner est le Comité consultatif des coopératives, 

mutuelles, associations et fondations (CCCMAF), qui a été constitué en 1998 et a pour mission 
de donner un avis sur les différents dossiers en rapport avec la promotion de l'économie sociale 
au niveau communautaire. Il a été dissous en 2000, à la suite de la restructuration de la 
Commission, mais dans la foulée, une Conférence permanente européenne des coopératives, 
mutuelles, associations et fondations (CEP-CMAF) s'est créée à l'initiative des organisations 
mêmes du secteur, pour servir de plate-forme européenne de dialogue avec les institutions 
européennes. 
 

Au moment de mettre en îuvre leurs politiques, les institutions communautaires butent de 
manière récurrente sur un double écueil en ce qui concerne l'économie sociale, à savoir qu'elle ne 
dispose que d'une faible base juridique et qu'elle n'est pas cernée avec suffisamment de précision 
sur le plan conceptuel, tiraillée qu'elle est entre l'absence de référence explicite dans les textes 
fondamentaux de l'Union (traité de Rome et traité de Maastricht), une définition qui, pour autant 
qu'elle existe, s'effectue en fonction de ses formes juridiques et non des activités qu'elle déploie, 
et une multiplicité de dénominations (troisième système, société civile, etc.) à cause de laquelle le 
consensus peine à se dégager quant à la désignation qu'il conviendrait d'employer à son propos. 
 

Du point de vue de la reconnaissance juridique et de la visibilité de l'économie sociale, les 
principaux jalons qui ont été posés sont les suivants: 

¶ les conférences européennes organisées par les soins ou dans le cadre des présidences 
du Conseil de l'Union européenne, notamment à Paris, Lisbonne, Bruxelles, Rome, 
Séville, Gavle, Gand, Athènes, Luxembourg, Salamanque et Tours

67
, 

¶ les avis adoptés successivement par le CESE
68

, ainsi que les initiatives et avis de 
l'intergroupe de l'économie sociale du Parlement européen et, dans certains cas, du 
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 Avis sur "Économie sociale et marché unique" (2000), "La capacité d'adaptation des petites et moyennes entreprises et des 

entreprises de l'économie sociale aux changements imposés par le dynamisme économique" (2004), "La diversification 
économique dans les pays accédants: rôle des PME et des entreprises de l'économie sociale" (2005). 

66
 Parmi les initiatives du Parlement, on mentionnera le rapport sur le thème "Un modèle social européen pour l'avenir, 

de 2006, qui a qualifié l'économie sociale de "troisième pilier" de ce modèle. 
67

 Indépendamment de ces conférences tenues dans le contexte des présidences de l'UE, le secteur lui-même en a organisé 

d'autres, par exemple à Prague, Cracovie et Manchester. 
68

 En 2000, le Comité économique et social européen a émis un avis (CES 242/2000, Journal officiel C 117, du 

26 avril 2000), sur le thème "Économie sociale et marché unique". Dans ce texte, il soulignait que l'économie sociale joue 

un rôle essentiel pour la pluralité de l'activité entrepreneuriale et la diversification de l'économie et il préconisait par 
conséquent toute une panoplie de politiques publiques d'aide. Par la suite, ce même organe consultatif a publié, en réponse 
à une demande de la Commission européenne (14 octobre 2004), un avis sur "La capacité d'adaptation des petites et 
moyennes entreprises et des entreprises de l'économie sociale aux changements imposés par le dynamisme économique" 
(2004), dans lequel il plaidait la cause de l'économie sociale et soulignait la nécessité de l'aider par des dispositions 
spécifiques, par exemple en créant un Observatoire européen de l'économie sociale ou en étendant à ses entreprises les 
mesures préconisées par l'OCDE pour les petites et moyennes entreprises. 
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Comité des régions ou de la Commission elle-même
69

, qui ont contribué à donner une 
visibilité à ce secteur de la société et à ses composantes

70
, 

¶ le sixième rapport de l'Observatoire européen des PME, de l'année 2000, consacré aux 
associations et fondations, 

¶ le statut de la société coopérative européenne, qui vise à harmoniser et à favoriser la 
transnationalité, ainsi qu'à fournir un appui institutionnel à certaines initiatives 
entrepreneuriales européennes, créant ainsi un effet positif de vitrine pour les nouveaux 
États membres de l'Union comme pour ceux qui, à l'exemple du Royaume-Uni et du 
Danemark, étaient jusqu'à présent dépourvus d'une législation spécialisée en matière de 
coopératives

71
, 

¶ la récente adoption de la réglementation sur les clauses sociales, 

¶ une politique de plus en plus favorable envers les entreprises sociales. 
 

Dans les politiques qui sont ainsi déployées, les objectifs auxquels l'économie sociale est 
associée sont essentiellement l'emploi, les services à la collectivité et la cohésion sociale et, de ce 
fait, se fédèrent avant tout autour de deux grands axes de l'action des pouvoirs publics: les 
politiques sociales et politiques d'intégration au marché du travail et à la société, d'une part, et 
celles de développement local et de création d'emploi, d'autre part. L'intérêt que manifestent les 
instances communautaires pour impliquer l'économie sociale à ces visées représente certes une 
avancée essentielle mais révèle aussi qu'elles n'ont qu'une conception étriquée du potentiel et des 
avantages dont elle peut faire bénéficier la société et l'économie européennes, comme le met en 
évidence le chapitre 9 du présent rapport. 
 

Il n'a pas été possible de déployer une politique budgétaire européenne ciblant l'économie 
sociale, les deux tentatives effectuées en ce sens ayant échoué. En effet, le premier programme 
pluriannuel d'action communautaire en faveur des coopératives, des mutualités, des associations 
et des fondations dans la Communauté (1994-1996), qui visait à promouvoir l'économie sociale 
par des actions transnationales spécifiques, ainsi qu'à l'intégrer dans les politiques 
communautaires (statistiques, formation, recherche et développement) et avait été adopté par le 
Parlement européen, avec une dotation budgétaire de 5,6 millions d'écus, fut repoussé par le 
Conseil et la seconde proposition de programme pluriannuel pour l'économie sociale subit le 
même sort. Cet antagonisme entre le Conseil et le Parlement se retrouve également sur la 
question de la ligne budgétaire consacrée à l'économie sociale, supprimée par le premier en 1997 
et rétablie par le second. 
 

L'intégration de l'économie sociale dans la politique budgétaire de l'Union s'est effectuée 
dans le cadre des politiques d'emploi et de cohésion sociale, en l'occurrence, par le biais des 
programmes de dotations pluriannuelles pour la promotion des PME et de l'emploi comme 
l'initiative communautaire Adapt, l'initiative Equal en faveur de l'inclusion sociale et de 
l'insertion sur le marché du travail, les programmes "Agir localement pour l'emploi" et "Capital 
local à finalité sociale", ou encore le Fonds social européen (FSE), via des mesures d'aides aux 
initiatives locales (sous-mesure 10 B), avec une référence explicite au rôle de l'économie sociale. 
Ces mentions s'inscrivent dans la logique de la reconnaissance dont bénéficie l'économie sociale 
dans le cadre que trace la stratégie de Lisbonne pour l'emploi et le développement local. 
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 En 2004, la Commission des Communautés européennes a adressé au Conseil, au Parlement européen, au Comité 

économique et social européen et au Comité des régions une importante communication sur la promotion des sociétés 
coopératives en Europe (23 février 2004, COM(2004) 18 final). 

70
 Dans une enceinte internationale différente, mais néanmoins d'une grande importance pour l'Europe, dans la mesure où ce 

texte a été approuvé, entre autres, par les vingt-cinq États membres de l'Union comme par la plupart des organisations 
patronales et syndicales nationales, il faut également mentionner la recommandation sur la promotion des coopératives 
(recommandation 193/2002) de l'Organisation internationale du travail (OIT). 

71
 Inversement, en retirant de son agenda les statuts de l'association européenne et de la mutuelle européenne, la Commission 

européenne a perdu une occasion d'apporter un appui institutionnel à ces formes d'économie sociale. 




